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Avis et communiqués

RAPPEL

Les modifications apportées aux programmes et aux conditions des courses plates et à obstacles sont publiées
chaque jeudi (ou exceptionnellement un autre jour) dans la rubrique intitulée :

Réunions, courses modifiées ou nouvelles

- sur le serveur 3614 HIP de France Galop
- dans Paris Turf
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Juges d’Appel constituant la commission d’appel
ou la commission supérieure en 2015 ......................................................................... XI

Commissaires de courses de France Galop en 2015..................................................... XI

Assistez aux courses en privilégié !

LOUEZ UNE LOGE A L’ANNEE

Il reste encore quelques loges à louer pour
l’année 2015 sur les hippodromes de Longchamp,

Maisons-Laffitte et Saint-Cloud.
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LISTE DES OPPOSITIONS
(Mise à jour le 25 juin 2015)

DEBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION
DES AGREMENTS
A COMPTER DU :

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures Suspension au 30/04/ 2015
de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures Suspension 13/05/2015
de frais de pension

Virginie GENSOU Guillaume MACAIRE Non paiement factures Retrait 12/03/2015
de frais de pension

Christian ROULAND Alain LYON Non paiement factures Retrait 15/01/2015
de frais de pension

Yoni JOURNO Yann-Marie PORZIER Non paiement factures Retrait 27/11/2014
de frais de pension

Gilbert MOROSINI Guillaume MACAIRE Non paiement factures Retrait 19/06/2014
de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures Retrait 12/12/13
de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures Suspension 18/04/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures Retrait 23/05/2013
de frais de pension + extension Belgique

Valère VAN ELVEN Jean-Paul GALLORINI Non paiement factures Retrait 14/03/2013
de frais de pension + extension Belgique

Joël-Guy MONTAUDOIN Ste Courses de MOULINS Non paiement location
de boxes et utilisation installations Retrait 07/02/2013

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures Retrait 07/02/2013
de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures Retrait 13/09/2012
de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement
excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Non paiement factures Retrait 02/02/2012
Du Parc du Cheval de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Non paiement de factures Retrait 30/11/2011
Du Parc du Cheval de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement de factures Retrait 03/06/2011
de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement de factures Retrait 28/09/2010
de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement de factures Retrait 03/08/2010
de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement de factures Retrait 25/05/2010
de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement de factures Retrait 06/01/2010
de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement de factures Retrait 16/02/2010
de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location Retrait 15/09/2009
de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement de factures Retrait 27/10/2009
de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement de factures Retrait 13/07/2009
de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement de factures Retrait 28/04/2009
de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES
ET DES CONTRATS ENREGISTRES

�� ������� 	 
����������

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
FORTUNE OF CORSE (2011) Locataire : M. Gerard-Elie
SABATHIER Bailleur : M. Arnaud COUDEVILLAIN (25/7)

APRES VOUS IRE (2007) Locataire : M. Fabrice
VERMEULEN Bailleurs : BOUTIN (S), M. Fabrice
VERMEULEN (26/7)

ARINA THOMAS GB (2009) Locataire : M. Pedro VENTENA
ALVES Bailleur : M. Peder MOEN (26/7)

DRUM KIT (2011) Locataires : M. Philippe GASDOUE, C.
LOTOUX (S) Bailleurs : M. Jean-Claude GASDOUE, M.
Philippe GASDOUE (26/7)

MYLENIS (2011) Locataire : M. Pascal CATHELIN Bailleur :
M. Michel Jean-Marie CARON (26/7)

TINY DUKE (2012) Locataires : Mme Catherine BERARD,
M. Patrick DIETERLEN Bailleur : M. Gregory DERAT (26/7)

ALALAS (2010) Locataire : M. William MENUET Bailleur :
M. Hugues VAN HAAREN (27/7)

ALLOUE DE KERSER (2010) Locataire : ECURIE DES
DUNES Bailleur : SCEA MARTINI (27/7)

BEAU ET ROYAL (2011) Locataire : Mme Magalen
BRYANT Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (27/7)

BRICHARDIER (2011) Locataires : M. Jean-Marie HUSS,
Mme Christina JUNG Bailleur : M. Roland BUCHOT (27/7)

CADOUGISTE (2008) Locataire : M. Jean-Pierre
CORDONNIER Bailleur : M. Christian CANNESSON (27/7)

EKLEKTOS (2003) Locataire : M. Jean-Louis RIFFAUD
Bailleurs : M. Christian LAUR, M. Patrice CHATELAIN, M.
Gianni CAGGIULA (27/7)

FAST SALSA (2010) Locataire : M. Gilles PANNIER
Bailleur : Mlle V. LE JEUNE D’ALLEGEERSHE (27/7)

FRANCESCA D’BIERCY (2010) Locataires : M. William
MENUET, M. Norbert TARDIF Bailleur : M. Norbert TARDIF
(27/7)

KISS ME LIPS GER (2004) Locataire : M. Andre ROUSSEL
Bailleur : Mme Veronique HUCHOT (27/7)

LOUP MARTINE (2009) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : Mme Monique BOUVAIS (27/7)

O SENSAI (2004) Locataire : M. Andre BOCQUET Bailleur
: Scea G. ELEVAGE (27/7)

SOIS T’HOP (2006) Locataire : M. Sylvain MAURER
Bailleur : M. Roger-Marie DUPUIS (27/7)

TU ES FOLLE (2007) Locataire : M. Laurent GODARD
Bailleur : M. Jean-Pierre GODARD (27/7)

UDYLLAS (2008) Locataire : M. William MENUET Bailleur
: Mme Evelyne VAN HAAREN (27/7)

ULTIMATE COUNSEL (2008) Locataire : M. Dominique
PIETRI Bailleur : M. Jean-Michel RICARD (27/7)

UNE BRICHARDIERE (2008) Locataire : M. Jean-Marie
HUSS Bailleur : M. Roland BUCHOT (27/7)

URANIE DE VESVRE (2008) Locataire : M. Sylvain
MAURER Bailleur : M. Raymond CALLIER (27/7)

URGANDZO (2008) Locataire : M. Jean-Marie HUSS
Bailleur : M. Remy BUCHOT (27/7)

UZOLLI (2008) Locataire : M. Adrien LACOMBE Bailleur :
M. Raymond SARAIS (27/7)

VELARE SPEED (2010) Locataire : M. William MENUET
Bailleurs : M. Jacky LAMOUREUX, M. Didier VEILLON (27/7)

VINISKA (2009) Locataire : M. Jean-Marie HUSS Bailleur :
M. Remy BUCHOT (27/7)

BELLATHOU (2011) Locataire : M. Philippe PELTIER
Bailleur : Mme Robert JEANNIN (28/7)

CLOS DES FEES (2013) Locataire : LG BLOODSTOCK
Bailleur : M. Gerard LABOUREAU (28/7)

MICHOTTE (2010) Locataires : M. William MENUET, M.
Andre LIGER Bailleur : M. Andre LIGER (28/7)

PHYLEA (2003) Locataire : M. William MENUET Bailleurs :
M. Andre ROBIN, M. Jerome ROULOIS, Mlle Magali
ROULOIS, M. Robert ROULOIS (28/7)

TONIC DES COTIERES (2005) Locataire : C. LE GALLIARD
(S) Bailleur : M. Marcel BASSET (28/7)

TORRIJOS (2011) Locataire : ECURIE DES VIVES TERRES
Bailleurs : Mme Christine PONTUS, ECURIE DES VIVES
TERRES, PA-OUVRY (28/7)

BATONCOUR (2011) Locataire : M. Etienne LEENDERS
Bailleurs : M. Robert BRARD, M. Pierre-Yves LEFEVRE
(29/7)

BONJOUR (2011) Locataires : Mlle Catherine TERNYNCK,
J. THIBAULT (S) Bailleur : Mlle Catherine TERNYNCK (29/7)

DIAMROCK (2005) Locataire : M. Etienne LEENDERS
Bailleur : M. Joel BLANDIN (29/7)

FYFYNETTE (2009) Locataire : Mme Etienne LEENDERS
Bailleur : M. Denis MICHEL (29/7)

ROUGEOYANT (2013) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleur : Scea PLESSIS (29/7)

SNOW BERRY (2010) Locataire : Mme Etienne
LEENDERS Bailleur : Ctsse Edouard DECAZES (29/7)

SOLE REIGN (2010) Locataires : Mlle Catherine
TERNYNCK, J. THIBAULT (S) Bailleur : Mlle Catherine
TERNYNCK (29/7)

TAJMAHAL (2007) Locataire : M. Philippe
OUVRIER-BUFFET Bailleur : Mme Marie-Laurence OGET
(29/7)

TROIKA (2007) Locataires : Mme Etienne LEENDERS, M.
Christophe DUBOURG Bailleurs : M. Herve ROBERT, Mme
Adeline de VITTON (29/7)

USHUAIA QUATZ (2008) Locataires : M. Etienne
LEENDERS, M. Olivier QUINIOU Bailleur : M. Olivier
QUINIOU (29/7)

VAHINEE DU TABERT (2009) Locataire : M. Etienne
LEENDERS Bailleur : M. Alain FAUCHEUX (29/7)

DIX MILLE ETOILES (2012) Locataire : M. Elie LELLOUCHE
Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (30/7)

GRAND GALA (2011) Locataires : M. Sion-Claude TIBI,
Mme Elisabeth SIAVY-JULIEN Bailleur : M. Denis
GANDOLPHE (30/7)

KENDARLYSA (2013) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (30/7)

MAXYVAN (2008) Locataire : M. Philippe COTTIN
Bailleurs : M. Dominique LE BRETON, M. Jean MICHEL
(30/7)

MY HOPE (2011) Locataires : ECURIE BRED TO WIN SC,
ECURIE DES DUNES Bailleurs : Mme Veronique FOIRET,
Mlle Angelique REPILLEZ (30/7)

PUCE MA PUCE (2003) Locataire : M. Sylvain DORY
Bailleurs : Mme Daniel PIRONNEAU, M. Daniel PIRONNEAU
(30/7)

CABRIAC (2008) Locataire : M. Malick DROUECHE
Bailleur : M. Francois GUILLOU (31/7)

FRENCH DANCER (2008) Locataires : Mme Marie-Louise
FISCHINI, Mme Nathalie FISCHINI Bailleur : ECURIE
BIRABEN (31/7)

IDEE LIBRE (2010) Locataire : Mlle Vanessa BOUGEARD
Bailleurs : FOUIN (S), Mlle Caroline LEVY (31/7)

QUEEN’S DRAGON (2007) Locataires : Suc. Marcel
PAYEN, Mme Magdalena PLAINE, Mlle Nelly BURSTIN, M.
Gilles LOEW Bailleur : Mme Chantal LOEW-SCHELFHOUT
(31/7)

SANTAKALDA (2007) Locataires : Mme Doina
CHAUSSONNIERE, M. FX. CHAUSSONNIERE Bailleur :
HARAS DE LA FAISANDERIE (31/7)

V V

BO 2015/17 - plat/obstacle V



TUN FULL (2007) Locataire : M. Pascal-Edouard GUERIN
Bailleur : M. Pierre MOREAU (31/7)

CYBORDOUN (2012) Locataire : M. Andre PRIOLET
Bailleur : ECURIE DE LA REHORAIE (2/8)

DARALKEVI (2009) Locataire : M. Tanguy BOIVIN Bailleur
: Mme Isabelle PELTIER (2/8)

GREEN TANGO (2003) Locataires : M. Antoine SAUTY DE
CHALON, P. VAN DE POELE (S) Bailleurs : M. Vincent
AURIEMMA, M. Antoine SAUTY DE CHALON (2/8)

PALPITANTE (2012) Locataires : M. Antoine LAMOTTE
D’ARGY, EARL DE CORDELLES Bailleur : EARL DE
CORDELLES (2/8)

VITAVI D’ALBAIN (2009) Locataire : M. Martial GRAIN
Bailleur : M. Alexis BOUILLOT (2/8)

YALA BUBA (2008) Locataire : M. Georges SCHUSTER
Bailleur : M. Francois STREIT (2/8)

ANALISA (2010) Locataire : M. CESANDRI (S) Bailleurs :
Sc ECURIE COUDERC, M. Patrick JOUBERT (3/8)

FIRE FLYER (2003) Locataire : M. Philippe VIDOTTO
Bailleur : BOUTIN (S) (3/8)

HELENDILE (2006) Locataire : M. Pierre RUAUD Bailleur :
M. Thierry DURAND (3/8)

IT’S ONLY MONEY IRE (2009) Locataire : JP. BERNHARDT
(S) Bailleurs : M. Mark TRONCO, M. Steven Robert
COLLINS, M. Stewart JONES (3/8)

JAZZ DE SALAN (2005) Locataire : Mlle Karine BATAILLE
Bailleur : M. Andre ARTUS (3/8)

KALLOSTONE (2009) Locataire : M. Sebastien
MORINEAU Bailleur : M. Dimitri ZOTOS (3/8)

MASHOURA (2010) Locataire : Mme Michel SMADJA
Bailleur : M. Maxime SMADJA (3/8)

MUGUET DE LA PENAT (2008) Locataire : M. Remy
NERBONNE Bailleur : M. Roland GUIBERT (3/8)

SCATENATA (2013) Locataires : M. Patrick FELLOUS, M.
Philippe LEBLANC, M. Baptiste LANGLOIS Bailleur : Mme
Sylvie LANGLOIS (3/8)

STELLA DE ROMAY (2006) Locataire : M. Jean LEONI
Bailleur : M. Gerard GORDAT (3/8)

ULTRA VIVO (2008) Locataires : M. Jean-Yves BINOIS, M.
Charles LECRIVAIN Bailleurs : M. Thierry PROD’HOMME, M.
Jean-Yves BINOIS, M. Charles LECRIVAIN (3/8)

VERITE OBLIGE (2009) Locataire : M. Hubert DESPONT
Bailleur : M. Philippe THIRIET (3/8)

VOLUBILIS (2009) Locataire : C. LE GALLIARD (S)
Bailleur : ECURIE MIRANDE (3/8)

GOUDEVIVRE (2012) Locataire : M. Guy PARIENTE
Bailleur : GUY PARIENTE HOLDING (4/8)

RIVOLOCHOP (2012) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleur :
Mlle Julia RUSU (4/8)

VICI (2011) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX
Bailleurs : M. Laurent HUAU, Mme Josiane HUAU, M. Patrice
HUAU (4/8)

CHANCE DES PLACES (2012) Locataire : M. Ed.
DECOSTER Bailleur : Mme Marie-Pierre LEJEUNE (6/8)

COLIBRI CAEL (2012) Locataire : Mlle Francoise
MOREAU Bailleur : Mlle Caroline MARQUET (6/8)

DON NICANOR (2010) Locataire : M. Fabian CELLIER
Bailleur : M. Don-Ange SIMONGIOVANNI (6/8)

MEN ALEMARAT (2004) Locataire : M. Gaetan FERTILLET
Bailleurs : ECURIE DU TRIEUX, M. Bernard CADET,
FERTILLET (S) (6/8)

MILEY GER (2009) Locataire : C. BOUTIN (S) Bailleurs : M.
Benoit CAMBIER, BOUTIN (S) (6/8)

BLUE DAY (2011) Locataire : M. Jean-Pierre LOPEZ
Bailleur : M. Laurent WINTZ (7/8)

SIYOUSHA (2012) Locataires : M. Benoit BAZIRE, M.
Jacques HELOURY Bailleurs : Mme Corinne MARCILHACY,
M. Benoit BAZIRE (7/8)

CHUCK SPORT (2012) Locataire : M. Patrick CHEVILLARD
Bailleur : ECURIE SPORT (8/8)

PRINCESSE GEMMOISE (2011) Locataires : M. David BERRA,
M. Matthieu HAMON Bailleurs : M. Robert-Romain FOUCAULT,
M. Matthieu HAMON (8/8)

AIR DE SALSA (2012) Locataire : Mlle Sarah FOURNIER
Bailleur : ECURIE DES ANGES EARL (9/8)

ALIGHT DE LORIOL (2010) Locataire : M. Jerome ROYER
Bailleur : M. Richard BERTRAND (9/8)

ANSWER OF STAR (2010) Locataire : Mlle Sarah FOURNIER
Bailleurs : M. Eric de KERPEZDRON, M. Erwan de
KERPEZDRON (9/8)

BELLY DE JUILLEY (2010) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Georges TRINCOT (9/8)

CHARM D’ART (2012) Locataire : M. Nicolas TAUDON Bailleur
: Mme Virginie BRU (9/8)

CUP AN TI (2013) Locataire : M. Julien PHELIPPON Bailleurs :
M. Erwan ROBIN, M. Mickael ROBIN (9/8)

DESIREE DU BOIS (2011) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Hubert BRENCKLE (9/8)

SPEED DE JUILLEY (2005) Locataire : M. Alphonse
KLEINDIENST Bailleur : M. Georges TRINCOT (9/8)

AMOUNCHA DE LAGARDE (2010) Locataire : M. Lionel
LARRIGADE Bailleurs : M. Philippe COUDERC, Sc ECURIE
COUDERC (10/8)

OURAL DU BEARN (2002) Locataire : M. Pascal JOURNIAC
Bailleurs : M. Bernard DENNETIERE, M. Eric PREZELIN (10/8)

PINOT GRIGIO (2012) Locataire : Mme Christa ZASS
Bailleurs : M. Hermann NIGGE, Mlle Stephanie NIGGE, M.
Markus NIGGE (10/8)

TA CITE DU HOUX (2007) Locataire : M. Philippe LOTH
Bailleur : Mme Gerard LEBARBENCHON (10/8)

UNESCO NIVERNAISE (2008) Locataires : M. Walter RYKART,
M. Laurent POSTIC Bailleur : M. Eric Jean-Pierre THOMAS
(10/8)

VENOSC (2009) Locataire : E. LERAY (S) Bailleurs : M. Gerard
ANTIER, M. Eric LERAY (10/8)

VITE ET BIEN FAIT (2009) Locataire : M. Jerome HAUSSY
Bailleur : Mme Janick DEBEAUVAIS (10/8)

VIVA DE GRISSAY (2009) Locataire : D. CADOT (S) Bailleurs :
Mme Michel PELTIER, M. Michel PELTIER (10/8)

VOGALONGA (2010) Locataire : M. Bruno de MONTZEY
Bailleur : Mme Christine AUDOY (10/8)

ZAMBEAU (2009) Locataire : JF. DOUCET (S) Bailleurs : Mme
Jean-Paul DOUCET, DOUCET (S) (10/8)

TRIGGER FLASH (2011) Locataire : M. Nicolas CAULLERY
Bailleurs : M. Dominique ROBERT, M. Julien CAULLERY (11/8)

CHAMVIRKO (2005) Locataire : M. Philippe LE GEAY Bailleurs
: M. Louis AULNETTE, Mme Marie-Agnes AULNETTE (12/8)

EASY DE GLANVILLE (2011) Locataire : Mme Catherine
BERARD Bailleurs : Mme Catherine BERARD, Sarl ECURIE
CAMILLE GARNIER (12/8)

SANKIBLUE (2012) Locataires : M. Bernard LE ROUX, M.
Stephane GOUYETTE Bailleurs : M. Bernard LE ROUX, M.
Benoit LEBRET (12/8)

STYLE D’ANGE (2011) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleurs
: Sarl ECURIE CAMILLE GARNIER, E.A.R.L. DU PORTO (12/8)

UNE DES SACART (2008) Locataire : M. Robert GHERBOUDI
Bailleur : Vtsse Roger de SOULTRAIT (12/8)

AZUR DU SAP (2010) Locataire : M. Yannick HOSATTE
Bailleur : Mme Jacqueline DESHAYES (13/8)

BELLE DU CHENET (2011) Locataire : Mme Magalen BRYANT
Bailleur : Mlle Marie-Laure BESNOUIN (13/8)

BOMBER PILOT IRE (2004) Locataire : M. Philippe VIDOTTO
Bailleur : BOUTIN (S) (13/8)

DEVISE DES BIEFFES (2013) Locataire : ECURIE LAFEU
Bailleur : M. Marc BRIDOUX (13/8)
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FORNEBELLO (2010) Locataire : M. Andre CHAYRIGUES
Bailleurs : M. Eric de KERPEZDRON, M. Erwan de
KERPEZDRON (13/8)

GREATBIRD (2009) Locataire : J. ORTET (S) Bailleur : Mme
Caroline BECERRA (13/8)

JEAN QUEMENEUR (2009) Locataire : M. Georges RIDEL
Bailleur : M. Michel COROLLER (13/8)

KING MALPIC (2013) Locataire : ECURIE LAFEU Bailleur :
M. Pierre PASQUET (13/8)

PACIFIC RIM IRE (2010) Locataire : WILDENSTEIN
STABLES LIMITED Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD
(13/8)

VALUCIN DESBOIS (2009) Locataire : M. Michel
HOUDOIN Bailleur : Earl GUITTET-DESBOIS (13/8)

VASILIEV (2007) Locataire : Mme Sylvie HENRY Bailleurs :
M. Pierre BLAZY, M. Pierre PATANCHON (13/8)

VERDI DE ROSSI (2009) Locataire : M. Yannick HOSATTE
Bailleur : M. Julien ROSSI (13/8)

BLEUETTE DES GRAVES (2011) Locataire : M. Julien
MASANET Bailleurs : Mme Reine LABAT, M. Francis
DELORD (14/8)

CRAPULE (2012) Locataire : M. Bruno DENIEL Bailleurs :
M. Philippe PASQUIER, M. Ludovic QUANTIN (14/8)

GAYAVE (2010) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleur : M.
Alain CHEYROU (14/8)

SIR DARLING (2013) Locataires : M. Thierry ARNOUT,
Mme Anne-Marie POIRIER Bailleur : Mme Christine
MOERMAN (14/8)

AVENIR CERTAIN (2011) Locataires : M. Antonio CARO, M.
Teruya YOSHIDA, FRANKLIN FINANCE S.A. Bailleur : M.
Teruya YOSHIDA (16/8)

BARRI GOTIC (2010) Locataire : A. CLEMENT (S) Bailleur
: M. Jean BAYON (16/8)

CONFIANCEE (2009) Locataire : M. Come LIGEROT
Bailleur : M. Christian PORTE (16/8)

CRISTAL DE ROZEN (2012) Locataire : M. Christophe
PLISSON Bailleurs : Mlle Marie-Eve FORGET, M.
Christophe PLISSON (16/8)

ENERGIVORE (2011) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleur : HARAS D’ECOUVES (16/8)

FULL TARTARE (2011) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : M. Gerard LABOUREAU (16/8)

GAELIC NIGHT (2011) Locataire : M. Nicolas TAUDON
Bailleur : Mlle Martine BACONNET (16/8)

VOUS MEME (2009) Locataire : M. Christophe PLISSON
Bailleur : HARAS D’ECOUVES (16/8)

ACTION SACREE (2010) Locataires : ECURIE MAGNIEN,
M. Francois NICOLLE Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN
(17/8)

AS DU CLOS (2010) Locataire : M. Philippe LEFEVRE
Bailleurs : M. Alain JOLLIVET, M. Claude LECOMTE (17/8)

BARCELONE (2011) Locataires : ECURIE MAGNIEN, E.
CLAYEUX (S) Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (17/8)

BELLA DE KERLIN (2011) Locataires : Mme Patricia
BUTEL, M. Malick DROUECHE Bailleurs : M. Jean-Yves LE
SCOUARNEC, M. Patrick RAGO (17/8)

BOFA BERE (2011) Locataire : A. CLEMENT (S) Bailleur :
M. Jean BAYON (17/8)

CANTERBURRY ARISTO (2012) Locataire : M. Thierry de
LAURIERE Bailleur : M. Jean REYMOND (17/8)

EMIR MANSOOR GLORY (2011) Locataire : M. Jean-Pierre
DAIREAUX Bailleur : M. Jacques SORRIAUX (17/8)

PRINCE DE NEVA (2005) Locataire : M. Dominique
TURQUET Bailleur : M. Jean-Pierre QUINSON (17/8)

UNBELIEVABLE (2008) Locataire : M. Pierre-Yves
MERIENNE Bailleur : M. Yann HAMON (17/8)

AJAX REAL IRE (2009) Locataire : M. Francis DELORD
Bailleur : BOUTIN (S) (18/8)

ALEFA (2010) Locataire : Mlle Sarah DUCHESNAY Bailleur
: Mlle Anne-Sophie FRANCOIS (18/8)

APHRODITE (2010) Locataire : Mme Anne-Marie POIRIER
Bailleur : M. Arnaud POIRIER (18/8)

ARTISTE CELEBRE (2011) Locataire : M. Francis DELORD
Bailleurs : ECURIE ARMAND ISRAEL, ECURIE JUPITER
(18/8)

DJEARLING DE L’AUGE (2008) Locataire : M. Bernard
PIVETEAU Bailleur : M. Denis GUILLOT (18/8)

FAZILEH (2011) Locataires : Mme Genevieve NEVEUX, M.
Sylvain PERRIER Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (18/8)

FUNCHAL DU PECOS (2010) Locataires : Mme Martine
LAPOUJADE, M. Thierry de LAURIERE Bailleur : EARL
HARAS DU PECOS (18/8)

ROLYSO (2003) Locataire : M. Francis DELORD Bailleur :
M. Jean-Luc GAILLARD (18/8)

SOLA GREEN (2011) Locataires : M. Patrick REICHERT,
Mme Marie LAPIOS BAUDRY, M. Alfred PFENNIG Bailleur :
HARAS DE PREAUX (18/8)

THE SNOWMAN (2005) Locataire : Mme Anne-Marie
POIRIER Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES (18/8)

VOL DE NUIT LANLORE (2009) Locataire : M. Francis
DELORD Bailleur : Mme Anne DAFFLON (18/8)

VONNY D’HERODIERE (2009) Locataire : Mme
Anne-Marie POIRIER Bailleur : Earl ECURIE DES MOTTES
(18/8)

ALOE D’ARGENT (2010) Locataire : M. Philippe LE GEAY
Bailleurs : M. Arnaud CHARRIE, M. Christian MARTIN (19/8)

AXELLE DE CIERGUES (2010) Locataire : M. Come
LIGEROT Bailleurs : M. Charles DEVILLARD, M. Jean-Louis
DEVILLARD (19/8)

RAFINA (2011) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX
Bailleur : M. Anton KRAULIGER (19/8)

SIMALIN (2010) Locataire : M. Baptiste LETOURNEUX
Bailleur : M. Jean RIMBERT (19/8)

VALET DE CHAMBRE (2009) Locataires : ECURIE
BARNUM III SARL, M. Laurent DESBARRES, M. Luc
MARTINEZ Bailleur : M. Louis MEURIOT (19/8)

VICI DES MALIVERTS (2009) Locataire : M. Baptiste
LETOURNEUX Bailleur : M. Didier GALLET (19/8)

ARC LIGHTER USA (2009) Locataire : GODOLPHIN SNC
Bailleur : DARLEY STUD MANAGEMENT SNC (20/8)

AURLIANA (2009) Locataires : M. Jacques ANXO, J.
ORTET (S) Bailleur : M. Michel MELIN (20/8)

EVENING SKY (2004) Locataire : Mlle Marion FABRE
Bailleur : Mme Gudrun BRUNNER (20/8)

SILVER CHIC (2009) Locataire : Mlle Marion FABRE
Bailleur : M. Cedric LABORIE (20/8)

VASY ALIENOR (2009) Locataire : M. Philippe-Jacques
GIRAUD Bailleur : M. James BOULESTEIX (20/8)

ANNA ROSAIRES (2006) Locataires : Mlle Sylvie SINE, M.
Mouloud DRIF Bailleur : M. Mouloud DRIF (21/8)

ASSAFAIR (2005) Locataire : M. Didier MARION Bailleur :
M. Eric GAREL (21/8)

BALKOVA (2008) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : Mme Laure GIETHLEN
CADIERGUES (21/8)

CRAKINETTE (2007) Locataires : M. Jacques SAPHORES,
Mlle Claire CHENU, Mme Marie-Christiane LABACHOT
Bailleur : Mme Marie-Christiane LABACHOT (21/8)

DUC DE FORMIGNY (2011) Locataires : M. Dominic MAHE,
M. Remy NERBONNE Bailleur : BOUTIN (S) (21/8)

EPERDUMENT (2008) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (21/8)

MANO LUNAR (2012) Locataires : M. Dominic MAHE, M.
Remy NERBONNE Bailleurs : BOUTIN (S), CASTANHEIRA
(S), Mme Josiane ROVISSE, M. Robin LOSFELD (21/8)
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NEXT DANCE GB (2011) Locataires : M. Dominic MAHE,
M. Remy NERBONNE Bailleurs : BOUTIN (S), Mme Mette
CAMPBELL ANDENAES (21/8)

PRINCE DE GALLESIE (2011) Locataires : M. Dominic
MAHE, M. Remy NERBONNE Bailleur : Mme Marie-Line
ROBERT (21/8)

ROBMARRINEH (2009) Locataires : Mis Guillaume d’
HARAMBURE, M. Francis DELORD Bailleur : Mis Guillaume
d’ HARAMBURE (21/8)

SKY CHOP (2010) Locataires : M. Dominic MAHE, M. Remy
NERBONNE Bailleurs : BOUTIN (S), M. Alain CHOPARD
(21/8)

TISCOVER (2007) Locataires : M. Dominic MAHE, M. Remy
NERBONNE Bailleur : M. Richard BONDUAU (21/8)

UGOLINE (2008) Locataire : M. Arnaud
CHAILLE-CHAILLE Bailleur : Mme Laure GIETHLEN
CADIERGUES (21/8)

UZAGO (2008) Locataire : M. Thierry YON Bailleur : BEARN
ARABIANS (21/8)

VAMP DE ST SULPICE (2009) Locataires : M. Marc
BELOUARD, M. Baptiste LETOURNEUX Bailleur : M. Daniel
GERAULT (21/8)

VOLIVETTE (2009) Locataire : Mme Marie-France
BESNARD Bailleur : M. Francis J. COTTEBRUNE (21/8)

BOIS DE ROSE (2011) Locataire : M. Pascal VANNEREUX
Bailleur : Scea LA CHAUSSEE (23/8)

AVENIR CERTAIN (2011) Locataires : ECURIE ANTONIO
CARO, M. Teruya YOSHIDA, FRANKLIN FINANCE S.A.
Bailleur : M. Teruya YOSHIDA (24/8)

CALICOCO (2010) Locataire : M. Adrien LACOMBE
Bailleur : M. Yves-Joseph DUFRESNE (24/8)

EL ESCORIAL (2008) Locataire : M. Jerry PLANQUE
Bailleur : M. Dominique LE BRETON (24/8)

FERROX SAMURAI (2007) Locataires : M. Remy
NERBONNE, M. Dominic MAHE Bailleur : M. Julien
PHELIPPON (24/8)

GONE DREAMING (2012) Locataire : L. BAUDRON (S)
Bailleurs : M. Jean-Etienne DUBOIS, M. Michel MATHIEU
(24/8)

KARMINE GER (2009) Locataire : Mlle Aurore PELLETANT
Bailleur : Suc. Francis TAUZIAC (24/8)

LADY DU BREVIER (2009) Locataire : M. Stephane
SEIGNOUX Bailleurs : M. Jean-Louis BESSON, M. Gerard
GUINHUT, M. Michel HOUDIN, M. Bruno-Claude LUCAS
(24/8)

MADAME DE FER (2008) Locataire : M. Edouard de
CHITRAY Bailleur : FOUIN (S) (24/8)

NINIVE (2007) Locataire : Mme Pierre NICOLLE Bailleur :
M. Cedric VERRY (24/8)

STAKE WINNING (2011) Locataire : Mme Francoise
GIMMI PELLEGRINO Bailleur : M. Antoine BARDINI (24/8)

SUBITO (2006) Locataire : M. Fabian CELLIER Bailleur :
M. Michel DESTANDAU (24/8)

TAKAMAKLAN (2012) Locataire : M. Michel PELLETANT
Bailleur : ECURIE JARLAN (24/8)

VALFONSIA (2009) Locataire : D. CADOT (S) Bailleur :
Mme Nadege MANCEAU (24/8)

VILLA SECRETE (2009) Locataires : E. LERAY (S), ECURIE
MAGNIEN Bailleur : M. Jean-Francois MAGNIEN (24/8)

VLALCHEF (2009) Locataire : E. LERAY (S) Bailleur : M.
Roland MADIOT (24/8)

AUTEUIL DORE (2010) Locataires : M. William
TRAVERS-DURAND, M. William MENUET Bailleur : M.
Michel BEDIER (25/8)

BORUBA (2011) Locataires : M. William MENUET, M.
Michel BEDIER Bailleur : M. Michel BEDIER (25/8)

BRISE DE L’AUNAY (2011) Locataires : M. William
MENUET, M. Pascal REAUTE Bailleur : M. Pascal REAUTE
(25/8)

CONJUGALE (2010) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX
Bailleur : Mme Isabelle PACAULT (25/8)

KAP DANCER (2011) Locataires : M. William MENUET, M.
Andre LIGER Bailleur : M. Andre LIGER (25/8)

MIRALKA (2012) Locataire : M. William MENUET Bailleur : M.
Jean-Michel PECCOT (25/8)

PINOP DES COTIERES (2007) Locataire : M. William MENUET
Bailleur : M. Marcel BASSET (25/8)

QUINQUIS (2004) Locataire : Mme Jean OGER Bailleur : M.
Eric LE FLOC’H (25/8)

SAINTE CANAILLE (2010) Locataire : M. Jean-Vincent TOUX
Bailleurs : M. Jean-Pierre LE TENNIER, M. Laurent CENDRA
(25/8)

SALKOS (2004) Locataire : M. Jean-Vincent TOUX Bailleur :
M. Paul BELIN (25/8)

SECRET EXISTENCE IRE (2013) Locataires : Mme A.G.
KAVANAGH, M. Fabrice CHAPPET Bailleur : Mme A.G.
KAVANAGH (25/8)

TITHON (2007) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX
Bailleur : M. Christian L’HUILLIER (25/8)

ULLUCO (2008) Locataires : M. William MENUET, G.A.E.C.
JOUTEAU Bailleur : G.A.E.C. JOUTEAU (25/8)

VILLA FRANCESCA (2009) Locataires : M. William MENUET,
Mme Brigitte DAUVERNE Bailleur : Mme Brigitte DAUVERNE
(25/8)

CATCH ONE (2008) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (26/8)

DRAZANA (2013) Locataire : Mme Celine LAUR Bailleur :
ECURIE ALTIMA (26/8)

FUN SLATE (2002) Locataire : M. Thierry POCHE Bailleur : M.
Laurent REMOUE (26/8)

I DO IT FOR YOU (2009) Locataire : Mme Nathalie LEFEVRE
Bailleur : M. Joel DUCHENE (26/8)

TONIC DES COTIERES (2005) Locataire : M. William MENUET
Bailleur : M. Marcel BASSET (26/8)

UNIK DE L’OASIS (2008) Locataires : M. Philippe BRECHET,
M. Janick DUCHESNE Bailleur : M. Sebastien AUBEL (26/8)

ZANZIGER (2012) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (26/8)

BARATIKA (2011) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : M.
Gheorghe CODRE (27/8)

LORENZA CHOPE (2012) Locataire : Mme Laurence
BARREAUD Bailleurs : M. Stephan HOFFMEISTER, BOUTIN
(S) (27/8)

MODESTY BILBERRY (2012) Locataire : L. BAUDRON (S)
Bailleur : M. Jean-Charles THIBAUT (27/8)

OCEAN DES COTIERES (2002) Locataire : M. Gwenael LE
CORRE Bailleur : M. Marcel BASSET (27/8)

SLIM MEDI (2012) Locataires : M. Dominique DARLIX, M. Pierre
LAMY Bailleur : M. Pierre LAMY (27/8)

THEOS AN EINAI IRE (2008) Locataire : M. Francis LENGLART
Bailleur : ECURIE KURA (27/8)

AS DE MOUTIERS (2010) Locataire : M. Didier MARION
Bailleur : M. Andre ROUSSEAU (28/8)

BANCO DE LA PRISE (2011) Locataire : M. Jean-Luc
GUILLOCHON Bailleur : M. Boris RABEAU (28/8)

BLUESKAYA (2010) Locataire : M. Didier MARION Bailleur :
Mme Yvette HOUDAYER (28/8)

IDOL’S CHARM (2011) Locataire : M. Didier MARION Bailleur :
M. Jean-Philippe DUBOIS (28/8)

PASSARO (2003) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN Bailleur : M.
Marc HUMEAU (28/8)

SHORT CUT (2008) Locataire : M. Didier MARION Bailleur :
Mme Benoit GABEUR (28/8)

SWAR MORINIERE (2006) Locataire : C. LE GALLIARD (S)
Bailleur : M. Guy CHEREL (28/8)

VAUTRIN (2009) Locataire : M. Didier MARION Bailleur : M.
Jean-Claude FRABOULET (28/8)
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DECLARATIONS DE COULEURS
ARTEMISA III SA C. jaune, croix de Lorraine, m. et t. vertes.

ANNUA RACING SL C. orange, une étoile jaune, m. roses,
étoiles et t. orange, une étoile rose.

BARICHARD (Erwan) C. orange, m. bleu-clair, t. orange, un
losange bleu-clair.

BAUER (Mme Ulrike) C. mi-diagonale lilas et noir, écharpe
rouge, m. lilas, t. noire, étoiles lilas, gland rouge.

BUZON BOBILLO (Eduardo) C. blanche, une étoile
gros-vert, m. rayées blanc et gros-vert, t. blanche.

DALLEMAGNE (Serge) C. grise, bande et brassards roses,
t. grise, une étoile rose.

DOUGHTY (Mme Trina) C. grenat, un chevron et brassards
verts, t. grenat.

ECURIE MILIN : C. rouge, ceinture et brassards bleus, t.
écartelée rouge et bleu. (Reprise des couleurs de M DENIS
MILIN).

FRANKHAM (Mme June) C. rose, une étoile beige, m. et t.
roses.

GUARNIERI (Maurizio) C. gros-vert, coutures roses, t.
écartelée rose et gros-vert.

JALOBEY RACING C. grenat, épaulettes blanches, t. rayée
blanc et grenat (Reprise des couleurs de M.
ABDELOUAHED EL ALAMI).

KREJCOVA (Mlle Linda) C. grenat, m. grenat, étoiles jaunes,
t. grenat.

LAC (Mme Céline) C. marron, m. et t. beiges.

LAMONARCA (Karl) C. rouge, épaulettes blanches, m.
rouges, coutures blanches, t. rouge.

O’CONNOR (Eamonn) C. blanche, croix de Lorraine,
brassards et t. grenat.

SABLON (Mlle Cécile) C. gros-bleu, bretelles rouges, t.
gros-bleu.

SALINI-OLIVAR (Mme Mary-France) C violette, croix de
Lorraine rose, m. violettes, étoiles roses, t. rayée rose et
violet.

SALVADOR DINK STUD S.L. C. damier bleu-clair et
gros-bleu, m. bleu-clair, t. damier bleu-clair et gros-bleu.

SCUDERIA IL FINO C. blanche, un losange violet, m.
blanches, coutures et t. violettes.

SOCIETE D’ENTRAINEMENT WILLIAM MENUET C. bleue,
diabolo noir, m. bleues, diabolos noirs, t bleue, un losange
noir.

TAYLOR (Mme Wendy) C. violette, m. mauves, brassards et
t. violets.

TIBI (Charles) C. chevronnée blanc et bleu-clair, m. et t.
bleu-clair, étoiles blanches.

TROFEU EMPRESARIAL SL C. rouge, étoiles blanches, m.
vertes, étoiles blanches, t. rouge.

WE BLOODSTOCK SRL C. rayée blanc et grenat, t. rayée
blanc et grenat.

SOCIETES
CONSTITUTION :

ANNUA RACING SL : GERANT ET PORTEUR DE PARTS :
M. JAVIER MARTINEZ SALMEAN, PORTEURS DE PARTS :
XAVIER MARTINEZ MURUA, MME MARIA ESTIBALIZ
MURUA LOARDEN

ARTEMISA III SA : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
JOSE RAMON FERNANDEZ, PORTEURS DE PARTS : MME
MARIA TERESA PEREZ, M. FLORENCIO FERNANDEZ.

ECURIE MILIN : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME
MARYVONNE MILIN, PORTEUR DE PARTS : MME
ANNE-MARIE MILIN.

JALOBEY RACING : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : M.
SHARIF EL ALAMI, PORTEURS DE PARTS : M.
ABDELOUAHED EL ALAMI, MME MOUNIRA BOUZID.

SALVADOR DINK STUD S.L.: GERANT ET PORTEUR DE
PARTS: M. LUIS SALVADOR.

TROFEU EMPRESARIAL SL : GERANT : MME STELLA
CHINININ ROLDAN, PORTEUR DE PARTS : EQUESTRIAN
RESOURCES LTD.

SCUDERIA IL FINO : GERANT : M. ALEXANDRE
GIANNOTTI, PORTEURS DE PARTS : M. CHRISTIAN
CIMOLAI, M. PATRICK DREUX.

WE BLOODSTOCK SRL : GERANT ET PORTEUR DE
PARTS : M. MASSIMO PARRI, PORTEURS DE PARTS : M.
HRAND ALADJIAN, M. GIOVANNI PARRI, M. MIAO YAO.

CAVALIERE

Renouvellement :

SALTON Laura

GENTLEMEN-RIDERS

Renouvellement :

BELLOCQ David

GENOUEL Loïc

GRELIER Paul

GUYARD Matthieu

MASSE Quentin

SOCIETE D’ENTRAINEMENT
SOCIETE D’ENTRAINEMENT WILLIAM MENUET : GERANT
ET PORTEUR DE PARTS : M. WILLIAM MENUET, PORTEUR
DE PARTS : MME BARBARA MENUET

ENTRAINEURS PUBLICS
DELAUNAY Jerôme

PRUNET-FOCH Marguerite

SPANU Antonio

ENTRAINEUR PARTICULIER
GRIZON Freddy

PERMIS D’ENTRAINER
LOPEZ Francis (Mme)

SALINI-OLIVAR Mary-France

Renouvellement :

LE STANG Jean-François

ELEVEURS-BAILLEURS
BARBIER (Mme Laetitia)

BAUDUIN (M. Michael)

BOULARD (M. Pierre)

CARTIER (M. Joël)

CHAUVIN (Mme Irène)

CLAVIER (Mme Anne)

DECORTE (Mme Anne)

DIBATISTA (Mlle Claire)

DUPEYRAT (Mme Corinne)

E.A.R.L. DE LA DARIOLE

EVEILLARD (Mlle Sarah)

FOURNIER (M. Sébastien)

GRADY (M. Peter)

HOSSELET (M. Albert)
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LE DREN DOLEUZE (M. Morgan)

PENDARIES (Mme Huguette)

PETIT (M. Pascal)

PINOT (M. Bertrand)

RENIER (M. Guénaël)

SANGLARD (Mme Céline)

VRIGNAUD (M. Daniel)

ZANON (M. Bruno)

APPRENTIS
CASAMENTO Marco né le 08/11/1997
CP le 15/03/2015 (Sté d’Ent. A. & G. BOTTI)

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

MARIETTE Stéphanie
(Sté d’Ent. S. Labate)

BAILS Léa
(C. Laffon Parias)

DIBATISTA Paul
(Sté d’Ent. Y. Fouin)

DELOZIER Lukas
(H-A. Pantall)

BAZIRE Pierre
(Sté d’Ent. P. Bary)

JOCKEYS
ayant remporté 70 victoires et ne bénéficiant plus des remises de poids

prévues à l’article 104 du Code des Courses.

CALLAC Sarah

CHEMINAUD Vincent

JOCKEYS
PHOKAEO Praphan

SAUVAGE Jean-Philippe

MARIETTE Stéphanie

BAILS Léa

DIBATISTA Paul

SCANDELLA-LACAILLE Manon

DELOZIER Lukas

BAZIRE Pierre

AGENTS DE JOCKEY
AUDON Marion

AUTORISATION DU PORT D’UN
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE

PERSONNELLE DU JOCKEY
SCHMIDLIN Régis
Contrat agréé jusqu’au 20/07/2016
Sponsor : Corsicatours

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE

Fonction Fédération Régionale Nom Prénom
Juge du départ Anjou-Maine M. COURAULT François

X X
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Conformément à l’article 20 des statuts de France Galop, les listes ci-dessous ont été approuvées par le
Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt après avoir été agréées par le Comité de France

Galop en date du 30 mars 2015.

JUGES D’APPEL CONSTITUANT LA COMMISSION D’APPEL
OU LA COMMISSION SUPÉRIEURE EN 2015

Georges CAMPRUBI
Hugues DELLOYE
Jean-Michel DESCAMPS
Alain DESGRANGE
François FORCIOLI-CONTI
Michel de GIGOU

Gautier de LA SELLE
Bernard LE GENTIL
Frédéric MUNET
Eric PALLUAT de BESSET
Gérard SAMAMA
Jean-François de VALBRAY

COMMISSAIRES DE COURSES DE FRANCE GALOP EN 2015

Thierry ADENOT
Louis de BOURGOING
NICOLE BRAEM
Christine du BREIL
Emmanuel CHEVALIER du FAU
Philippe DELIOUX de SAVIGNAC
Gilles DELLOYE
Louis GISCARD d’ESTAING
Bernard GOURDAIN

Jean-Guillaume de LAGENESTE
Patrick de LA HORIE
Amaury de LENCQUESAING
Micheline LEURSON
Alain PAGÈS
Pascal PIGNOT
Christophe RIOM
Arnaud de SEYSSEL
Roger WINKEL
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Decisions BO 2015/17 – plat / obstacle

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

SILLE LE GUILLAUME
9 AOUT 2015

PRIX AUGUSTIN CHAMPION

Rappel de la décision des Commissaires de courses de Sillé Le Guillaume:
« Durant le parcours, plusieurs concurrents se sont arrêtés, au même moment au début de la ligne d’opposée.
Après enquête et convocation des jockeys concernés, Alexis POIRIER, Olivier JOUIN, Rees MORGAN MURPHY,
Vincent ROISNARD, Steven THEPAUT, Yohann LECOURT, il s’avère qu’une sirène de voiture extérieure à
l’organisation s’est mise en route, entendu uniquement par les jockeys. Les Commissaires situés dans la tour
n’ont pas entendu cette sirène. Les Commissaires ont décidé d’entériner l’arrivée et de rembourser les parieurs ».
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions des
articles 213, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;
Saisis d’un appel interjeté par l’entraîneur Arnaud CHAILLE CHAILLE et le jockey Vincent ROISNARD concernant
le déroulement du Prix AUGUSTIN CHAMPION couru le 9 août 2015 sur l’hippodrome de SILLE LE GUILLAUME ;
Après avoir dûment appelé l’ensemble des propriétaires, entraîneurs, et jockeys ayant participé à ladite course
à se présenter à la réunion fixée au jeudi 27 août 2015 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la
non présentation des intéressés à l’exception du jockey Maximilien FRACINADE ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné le procès-verbal de la course, le film de contrôle, pris
connaissance des explications écrites fournies par l’entraîneur Arnaud CHAILLE CHAILLE, le jockey Vincent
ROISNARD, par l’entraîneur Eric AUBREE, par M. Jerry PLANQUE, par le jockey Mickaël HUET, par le jockey
Yoann LECOURT, par M. Jean-Paul MERCIER gérant de l’Ecurie GRAND’OUEST, par le jockey Olivier JOUIN,
par M. et Mme SEIGNOUX, par Mme Marie-Thérèse LEMARIE représentant le Haras de MAGOUET, par le jockey
Anthony GOUARD, par le jockey Noam CHEVALIER ainsi que par le jockey Delphine HERGNO et entendu le
jockey Maximilien FRACINADE;
Après en avoir délibéré ;
Attendu que ce recours constitue un appel recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu le film de contrôle transmis par le Bureau Technique Régional de l’Ouest ;
Vu les explications écrites de l’entraîneur Arnaud CHAILLE CHAILLE et du jockey Vincent ROISNARD reçues par
télécopie et par courrier recommandé dont la date d’envoi apposée par l’administration des postes est le 12 août
2015 mentionnant notamment :

- qu’au bout d’un tour et demi, ayant entendu l’alarme avec un cheval en liberté en contre sens, pensant que
la course était neutralisée, avec leurs collègues jockeys, ils ont arrêté leur chevaux ;

- que d’autres, les ont arrêté plus loin et que certains Commissaires leur ont dit que la course n’était pas
neutralisée ;

- qu’il s’est avéré que l’alarme était celle d’une voiture ;

- qu’étant donné que tous les chevaux étaient arrêtés à différents endroits, ils auraient dû recourir la course ou
prendre une décision ;

- qu’après l’arrivée des 4 premiers (aux balances), il restait une 5ème place à prendre, mais que la haie du poteau
était enlevée et qu’ils n’en ont donc pas eu le droit ;

- qu’ils contestent donc la course ;

- que le commentateur avait également annoncé que la course était neutralisée et que dans l’incompréhension
de tout le monde et pour éviter une émeute, ils ont préféré rembourser tous les parieurs, ce qui justifie la
demande ;

- que dans l’intérêt du cheval et de son entourage, ils demandent l’annulation de la course ;

Vu les explications écrites de M. Eric AUBREE reçues le 12 août 2015 par télécopie, mentionnant notamment :

- qu’il était présent aux courses de SILLE LE GUILLAUME, et qu’après le tournant des tribunes une sirène de
voiture s’est déclenchée et que les jockeys l’ont confondu avec celle des courses ;

- que certains jockeys se sont arrêtés tout de suite, et que d’autres ont sauté encore une haie ;

- que la course à été neutralisée ;
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- que 4 chevaux sont repartis sans l’avis des Commissaires ;

- que selon lui, il aurait fallu faire repartir la course à l’endroit où les premiers jockeys se sont arrêtés avec l’avis
des entraîneurs présents car cela aurait évité les problèmes ;

Vu les explications écrites du jockey Yoann LECOURT reçues le 17 août 2015 par courrier électronique et par
télécopie, mentionnant notamment :

- que la course a été perturbée car suite à la chute d’un concurrent, les jockeys ont croisé le cheval en liberté et
qu’ayant entendu la sirène, ils ont pensé que la course était neutralisée (cela ayant été dit par le commentateur) ;

- que les jockeys se sont tous arrêtés tant bien que mal ;

- que seul 4 chevaux qui ont mis plus de temps que certains à s’arrêter, ont eu la chance de croiser des
Commissaires qui leur ont dit que la course continuait ;

- que malheureusement, ses confrères et lui-même, étaient trop loin pour l’entendre et qu’ils sont restés sur le fait
que la course était neutralisée suite à la sirène ;

- qu’il trouve regrettable qu’ils n’aient pas été informés, à juste titre, que la course était reprise et non pas annulée ;

Vu les explications écrites de M. Jerry PLANQUE reçues les 17 et 18 août 2015 par courriers électroniques,
mentionnant notamment :

- qu’il tient à signaler qu’il avait 2 concurrents dans la course, un qui a terminé le parcours et l’autre qui s’est arrêté,
donc qu’il parle en toute objectivité ;

- que lors de la course une sirène a retenti, que les jockeys ont cru qu’un incident s’était produit et que la course
était neutralisée, alors qu’il s’agissait d’une alarme de voiture qui s’était mise en route ;

- qu’un premier groupe s’est arrêté et que 4 autres ont continué la course, puis voyant que les autres s’étaient
arrêtés, ils en ont fait de même ;

- que des personnes leur ont alors certifié qu’il n’y avait pas eu de sirène de la part des Commissaires et que rien
n’empêchait de continuer la course et que c’est à ce moment qu’ils ont décidé de reprendre la course ;

- que personne n’a empêché les autres concurrents arrêtés de reprendre le parcours que les autres concurrents
continuaient ;

- que le pensionnaire de M. Arnaud CHAILLE CHAILLE a voulu reprendre le parcours une fois après être retourné
aux balances ;

- que comme le stipule l’article 172 du Code des Courses au Galop, les Commissaires de courses peuvent annuler
la course s’ils considèrent que les circonstances rendent le déroulement impossible, or que ce n’était pas du
tout le cas, et que d’ailleurs le speaker commente la course jusqu’au bout ;

- qu’il tient à signaler aux Commissaires de France Galop que des faits similaires étaient arrivés au LION
D’ANGERS où certains jockeys avaient entendu une sirène, mais qu’il s’agissait d’une sirène de bateau se
trouvant sur l’Oudon, et que certains concurrents s’étaient arrêtés, d’autres pas, mais que la course avait été
validée ;

- que de ce fait, il ne voit pas pourquoi aujourd’hui on remet en cause l’arrivée de cette course, son pensionnaire
ayant effectué 4 100 mètre et devant prétendre à l’allocation qui lui est attribuée ;

- qu’il n’a pas été fait état d’annuler la course au visa de l’article 172 sur l’hippodrome, ni de la reporter, car les
Commissaires de courses ont bien entériné le résultat ;

Vu les explications écrites du jockey Mickaël HUET reçues le 18 août 2015 par courrier électronique, mentionnant
notamment :

- que durant l’épreuve, une sirène s’est mise à retentir fortement comme si la course se trouvait neutralisée ;

- que voyant les autres concurrents s’arrêter, ils en ont fait de même, tant bien que mal puisqu’ils avaient du mal
à reprendre leur chevaux ;

- que c’est alors que des personnes sont venus les avertir que la course n’était pas neutralisée et qu’il fallait
repartir ;

- qu’ils sont donc repartis aussitôt ;

- qu’il ne comprend pas pourquoi les autres concurrents ne sont pas repartis et pourquoi ils sont revenus aux
balances ;

- qu’il estime que la jument qu’il montait a fait sa course (4100 mètres), qu’elle s’est battue pour prendre son
allocation, ainsi que tous les jockeys qui ont pris les risques ;

- qu’il ne comprend pas pourquoi après que les Commissaires aient statué de valider la course, on reviendrait
sur leur décision ;

- que si la course devait être annulée ou reportée, il craint que la jument qu’il montait ne puisse recourir pour
cause de petits problèmes de santé depuis cette course ;
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- qu’il estime que les jockeys font leur métier et qu’ils prennent les risques qui l’accompagnent et que par
conséquent, les allocations qui leur sont acquises ne devraient pas leur être supprimées ;

Vu les explications écrites de M. Jean-Paul MERCIER gérant de l’ECURIE GRAND’OUEST, en date du 17 août
2015, reçues le 18 août 2015 par courrier électronique et par courrier postal le 19 août 2015, mentionnant
notamment :

- qu’il estime qu’un Directeur de France Galop n’a pas répondu à son email envoyé le lendemain de la course ;

- qu’il avait un partant dans la course qui a fait partie des concurrents arrêtés ;

- qu’il n’était pas sur place, mais qu’en regardant le film, cette course se rapproche plus d’un gag que d’une
course organisée par des personnes responsables ;

- qu’il va aux courses depuis plus de 50 ans et qu’il n’a jamais vu pareille incompétence de la part des
Commissaires et de responsables, car ils remboursent les jeux et ils valident la course, et que c’est du grand
n’importe quoi ;

- qu’il demande donc que la course soit annulée et que ses déplacements soient réglés avec majoration pour
indemniser les personnes de son écurie qui se sont déplacées pour rien, étant observé qu’il y avait 9 associés
présents sur l’hippodrome ;

- que faute d’annulation, il demandera le montant de l’allocation de la 1ère place car sa jument avait une 1ère

chance dans cette course ;

- qu’il est membre du Comité Régional OUEST ANJOU MAINE (élu), et du Conseil Régional OUEST, qu’il est
sur tous les hippodromes de la région, et que depuis cette course, il en entend parler à toutes les réunions,
et que ce n’est pas un bon point de marqué pour le monde hippique, ajoutant qu’il garde ses réflexions pour
lui-même afin de ne pas devenir incorrect ;

Vu le courrier électronique du Directeur Opérationnel des courses de France Galop adressé à M. Jean-Paul
MERCIER le 18 août 2015 lui indiquant qu’il n’avait pas reçu de courrier électronique de sa part ;

Vu les explications écrites du jockey Olivier JOUIN reçues le 18 août 2015 par courrier électronique,
mentionnant notamment :

- que suite à la chute d’un concurrent au 1er obstacle, le cheval en liberté a coupé la trajectoire dans le premier
virage puis prenant la tête, il a refusé de sauter l’obstacle suivant, provocant une vague dans le peloton ;

- que retrouvant ce dernier un tour après au même endroit en sens inverse, c’est sans surprise qu’il a cru
reconnaître la sirène neutralisant la course ;

- qu’arrêté devant le premier obstacle de la ligne opposée, c’est dans l’incompréhension que ses collègues et
lui-même ont vu les quatre chevaux de tête arrêter puis repartir pour la course ;

Vu les explications écrites du jockey Delphine HERGNO reçues le 18 août 2015 par courrier électronique,
mentionnant notamment :

- qu’au moment ou les faits se sont produits, elle était hors course suite à sa chute et ne pouvait donc pas savoir
exactement pour quelle raison certains participants s’étaient arrêtés pendant le parcours ;

Vu les explications écrites du jockey Anthony GOUARD reçues le 19 août 2015 par courrier, mentionnant
notamment :

- qu’il y a eu une alarme de voiture qui s’est allumée au 3ème tournant et qu’il ne l’avait pas entendu et que c’est
pour cela qu’il a continué ;

- que lorsqu’on lui a dit qu’il y avait une alarme il était trop tard pour arrêter son cheval ;

- qu’il s’est arrêté à la première haie des tribunes et qu’une personne lui a dit que cela continuait donc qu’il est
reparti car la course n’était pas neutralisée ;

- que les autres concurrents qui se sont arrêtés auraient pu repartir aussi pour finir la course ;

- que lorsqu’une course est neutralisée, il doit y avoir au moins 2 gyrophares sur le parcours ou des personnes
avec des drapeaux et là il n’y avait rien ;

Vu les explications écrites du jockey Noam CHEVALIER, en date du 18 août 2015, reçues le 19 août 2015 par
courrier électronique, mentionnant notamment :

- que la course se déroulait normalement lorsqu’ils ont entendu une sirène et que pensant que la course était
neutralisée, ils ont arrêté leurs chevaux ;

- que les entraineurs étaient au milieu de l’hippodrome, et qu’après explication sur la confusion avec une sirène
de voiture, la décision de repartir a été prise, cela car les Commissaires n’annonçaient pas une course
neutralisée ;

- qu’ils ont repris l’épreuve à 4 concurrents ;

- que la sirène sonnait toujours lorsqu’ils sont repassés dans le tournant après le poteau ;

- que les Commissaires ont validé la course après enquête d’office ;
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Vu les explications écrites de M. et Mme SEIGNOUX, en date du 18 août 2015, reçues le 19 août 2015 par courrier
électronique, mentionnant notamment :

- que M. CHAILLE-CHAILLE n’était pas présent lors du Prix AUGUSTIN CHAMPION ;

- qu’elle a assisté à la course qui se déroulait normalement jusqu’au 2ème passage après le poteau d’arrivée ;

- qu’une partie du peloton s’est arrêté brusquement, et que les 4 concurrents qui étaient devant, dont son
pensionnaire VIKY DE LA RUE ont continué le parcours sans être trop sûrs de l’incident survenu, qui était une
sirène de voiture (le parking public étant au milieu de l’hippodrome), et non la sirène intervenant en cas de
course neutralisée ;

- que la course a continué d’être commentée, les Commissaires n’annonçant pas la fin de la course ;

- que les chevaux se sont arrêtés et qu’tant au milieu de l’hippodrome, ils ont demandé des explications rapides
aux jockeys ;

- que suite à cela, ils ont demandé aux jockeys de reprendre le parcours ;

- que les Commissaires ne signalaient toujours pas que la course était neutralisée et ont recommencé à
commenter l’épreuve ;

- que la course a été validée par les Commissaires de SILLE LE GUILLAUME après enquête d’office ;

- que pour ce qui est de M. Vincent ROISNARD qui est arrivé aux balances en demandant l’autorisation de
reprendre le parcours, cela lui a été refusé car la dernière haie était enlevée ;

- que la décision de reprendre le parcours lui appartenait lorsque ses collègues sont repassés devant lui, et
qu’étant pas loin de la voiture qui continuait à sonner, il aurait pu comprendre le problème ;

Vu les explications écrites de Mme Marie-Thérèse LEMARIE représentant le Haras de MAGOUET, reçues le 19 août
2015 mentionnant notamment :

- que le recours déposé par M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE lui parait tout à fait justifié ;

- qu’elle n’était malheureusement pas présente sur l’hippodrome ce jour, mais qu’elle a reçu les explications de
plusieurs jockeys ainsi que de plusieurs connaissances présentes sur l’hippodrome, ainsi que la vidéo qui parle
d’elle-même (article 172.II déroulement perturbé) ;

- qu’à la vue de cette vidéo qui montre bien que tous les chevaux se sont arrêtés suite à ce déclenchement
d’alarme, nous voyons très nettement que même les 4 chevaux qui ont terminés la course, se sont arrêtés eux
aussi et après quelques temps d’hésitation sont repartis sans grande conviction au petit canter ;

- qu’elle ne comprend pas comment cette course a pu être validée, et le pire si ses informations sont bonnes,
qu’en parallèle de cela le PMH aurait remboursé les paris ;

- qu’il y a bien la une confirmation d’un grand cafouillage ;

- qu’à son sens la course n’aurait jamais dû être validée et qu’elle en appelle au professionnalisme des
Commissaires de France Galop ;

Attendu que le jockey Maximilien FRACINADE a déclaré, en séance, que ce qu’il a à dire est très similaire à ce que
disent les autres concurrents ;
Attendu que le jockey Maximilien FRACINADE a indiqué qu’il n’avait pas entendu la sirène mais qu’il s’était posé
des questions avec ses collègues ne voyant plus de concurrents derrière eux dans la ligne d’en face, et qu’ils avaient
finalement réussi à s’arrêter ;
Attendu que le jockey Maximilien FRACINADE a ajouté que des gens sur le bord de la piste, dont il ignore le rôle
et l’identité, leur ont dit que la course n’était pas neutralisée et qu’ils étaient donc repartis avec trois de ses
concurrents ;
Attendu que le jockey Maximilien FRACINADE a déclaré qu’il est d’accord avec tout le monde dans ce dossier car
certains ont entendu la sirène, d’autres non, et que tout le monde dit vrai, ajoutant qu’en se concentrant lors du
deuxième passage, il avait en effet entendu la sirène en cause ;
Attendu que le jockey Maximilien FRACINADE a répondu au président de séance, qu’il n’avait fait que reprendre
son parcours après cet évènement sans réellement « monter sa course », son cheval étant vieux et ayant fait une
faute, précisant qu’il n’avait pas cherché à lui faire faire des efforts inutiles ;
Attendu que le jockey Maximilien FRACINADE a ajouté qu’il n’avait rien d’autres à ajouter, pensant que la situation
décrite par tout le monde était assez claire

- Sur la nature du recours exercé ;

Attendu que les dispositions de l’article 230 du Code des Courses au Galop mentionnent que sont susceptibles
d’appel les décisions prises par les Commissaires de courses, portant interprétation du Code des Courses au Galop
et concernant le déroulement ou le résultat d’une course ;
Attendu que le recours introduit par les requérants constitue de ce fait un appel recevable sur la forme;

- Sur le déroulement de l’épreuve :
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Attendu que l’article 172 du Code des Courses au Galop prévoient notamment que si des circonstances
exceptionnelles ont perturbé le déroulement d’une épreuve, il appartient aux Commissaires de courses de juger
s’ils doivent annuler la course qui, dans ce cas, ne peut être recourue le jour même ;
Qu’il peuvent proposer de la reporter à une autre date prévue dans le calendrier des réunions de courses ou, le
cas échéant, sur un autre hippodrome, en modifiant éventuellement la distance et le parcours initialement prévus,
et décider soit le maintien, soit l’annulation des déclarations de partants, des déclarations de forfaits et des
engagements soit éventuellement de la réserver aux chevaux ayant été confirmés partants sur l’hippodrome ou
aux chevaux ayant pris le départ de la course ou à ceux qui y participaient encore lorsque la course a été arrêtée ;
Que si la course ne peut être reportée, elle est définitivement annulée ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier, qu’après plus d’un tour et demie de piste, l’ensemble des jockeys
encore en course ont décidé d’arrêter leur chevaux pendant le parcours, la majorité le faisant durant la ligne d’en
face et les 4 derniers en course, avant le saut de la première haie de la ligne des tribunes ;
Que des jockeys ont indiqué avoir entendu une alerte sonore leur ayant laissé penser que la course était
neutralisée, étant observé que l’un des concurrents était en liberté sur la piste après que son jockey soit tombé
durant le premier tour ;
Attendu que les 4 derniers concurrents s’étant arrêtés avaient ensuite repris le parcours en faisant demi-tour et
en sautant la haie de la ligne des tribunes devant laquelle ils s’étaient précédemment arrêtés, étant observé
qu’aucune décision officielle expresse de la part des Commissaires de courses n’a pourtant été prise, ni annoncée
officiellement à ce moment du parcours ;
Attendu que seulement 4 concurrents ont donc repris la course après plus d’un tour et demie parcourus, tandis
que les autres concurrents arrêtés plus en amont de la piste n’ont pas repris la course ne bénéficiant, d’après
les éléments du dossier, pas d’informations officielles au sujet du déroulement de ladite course ;
Attendu que cette situation et la confusion visible sur le film de contrôle ainsi que l’absence de procédure claire
sur l’hippodrome à l’attention des jockeys et de l’entourage desdits concurrents, ne permet pas de maintenir le
résultat de la course, celle-ci ayant été manifestement perturbée par des circonstances exceptionnelles ;
Qu’en effet, il est manifestement caractérisé que le déroulement du Prix AUGUSTIN CHAMPION a été perturbé
de manière importante par un incident qui a nécessairement faussé son résultat et sa régularité, comme l’ont
d’ailleurs indirectement reconnu les organisateurs en remboursant les paris sur l’hippodrome ;
Attendu qu’il y a donc lieu, dans ces conditions, et afin de préserver l’égalité des chances, la régularité, et la
sincérité du résultat de cette course dont le déroulement et le contrôle n’ont pas été satisfaisants, de l’annuler ;
Attendu d’autre part que la demande d’indemnisation mentionnée par le gérant de l’Ecurie GRAND’OUEST ne
peut être examinée dans le cadre du présent recours, celle-ci ne relevant pas de la compétence des
Commissaires de France Galop ;

PAR CES MOTIFS :
Décident :

- de considérer que ce recours constitue un appel recevable sur la forme ;

- d’annuler le Prix AUGUSTIN CHAMPION ;

Boulogne, le 20 août 2015
R. FOURNIER SARLOVEZE - N. LANDON - W. TRICHTER

DECISION DE LA COMMISSION D’APPEL

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et agissant
conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;
Saisie d’un appel interjeté par M. Romain LE DREN DOLEUZE contre la décision des Commissaires de France
Galop en date du 9 juillet 2015 de lui retirer, à la demande du Chef du Service Central des Courses et Jeux réitérée
à trois reprises, ses agréments en qualité de jockey et d’entraîneur public lui ayant été délivrés ;
Après avoir pris connaissance du courrier en date du 13 juillet 2015 par lequel M. Romain LE DREN DOLEUZE
a interjeté appel et motivé celui-ci ;
Après avoir dûment appelé, M. Romain LE DREN DOLEUZE à se présenter à la réunion fixée au 12 août 2015
pour l’examen contradictoire de ce dossier ;
Après que la Commission d’Appel ait transmis, dans le respect du contradictoire, la lettre d’appel et la convocation
de M. Romain LE DREN DOLEUZE au Chef du Service Central des Courses et Jeux du Ministère de l’Intérieur,
puis fixé un calendrier de procédure visant à permettre aux deux parties de s’adresser leurs éventuelles
observations dans des délais précis ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris connaissance des explications
fournies par le Chef du Service Central des Courses et Jeux adressées aux Commissaires de France Galop au
cours de la procédure, par M. Romain LE DREN DOLEUZE, par son conseil, et entendu ces derniers en leurs
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explications ;
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Jean-Michel DESCAMPS ;
Attendu que l’appel est recevable sur la forme ;
Sur le fond ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 4 juin 2015 et l’ensemble des pièces mentionnées
dans cette décision ;
Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 9 juillet 2015 et l’ensemble des pièces mentionnées
dans cette décision ;
Vu les explications écrites de M. Romain LE DREN DOLEUZE, en date du 13 juillet 2015, reçues par télécopie le 13
juillet 2015 et par courrier recommandé dont la date d’envoi apposée par l’administration des postes est le 13 juillet
2015, par lesquelles il indique notamment :

- que les Commissaires de France Galop ont considéré qu’ils avaient une compétence liée mais qu’ils n’ont pas
répondu aux arguments soutenus par le requérant concernant l’irrecevabilité de la demande du Ministère de
l’Intérieur ;

- que ledit Ministère n’a pas respecté le principe du contradictoire, violant le droit à la communication du dossier
et le droit à l’information ;

- qu’aucun élément matériel ne fondait la demande de retrait d’agrément ;

- que les Commissaires de France Galop ne sont pas à même de vérifier les dires du Ministère n’ayant aucun
document non plus ;

- que les analyses d’urine de M. Romain LE DREN DOLEUZE sont négatives à la présence de drogues ;

- qu’il n’a pas été mis en cause mais simplement entendu en qualité de témoin dans le cadre d’une enquête
préliminaire après s’être présenté volontairement aux services de police pour apporter un témoignage ;

- que le retrait d’un agrément ne peut être fondé sur des déclarations et simples présomptions ;

- que le critère de moralité laisse une grande part à l’arbitraire ;

Vu le mémoire du conseil de M. Romain LE DREN DOLEUZE en date du 24 juillet 2015, reçu par courrier électronique
le 24 juillet 2015, reprenant ses mémoires précédents et développant notamment :

- l’absence de base légale à la demande de retrait ;

- qu’une sanction prise sur le fondement d’une décision irrégulière est illégale ;

- la nécessité pour les Commissaires de France Galop de vérifier l’existence de la matérialité des faits reprochés
pour ne pas entacher leur décision d‘illégalité ;

- la nécessité que le Ministère communique l’ensemble des pièces du dossier ;

- la nécessité de préserver le droit d’accès au dossier ;

- la nécessité de réformer la décision du 9 juillet 2015 ;

Vu les courriers de la Commission d’Appel en date du 15 juillet 2015, 22 juillet 2015, et du 24 juillet 2015 adressés
à M. Romain LE DREN DOLEUZE et son conseil ;
Vu les courriers de la Commission d’Appel en date du 15 juillet 2015, 22 juillet 2015, et du 24 juillet 2015 adressés
au Chef du Service Central des Courses et Jeux ;
Attendu que le conseil de M. Romain LE DREN DOLEUZE a repris les termes de son mémoire en séance de manière
subsidiaire mais a souhaité ajouter cependant :

- que de manière principale, dans le silence le plus total du Ministère en appel, elle demandait à ce que l’effet
dévolutif de l’appel soit pris en compte ;

- que le gros problème qui se pose aujourd’hui est que l’effet dévolutif de l’appel impose que les deux parties en
cause repartent à zéro ;

- qu’en l’espèce il y a une difficulté singulière puisque si les Commissaires de France Galop pouvaient évoquer
leur compétence liée ce qui en droit peut se comprendre même si cela est discutable sur le fond, cela ne peut
pas s’appliquer aux juges d’appel qui n’ont été l’objet d’aucune demande la part du Ministère dans cette
procédure pourtant repartie à zéro ;

- qu’en effet, aujourd’hui, le Ministère ne demande rien à la Commission d’Appel puisqu’il est totalement
silencieux ;

- que les juges d’appel sont donc dans une situation très différente de celle des Commissaires de France Galop
qui avaient été saisis par ledit Ministère ;

- que le Ministère, s’il avait confirmé sa demande en première instance, par son silence en appel, se retire sans
le dire de la procédure et retire sa demande ;
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- qu’il a pourtant été informé de tout le dossier, notamment du calendrier de procédure en appel ;

- que l’article 12 du décret ne peut être « torturé » pour fonder le retrait car aucune demande n’existe dorénavant ;

- que le Ministère sait que l’appel est dévolutif et sait qu’il ne demande donc finalement plus rien en se taisant,
ne demandant même pas un report pour réfléchir ;

- que sur le reste, elle ne peut que rappeler qu’un fonctionnaire de police a dû confondre le père de son client
et lui-même car il lui avait notamment parlé de problèmes fiscaux totalement étrangers à lui-même ;

- que la décision qui doit être prise est d’une grande gravité ;

Attendu que M. Romain LE DREN DOLEUZE a déclaré qu’il remerciait les juges de les avoir reçus avec son
conseil pour les écouter ;
Attendu que les intéressés ont indiqué, suite à une question du Président de séance en ce sens, qu’ils n’avaient
rien à ajouter ;
Attendu qu’il résulte des éléments du dossier, et notamment de l’absence d’éléments nouveaux concernant la
demande du Chef du Service Central des Courses et Jeux sollicitant un retrait des agréments accordés le 2
octobre 2010 à M. Romain LE DREN DOLEUZE auprès de France Galop, ainsi que du décret n°97-456 du 5 mai
1997 relatif aux Sociétés de courses de chevaux et au pari mutuel modifié par le décret n°2015-338 du 25 mars
2015, que les Commissaires de France Galop ont été saisis d’une demande réitérée du Ministère de l’Intérieur
de retirer les agréments de M. Romain LE DREN DOLEUZE ;
Qu’ils ont, en application des dispositions de l’article 12-II du décret susvisé prévoyant notamment que
l’autorisation de faire courir, d’entraîner, de monter, doit être retirée par la Société mère si le Ministre de l’Intérieur
en fait la demande, et en application de leur compétence liée dans le présent dossier, pris acte du maintien de
la demande de retrait par ledit Service tout au long de la procédure contradictoire qu’ils ont assuré ;
Qu’au regard des dispositions susvisées, les Commissaires de France Galop sont liés par la demande du
Ministère de l’Intérieur étant observé, en l’espèce, que lesdits Commissaires ont bien respecté l’obligation leur
étant faite de procéder à un examen contradictoire du dossier ;
Qu’en effet, ils ont adressé, à M. Romain LE DREN DOLEUZE et à son conseil, l’ensemble des pièces du dossier
à leur propre disposition et qu’ils en ont fait de même auprès du Ministère de l’intérieur, étant ajouté que la
présente Commission d’Appel en a fait de même tout au long de la procédure devant elle, ce qui est, à juste titre,
reconnu ;
Attendu que les Commissaires de France Galop avaient donc pour obligation de faire droit à la demande du
Ministre de l’Intérieur sollicitant le retrait des agréments délivrés à M. Romain LE DREN DOLEUZE, après avoir
assuré une procédure contradictoire à leur niveau ce qu’indique d’ailleurs pouvoir comprendre, en droit, le
conseil de M. Romain LE DREN DOLEUZE ;
Que cette demande de retrait des agréments a été communiquée puis confirmée par trois courriers du Ministère
de l’Intérieur en date des 6 mars 2015, 21 avril 2015, et 3 juin 2015, ce que la Commission d’Appel ne peut que
constater à son niveau également, étant observé que le Ministère a eu communication de l’appel de M. Romain
LE DREN DOLEUZE, et de l’ensemble de ses observations et qu’il n’a pourtant pas retiré sa demande ;
Attendu qu’il y a donc lieu, au vu de ce qui précède et de l’ensemble des éléments susvisés, de maintenir la
décision des Commissaires de France Galop, la Commission d’Appel ne disposant pas d’éléments nouveaux
permettant de remettre en cause cette décision, étant observé qu’elle n’est pas davantage habilitée à donner
son appréciation sur le fond du dossier, celle-ci ayant une compétence liée et ayant mené une procédure
contradictoire à son niveau ;

PAR CES MOTIFS :
Décide :

- de déclarer recevable l’appel interjeté par M. Romain LE DREN DOLEUZE ;

- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop.

Boulogne, le 26 août 2015
J-M. DESCAMPS - G. de LA SELLE - A. DESGRANGES

Cette décision est susceptible de recours
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AUTEUIL
0006 137 Dimanche 17 mai 2015

Terrain très souple

797 184 PRIX TANERKO
(Haies. - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

3.900 m

50 000 � (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières courses
en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une course Premium,
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois premiers
d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 1ère Catégorie.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la clôture
des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.
Cette épreuve ne sera courue que si huit chevaux au moins ont été
retenus partants après division.
Un souvenir sera offert au propriétaire, à l’entraîneur, à l’éleveur, au
jockey et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant par FRANCE
GALOP.
Références : 5 ans, +15 ; 6 ans et +, +17.

643 2 Tom Mix, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et Tangshan CAN
(Zilzal USA), 69 k, Mme Georges Sandor (K Nabet), P Leblanc

1

548 Niquos, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Firmini (Mansonnien),
71 k, �, Xavier Kepa (J Plouganou), FM Cottin (s)

2

655 5 Adagio Des Bordes, h, b, 5 ans, par Voix Du Nord et Nostra
Des Bordes (Bateau Rouge IRE), 69 k, Mlle Birgit Regele
(R Schmidlin), FM Cottin (s)

3

716 4 I Want It All, f, al, 6 ans, par Majorien (GB) et Deltichope (Sin
Kiang), 71 k (67 k), Boutin (s) (B Gelhay), H Billot (s)

4

711 Royal Piper, f, b, 5 ans, par Nickname et Royale Trophy
(Vertical Speed), 66 k (62 k), �, Mme Annie Grue (D Ubeda),
M Seror

5

717 Uppercut De Sivola, h, 7 ans, 67 k (63 k), �, JM Baudrelle
(T Cousseau), JM Baudrelle

6

550 Los Cabos GB, h, 5 ans, 70 k, JP Gallorini (s) (J Takada),
JP Gallorini (s)

7

459 3 Vabi De Chelun, h, 6 ans, 67 k (63 k), C Restout
(N.W O’Driscoll), C Restout

8

474 1 Le Bahamien, h, 6 ans, 69 k (65 k), �, Sarl Ecurie Azur Riviera
(E Labaisse), P Chevillard

9

605 4 Rodion Raskolnikov, h, 5 ans, 71 k (67 k), C&Y Lerner (s)
(J Giron), C&Y Lerner (s)

10

396 Ulysse D’Arthel, h, 7 ans, (AQ), 68 k (64 k), H Monier
(S Bourgois), YM Porzier (s)

–

595 Tolgora, f, 5 ans, 65 k (62 k), �, Mlle A Berger (S Pechaire),
JP Gallorini (s)

–

550 Tiger Sy, h, 6 ans, 70 k (66 k), A Sannier (D Brassil), A Sannier –

593 Mallorca, f, 5 ans, 72 k (68 k), H De Waele (B Beaunez),
P Lenogue

–

396 Fille Du Soleil, f, 5 ans, 71 k (67 k), F Giordano (JC Gagnon),
H Billot (s)

–

584 5 Aber, h, 5 ans, 72 k, JL Guillerm (MO Belley), B Lefevre arr

582 5 Patgary Du Charmil, h, 7 ans, 71 k, Ecurie R.e. (S Colas),
F Foucher

arr

716 Vive L’Anjou, f, 6 ans, (AQ), 68 k (64 k), Ecurie Centrale
(D Mescam), FM Cottin (s)

arr

716 Dimanche A Paris, h, 5 ans, 66 k, �, P Lenogue (G Adam),
P Lenogue

arr

455 Vauban Laugil, h, 6 ans, (AQ), 68 k (64 k), J Laporte
(THO Gillet), C Aubert

dist

20 partants ; 20 eng. ; 20 part. déf. - Total des entrées : 0 �

3 long, encolure, courte encolure, 3/4 long, 2,5 long, 1/2 long, 8 long, 1/2
long, courte encolure.
24 000 � - 12 000 � - 7 000 � - 4 750 � - 2 250 �

Primes aux éleveurs :

3 600 � Georges Sandor.
1 800 � Ecurie Monastic.
1 050 � Gerard Hanquiez, Earl Les Bordes de Mornay.

712 � Boutin (s).
337 � E.a.r.l. Elevage des Loges.

Temps total : 04’38’’20
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu
l’apprenti-jockey Dylan UBEDA en ses explications, l’ont sanctionné par une
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage
abusif de sa cravache (2ème infraction - 10 coups).
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions
de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la présidence de M.
Emmanuel TASSIN ;
Attendu que le hongre VAUBAN LAUGIL arrivé 1er du Prix TANERKO couru
le 17 mai 2015 sur l’hippodrome d’AUTEUIL, a été soumis à l’issue de
l’épreuve, conformément aux dispositions de l’article 200 du Code des
Courses au Galop, à un prélèvement biologique effectué dans les conditions
prescrites par le règlement ;
Attendu que l’analyse de la première partie de ce prélèvement biologique,
effectuée par le Laboratoire de la Fédération Nationale des Courses
Françaises, a conclu à la présence de TRIAMCINOLONE ACETONIDE ;
Attendu que l’analyse de contrôle, effectuée sur la deuxième partie du
prélèvement par le laboratoire des Courses hippiques supervisée par un
expert indépendant a confirmé la présence de la substance ;
Attendu que cette substance appartient à la catégorie des substances
prohibées agissant sur les systèmes musculo-squelettique et respiratoire
publiées en annexe 5 du Code des Courses au Galop ;
Après avoir ouvert l’enquête prescrite par l’article 201 du Code des Courses
au Galop et appelé MM. Jacques LAPORTE et Christophe AUBERT
respectivement propriétaire et entraîneur du hongre VAUBAN LAUGIL à se
présenter à la réunion fixée au jeudi 13 août 2015 pour l’examen
contradictoire de ce dossier et constaté la non présentation de M. Jacques
LAPORTE ;
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, pris
connaissance des explications dudit entraîneur, étant observé qu’il lui a été
proposé de signer les retranscriptions écrites de ses déclarations orales à
l’issue de la séance ;
Vu les articles 198 et 201 du Code des Courses au Galop ;
Vu les éléments du dossier ;
Vu les conclusions d’enquête du vétérinaire de France Galop en charge de
l’enquête en date du 27 juillet 2015 mentionnant notamment :
- que le hongre VAUBAN LAUGIL est déclaré à l’entraînement de cet
entraîneur depuis le 21 mars 2013 ;
- qu’il présente une lésion du grasset gauche diagnostiquée en février 2015
et qui justifie que le vétérinaire traitant l’ait infiltré les 26 février, 20 avril et 26
mai 2015 à l’aide de Kénacort nd, produit à base de Triamcinolone Acétonide,
les doses utilisées ayant été successivement : 30, 30 et 10 mg ;
- que ces infiltrations sont respectivement accompagnées de la préconisation
d’un délai d’attente écrit sur les ordonnances de 21, 20 et 12 jours ;
- qu’une analyse de dépistage avait été demandée le 13 mars 2015 par
l’entraîneur Christophe Aubert et son vétérinaire suite à la première
infiltration ;
- que le prélèvement fait le 16 mars était arrivé au laboratoire le jour même ;
- qu’il convient de noter que l’ordonnance mentionne une infiltration de 30
mg faite le 26 février et la demande d’analyse une infiltration de 25 mg faite
le 24 février ;
- que l’analyse aurait donc été faite 18 ou 20 jours après l’administration ;
- qu’en tout état de cause, l’analyse de ce prélèvement ne permet pas de
détecter la présence de Triamcinolone Acétonide ;
- que le hongre VAUBAN LAUGIL FR a couru 20 jours après la première
infiltration et 27 jours après la deuxième ;
- qu’un prélèvement de suivi positif a été effectué le 11 juin 2015 sous le
numéro SP 15-19/E521, ainsi qu’un contrôle à l’entraînement ;
- que le hongre VAUBAN LAUGIL FR qui avait été traité le 26 mai 2015 avec
10 mg de Triamcinolone Acétonide et les 3 autres chevaux prélevés sont
négatifs ;
- qu’une analyse de dépistage a à nouveau été demandée le 17 juin 2015
par Monsieur Christophe Aubert pour le hongre VAUBAN LAUGIL FR et que
le résultat est positif ;
- que des ordonnances sont conservées ;
Attendu que l’entraîneur Christophe AUBERT a déclaré, en séance, qu’il était
“ tombé des nues ” quand il avait appris la nouvelle ;
Attendu que l’entraîneur Christophe AUBERT a indiqué qu’il avait réalisé un
tableau précis permettant de comprendre quand le hongre VAUBAN LAUGIL
avait subi des traitements vétérinaires, quand il était prévu qu’il coure, quels
délais avaient été préconisés par le vétérinaire traitant, et quelle dose celui-ci
avait indiqué avoir administré audit hongre pour le soigner ;
Attendu que l’entraîneur Christophe AUBERT a transmis ce document aux
Commissaires de France Galop en séance et l’a expliqué oralement ;
Attendu que l’entraîneur Christophe AUBERT a ajouté qu’il avait écouté son
vétérinaire traitant et que celui-ci estimant le délai un peu court entre le
traitement du 26 février et la course prévue le 18 mars, il avait pris la
précaution, de lui-même de faire procéder à une analyse de contrôle ;
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Attendu que l’entraîneur Christophe AUBERT a également ajouté que
souhaitant courir le 17 mai 2015, il avait également fait examiné son cheval
par le vétérinaire qui avait décidé d’une infiltration mentionnant un délai de
20 jours, ledit hongre étant pourtant positif 27 jours après lors de la course ;
Attendu que l’entraîneur Christophe AUBERT a indiqué qu’il n’avait pas
compris comment ledit hongre avait pu être positif plus de 7 jours après le
délai préconisé ;
Attendu que l’entraîneur Christophe AUBERT a également ajouté qu’il est
responsable de la situation car il est l’entraîneur, mais que le vétérinaire
traitant avait utilisé des doses très nettement supérieures à ce qui est prudent
et conseillé d’après ce qu’il comprend maintenant en lisant la documentation
et en ayant parlé de sa situation à d’autres vétérinaires ;
Attendu que l’entraîneur Christophe AUBERT a indiqué que son vétérinaire
connaissait pourtant son point de vue très strict sur la nécessité d’être hors
de reproche sur ces questions car il déteste le “ doping ” et qu’il l’a prouvé
par sa carrière et l’absence totale de problèmes auparavant ;
Attendu que l’entraîneur Christophe AUBERT a ajouté qu’il se demande si ce
vétérinaire a “ joué ” en prescrivant de telles quantités mais qu’apparemment
c’est le cas ;
Attendu que l’entraîneur Christophe AUBERT a déclaré que l’attitude de ce
vétérinaire est dangereuse et qu’il a agi à son insu ;
Attendu que l’entraîneur Christophe AUBERT a déclaré qu’il n’avait rien à
ajouter suite à une question du Président de séance, lui demandant s’il
souhaitait ajouter des observations ou développer davantage d’éléments sur
le fond du dossier ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop mentionnent que tout cheval ayant pris part à une course et dont
l’analyse du prélèvement biologique révèle la présence d’une substance
prohibée doit être distancé ;
Attendu que les résultats des analyses du prélèvement biologique effectué
sur le hongre VAUBAN LAUGIL révèlent la présence de TRIAMCINOLONE
ACETONIDE ce qui n’est pas contesté ;
Attendu que le hongre VAUBAN LAUGIL, doit en conséquence, être
distancé ;
Attendu que les dispositions des articles 198 et 201 du Code des Courses
au Galop prévoient qu’en sa qualité de gardien du cheval, l’entraîneur est
dans l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et de le garantir
comme il convient contre toute présence d’une substance prohibée dans le
prélèvement biologique effectué à l’issue d’une course ; qu’il est, de ce fait,
tenu pour responsable lorsque l’analyse du prélèvement biologique effectué
sur l’un de ses chevaux révèle la présence d’une substance prohibée et qu’il
peut être sanctionné en cas d’inobservation de ses obligations ;
Attendu qu’il appartient en conséquence, à l’entraîneur avant d’entraîner ou
de faire courir un cheval qu’il a déclaré dans son effectif, de s’assurer par
tous les contrôles et/ou analyses biologiques qu’il juge nécessaires, que ce
cheval ne recèle pas une substance prohibée dans ses tissus, fluides
corporels, excrétions ou dans toute autre partie de son corps ;
Attendu qu’il y a lieu, au vu des éléments du dossier de sanctionner
l’entraîneur Christophe AUBERT, qui est le gardien responsable dudit cheval,
en application de l’article 201 du Code des Courses au Galop, pour la
première infraction constituée par la présence d’une substance prohibée
dans le prélèvement biologique d’un cheval à l’issue d’une course, étant
observé qu’il lui appartenait notamment de prendre toutes les précautions
possibles au vu des traitements vétérinaires dont ledit hongre a été l’objet,
celui-ci étant néanmoins en possession d’ordonnances permettant
d’expliquer la situation ;
Qu’il y a donc lieu, dans ces conditions, au vu des éléments qui précèdent
et des éléments du dossier, de sanctionner l’entraîneur Christophe AUBERT
gardien responsable du hongre VAUBAN LAUGIL en l’espèce, par une
amende de 1 500 euros ;
PAR CES MOTIFS :

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 201
et de l’annexe 5 du Code des Courses au Galop ont :
- distancé le hongre VAUBAN LAUGIL de la 1ère place du Prix TANERKO ;
Le classement est, en conséquence, le suivant :
1er TOM MIX; 2ème NIQUOS ; 3ème ADAGIO DES BORDES ; 4ème I
WANT IT ALL ; 5ème ROYAL PIPER ;
- sanctionné l’entraîneur Christophe AUBERT, gardien du hongre VAUBAN
LAUGIL par une amende de 1500 euros,
Boulogne, le 13 août 2015

SILLE-LE-GUILLAUME
0242 221 Dimanche 9 août 2015

1335 4120 PRIX AUGUSTIN CHAMPION
(Haies)

4.100 m

10 000 � (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 12.000 en courses de haies (victoires et
places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1222 Kerys, f, 6 ans, 70 k, G Joubin (Y Lecourt), J Merienne dist

1249 4 Maro Alto, h, 5 ans, 67 k, �, E Aubree (A Poirier), E Aubree dist

1259 Perkal, h, 10 ans, 67 k (65 k), M Bricault (A Gouard), M Bricault dist

1259 Turgeon De Ballon, h, 9 ans, 67 k (65 k), F Guillossou (M
Farcinade), F Guillossou

dist

1156 Viky De La Rue, h, 6 ans, (AQ), 67 k, S Seignoux
(N Chevalier), Mme V Seignoux

dist

Tender, h, 6 ans, 66 k (64 k), D Mahe (S Thepaut), REMY
Nerbonne

dist

1282 3 Fleur Du Brizais, f, 5 ans, 65 k (63 k), Haras de Magouet
(V Roisnard), A Chaille-Chaille

dist

1181 Miss Fontenaille, f, 7 ans, 64 k, Ecurie Grand’Ouest
(O Jouin), J Planque

dist

Cape D’Herfeu, f, 8 ans, 64 k (62 k), Mlle D Hergno (Mlle
D Hergno), Mlle D Hergno

dist

1310 Sept De Peak, f, 5 ans, 64 k, F Murphy (R Morgan Murphy),
F Murphy

dist

1134 3 Venus Dete, f, 6 ans, (AQ), 64 k, J Planque (M Huet),
J Planque

dist

11 partants ; 28 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 142 �

Durant le parcours, plusieurs concurrents se sont arrêtés, au même moment
au début de la ligne d’opposée. Après enquête et convocation des jockeys
concernés, Alexis POIRIER, Olivier JOUIN, Rees MORGAN MURPHY, Vincent
ROISNARD, Steven THEPAUT, Yohann LECOURT, il s’avère qu’une sirène
de voiture extérieure à l’organisation s’est mise en route, entendu
uniquement par les jockeys. Les Commissaires situés dans la tour n’ont pas
entendu cette sirène. Les Commissaires ont décidé d’entériner l’arrivée et
de rembourser les parieurs.
“La décision des Commissaires relative au prix AUGUSTIN CHAMPION, sera
publié dans le Bulletin Officiel no17"
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Résultats des courses à obstacles
�� ������� 	 
������ (Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

GEMOZAC
0519 227 Samedi 15 août 2015

�� �
� ����GEMOZACCommissaires de courses : Olivier FAURE - Guy VIEUILLE -
Daniel MENARD - Maurice SEGUINAUD

1349 4136 PRIX ROBERT DUNOGUIEZ
(Steeple-Chase)

3.900 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, gagné
en steeple-chase. Poids :66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1273 Blubery Des Places, h, al, 4 ans, par Traditionally USA et
Queen Bere [Anabaa Blue (GB)], 66 k (64 k), Mme Marie-Pierre
Lejeune (D Gallon), F Nicolle

1

1224 4 L’Explorateur, h, ab, 4 ans, par Passing Sale et Lally Turk
(Baby Turk IRE), 68 k, Mlle Aline Masselin (S Le Vot),
G Macaire (s)

2

961 3 Bouchat, h, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Inedite II (Roi
De Rome USA), 67 k, Lageneste (s) (Mr G Cottreau),
H Lageneste (s)

3

1122 4 Baila De Garenne, f, bf, 4 ans, (AQ), par Assessor IRE et
Nectarine De Garenne (Panoramic GB), 64 k (62 k), Fabian
Cellier (J Agostini), F Cellier

4

1100 Bonne Graine, f, b, 4 ans, (AQ), par Coastal Path GB et Rien
De Plus (Video Rock), 64 k (65 k), Haras de Saint-Voir
(A Gasnier), H Lageneste (s)

5

1323 2 Floraissor Du Mont, h, 4 ans, 70 k (68 k), F Delord
(J Zerourou), F Lagarde

6

1155 Pocket Rocket, f, 4 ans, 66 k (64 k), Mme P Papot
(A Merienne), G Macaire (s)

7

1045 Bhold Bere, h, 4 ans, 66 k (64 k), JF Cuenca (H Rodriguez
Nunez), JF Cuenca

arr

1263 Amour De Klass, f, 4 ans, 64 k (62 k), GGES Massa
(E Labaisse), J Ortet (s)

arr

9 partants ; 25 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 195 �

14 long, 3,5 long, 9 long, 9,5 long, 3 long, 9 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Mme Marie-Pierre Lejeune.
432 � Mlle Aline Masselin, Mme Jean-Pierre Masselin, Jean-Pierre Masselin.
252 � Elevage Laitre Scea.
171 � Philippe Beaujean.

81 � Haras de Saint-Voir.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Société
d’entraînement Hector de LAGENESTE par une amende de 75 euros, les
mentions de vaccination portées sur le document d’identification de la
pouliche BONNE GRAINE n’étant pas conformes.

1350 4137 PRIX L’ASS. DES PROPRIETAIRES DE CHEVAUX
DE COURSES AU GALOP DU S/O
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 7.000 ou
9.000. Poids : 67 k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 2 k.
En outre, les chevaux ayant, cette année, en steeple-chases, reçu une
allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1265 5 Coquard, h, bf, 9 ans, par Caballo Raptor CAN et Dividivi
(Rifapour IRE), 69 k (65 k), (9.000), Jean-Marie Bonnin (C
Babonneau), JM Bonnin

1

1209 Land Baron, h, b, 7 ans, par Lando GER et Latran (Pistolet
Bleu IRE), 67 k (63 k), (7.000), �, Frederic Duvivier (J Rey),
S Foucher

2

1162 Usockem, h, b, 7 ans, (AQ), par Kapgarde et Mosaka D’Airy
(Oblat), 69 k (65 k), (7.000), �, Mme Magalen Bryant
(E Labaisse), J Ortet (s)

3

1189 Le Shock GER, h, b, 8 ans, par Sholokhov IRE et La Blue GER
(Bluebird USA), 71 k (67 k), (9.000), Jean-Pierre Vanden Heede
(V Candelier), S Foucher

4

970 3 Blootender, h, b, 8 ans, par Great Pretender IRE et Bloom
(Nononito), 69 k (65 k), (9.000), Jean-Francois Cuenca
(H Rodriguez Nunez), JF Cuenca

5

1282 Fortunate, h, 5 ans, 69 k (67 k), (9.000), Mlle M Marin (J Pay),
Mlle M Marin

arr

Telis, h, 8 ans, 67 k (63 k), (7.000), F Gadat (L Gauthier),
F Gadat

arr

1294 4 Flyisko, h, 8 ans, 67 k, (7.000), D Marion (A Gasnier), JD Marion arr

Ultimum, h, 7 ans, 69 k, (9.000), M de Lageneste (S Le Vot), H
Lageneste (s)

tbé

1163 2 Astutu, h, 5 ans, (AQ), 67 k (63 k), (7.000), F Cellier (J Agostini),
F Cellier

tbé

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 201 �

Eng. sup. : Fortunate

1,5 long, 2 long, 1/2 long, 2,5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Pierre de Maleissye Melun.
396 � Mme Magalen Bryant, Ecurie du Chene.
231 � Mme Magalen Bryant, Ecurie du Chene.
156 � Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
74 � Gaec Leviau.

Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mr Frédéric
DUVIVIER par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

1351 4138 PRIX PASCAL HERVE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.900 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 8.000
en steeple-chases (victoires et places). Poids : 65 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1260 2 Up Big One, f, bf, 7 ans, (AQ), par Tzar Rodney et Eliflo
(Lightning), 69 k (67 k), Antony Garreau (V Chatellier), F Nicolle

1

1226 5 Picquiny, f, b, 7 ans, par Equerry USA et Pok Ta Car (IRE)
[Bering (GB)], 72 k (70 k), �, Arnaud Chaille-Chaille (T Coutant),
A Chaille-Chaille

2

1259 3 A Suivre, f, b, 6 ans, par Lando GER et Ulanowa GER (Kamiros
IRE), 74 k (72 k), Jean-Paul Letreguilly (J Pay), JP Letreguilly

3

1209 Villa Imperia, f, ab, 6 ans, (AQ), par Limnos JPN et Imperia II
(Beyssac), 65 k (63 k), Francis Delord (J Zerourou), F Lagarde

4

1341 5 Sainte Nation, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Damnation
(Pistolet Bleu IRE), 65 k (64 k), �, Jean-Marie Bonnin
(C Babonneau), JM Bonnin

5

5 partants ; 16 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 152 �

18 long, tête, 3,5 long, loin.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Samedi 15 août 2015
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Primes aux éleveurs :

936 � Yeril Pegliasco.
468 � Gaec Campos.
273 � Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.
185 � Francois-Marie Cottin.

87 � Haras D’Etreham.

Agissant sur réclamation du jockey Jonathan PAY (A SUIVRE), arrivé 3ème,
se plaignant d’avoir été gêné par le changement de ligne dans la ligne
d’arrivée de la jument PICQUINY (Thomas COUTANT), arrivée 2ème, les
Commissaires ont ouvert une enquête.

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le
mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée des
concurrents.

GRANVILLE-ST PAIR SUR MER
0312 227 Samedi 15 août 2015

GRANVILLE-ST PAIR SUR MERCommissaires de courses : Loic de GIBON - Etienne de GIBON -
Chantal de JACQUELIN - Philippe LEROY

1352 4131 PRIX LCC LA HAYE-PESNEL
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas en steeple-
chase reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) :1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1016 2 Be Work, f, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Precieuze
(Video Rock), 71 k, Vincent Langenais (J Blandamour),
P Quinton (s)

1

1239 3 Ariane Nopolis, f, b, 5 ans, (AQ), par Saint Des Saints et
Okawanga Royale (Lesotho USA), 71 k (69 k), Simon Munir
(M Gorieu), PH Peltier

2

1239 4 Atmosphere, f, bf, 5 ans, (AQ), par Assessor IRE et Miss
D’Angron (Panoramic GB), 70 k, Arnaud Vetault (ANT Thierry),
A Vetault

3

1348 3 La Baghera, f, b, 4 ans, par Forestier et La Dauvilla (Seattle
Dancer USA), 70 k, Ecurie Magnien (H Lucas), E Leray (s)

4

1335 Fleur Du Brizais, f, b, 5 ans, par Trempolino USA et Heleda
(Zino GB), 70 k (68 k), Haras de Magouet (V Roisnard), A Chaille-
Chaille

5

5 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 291 �

Eng. sup. : La Baghera

15 long, 1,5 long, 7 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
396 � Eric Aubree, Mme Maryse Aubree.
231 � Mme Brigitte Dauverne.
156 � Jean-Francois Magnien, Charles Magnien.

74 � Haras de Magouet.

1353 4132 PRIX DU GARAGE FIAT AVRANCHES
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race Pur
Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase reçu une allocation de
5.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.000
l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1170 Alfador, f, b, 5 ans, (AQ), par Nidor et Hotesse Du Boulay (April
Night), 67 k, �, Pascal Priollet (H Lucas), E Leray (s)

1

1256 Argance, f, bf, 5 ans, (AQ), par Khalkevi IRE et La Caleche Des
Dames (Sleeping Car), 70 k (68 k), Philippe Peltier (M Gorieu),
PH Peltier

2

1152 4 Aventure D’Or, f, b, 5 ans, (AQ), par Tomorrows Cat USA et
Quat’sous D’Or [Lost World (IRE)], 72 k, �, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

3

1239 A Liliose, f, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Liliose (Hellios USA),
66 k, Mme Anne-Sophie Bernier (R Julliot), D Bernier

4

1339 3 Azur Des Planches, h, b, 5 ans, (AQ), par Polish Summer GB
et Vite Les Planches (Pot D’Or), 69 k (67 k), Mme Philippe
Chemin (J Lebrun), P Chemin

5

5 partants ; 12 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 62 �

3/4 long, 3 long, 6,5 long, 1 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Pascal Priollet.
396 � Raymond Chevreux, Mme Raymond Chevreux.
231 � Michel Vaultier, Mme Michel Vaultier.
156 � David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Marie-Angelique Rivron.
74 � Bernard Leprovost, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour.

1354 4134 PRIX INTERSPORT GRANVILLE
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 20.000 en steeple-chases (victoires et
places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000
l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

1254 Vol Noir De Kerser, h, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Nuit
De Kerser (Dounba), 68 k (66 k), Ecurie des Dunes (Mr
T Guineheux), P Quinton (s)

1

1209 High Society SWI, f, gr, 6 ans, par Blue Canari et High Mare
(Highest Honor), 68 k, Ecurie des Dunes (Mr K Dubourg),
P Quinton (s)

2

1306 Bois D’Auge, h, b, 9 ans, par Sassanian USA et La Sasline
(Grand Pavois USA), 67 k (65 k), Jean-Louis Hurel (Mr
S Maussion), D Delorme

3

1182 Miss Kirk, f, al, 6 ans, par Prince Kirk (FR) et Faline Du Rocher
(Red Paradise IRE), 64 k, �, Daniel Lenfant (Mr E Fouquet),
D Lenfant

4

1306 Garryliss, h, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Malisse (Loup
Solitaire USA), 68 k, �, Jean-Paul Letreguilly (Mr P Gobe),
JP Letreguilly

5

1200 5 Sairastar, f, 5 ans, 69 k (67 k), A Chaille-Chaille (Mr O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

tbé

6 partants ; 30 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 220 �

1/2 long, 13 long, 6 long, 1/2 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Kerstin Drevet.
396 � Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
231 � Philippe Hurel, Xavier Hurel, Jean-Louis Hurel.
156 � Daniel Lenfant.
74 � Haras Villeneuve Saint Nouay.

1355 4133 PRIX DU CASINO DE GRANVILLE-GRAND
STEEPLE CHASE
(Steeple-Chase)

4.300 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 9.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1162 1 Shoban Du Mathan, h, gr, 6 ans, par Smadoun et Stone’s
Glow USA (Arctic Tern USA), 71 k (69 k), Arnaud Chaille-Chaille
(V Roisnard), A Chaille-Chaille

1

1208 5 Paris Toujours, f, b, 6 ans, par Astarabad USA et Parita
(Mansonnien), 71 k, David Berra (O Jouin), D Berra

2

1154 1 Skylina, f, b, 6 ans, par Trempolino USA et Sky Dance (Sky
Lawyer), 68 k, Ecurie des Dunes (M Delage), P Quinton (s)

3

1050 5 Anata, f, b, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Jonquiere
(Trebrook), 68 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain), P Quinton (s)

4

1252 5 Anthemius IRE, h, gr, 7 ans, par Antonius Pius USA et Missie
Madam IRE (Kenmare), 70 k (68 k), Ecurie des Dunes (R Morgan
Murphy), P Quinton (s)

5

1236 Vapeur De Brion, h, 6 ans, (AQ), 68 k, GIL Chaignon (A
Desvaux), GIL Chaignon

6

1346 Solo Des Brieres, h, 6 ans, 67 k, T Poche (R Julliot), T Poche arr

1268 1 Vas Y Alex, h, 6 ans, (AQ), 72 k, �, Ecurie des Dunes
(J Blandamour), P Quinton (s)

tbé

8 partants ; 40 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 478 �

1,5 long.
9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Jean-Marie Baradeau.
684 � Earl Haras de la Croix Sonnet.
399 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
270 � Herve D’ Armaille.
128 � Newborough Stud, prime non attribuée.

1356 4135 PRIX AUTO SECURITEST
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une
allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et
par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1234 1 Tintin De L’Oasis, h, b, 8 ans, (AQ), par Slipstream King et
La Normandie (Beyssac), 71 k, Dominique Delorme
(D Delorme), D Delorme

1

1298 Un Fou, h, b, 7 ans, (AQ), par Le Balafre et Histoire Folle (Dress
Parade IRE), 70 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain), P Quinton (s)

2

1234 4 Usagi, f, gr, 7 ans, (AQ), par Le Balafre et Kobila (Dom Alco),
67 k (65 k), Mme Philippe Chemin (J Lebrun), P Chemin

3

1231 Valsulona, f, b, 6 ans, (AQ), par Brier Creek USA et Manza
(Bobinski GB), 64 k, Patrick Le Gloannec (P Paysan), XL Le
Stang

4

1295 Rose D’Azur, f, b, 10 ans, (SF), par Rifapour IRE et Fiert En
Calcat (En Calcat), 64 k, Alain Bernard Michel (Mr T Guineheux),
T Poche

5

5 partants ; 22 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 168 �

encolure, 1 long, 19 long, loin.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mlle Celine Vignau Laulhere, Serge Blanchais, Mme Gabrielle Houstin, Auguste
Houstin.

396 � Suc. Henri Letourneur, Mme Michelle Carnet.
231 � Philippe Chemin.
156 � Patrick Le Gloannec.

74 � Alain Bernard Michel, Claude Michel.

LE DORAT
0527 227 Samedi 15 août 2015

LE DORATCommissaires de courses : Serge LE BOUCHER - Michel FRUGIER
- Serge BARTHELEMY

1357 4139 PRIX DE BELLEFON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 5.500 (victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1218 3 Bad Boy Bouloise, h, bf, 4 ans, (AQ), par Crossharbour GB
et Elderflower (Altayan IRE), 69 k, Frederic Boistier (C O’Farrell),
A Adeline de Boisbrunet

1

1204 3 Emir Des Ifs, h, no, 4 ans, par Laverock IRE et Brodie Flor
(Balsamo), 75 k (73 k), �, Haras de Saint-Voir (K Aubree), A
Adeline de Boisbrunet

2

1267 4 Alix De Guye, f, bm, 5 ans, (AQ), par Dom Alco et Kasibelle
De Guye (Scooter Bleu IRE), 69 k, Mlle Severine Sourd
(D Ulinski), Mlle S Sourd

3

1255 5 Alinka D’Alex, f, bf, 5 ans, (AQ), par Tot Ou Tard IRE et Cortina
(Hours After USA), 69 k, Sylvain Dory (S Dory), S Dory

4

1198 4 Amigrock, f, bf, 5 ans, (AQ), par Laverock IRE et Migualine
(Murmure), 69 k, Francis Delord (C Gabard), F Delord

5

Alloue De Kerser, f, 5 ans, 68 k (66 k), B Simon (Mlle
C Picard), B Simon

6

6 partants ; 26 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 154 �

4 long, 1,5 long, 3 long, 1/2 long, loin.

5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jean-Paul Ninck.
432 � Suc. Jacqueline de Boisset.
252 � Gaec Delorme Gerard & Vincent.
171 � Mlle Alexia Salva.

81 � Mlle Marie Chiampo, Claude Mosnier-Thoumas.

Temps total : 04’59’’01

1358 4140 PRIX ARMAND DE VASSELOT
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 6.000en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année
par 3.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1295 Tamara Du Granit, h, al, 8 ans, (AQ), par With The Flow USA
et Etnou (Le Pontet), 68 k, Pierre-Olivier Robert (MA Billard),
JD Marion

1

1295 3 Saphir De Kerza, h, gr, 9 ans, (AQ), par Persian Ruler GB et
Girl De Sourdon (Sarpedon), 67 k (65 k), Gabriel Leenders
(W Lajon), GAB Leenders

2

1199 2 Avirco Du Mou, h, b, 5 ans, (AQ), par Lavirco GER et Kaline
Du Mou (Lights Out), 69 k (67 k), Augustin Adeline de Boisbrunet
(A Adeline de Boisbrunet), A Adeline de Boisbrunet

3

1231 3 Vitalys De Beaufeu, h, bf, 6 ans, (AQ), par Denham Red et
Gemma (Djarvis), 66 k, Cadot (s) (C Gabard), D Cadot (s)

4

1169 5 Une Dam, f, b, 7 ans, (AQ), par Dear Doctor et Toille Dam
(Mitsoupam), 70 k, Mlle Severine Sourd (D Ulinski), Mlle S Sourd

5

1253 3 Vazi Lulu, h, 6 ans, (AQ), 70 k (68 k), �, D Lumet (Mlle
C Chevallier), E Leray (s)

6

1199 3 Tuticolle, h, 8 ans, (AQ), 69 k, �, S Dory (S Dory), S Dory arr

1293 Victor Du Chatenet, h, 6 ans, (AQ), 66 k (64 k), �, G
Crozetiere (Mlle C Picard), A Mesnil

arr

8 partants ; 21 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 105 �

1 long, 1,5 long, 1/2 long, 12 long, 8 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Pierre-Olivier Robert.
432 � Claude Prigent.
252 � E.a.r.l. Domaine du Mou.
171 � Mickael Renaud, Joel Poirier.
81 � Mlle Severine Sourd.

Temps total : 05’52’’04

POMPADOUR
0540 227 Samedi 15 août 2015

POMPADOURCommissaires de courses : Jean-Pierre POURET - Yves PRADEAU
- Marie-Cécile PARVEAU - Paquita PECOUT

1359 4143 PRIX LOUIS REILLIER
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Anglo-arabes)

4.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, inscrits au
Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 %
de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus,
reçu 25.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6
ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k., 37,5 %,7 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1293 1 Petit Bob, h, ro, 12 ans, (AC), par April Night et Princesse De
Mars (Jolie Mars), 72 k, Jean-Philippe Fleurisson (J Reveley), G
Macaire (s)

1

812 3 Prince De L’Auge, h, bb, 12 ans, (AA), par Dearling Joli et
Irlande De L’Auge (African Joy IRE), 70 k (68 k), �, Marc Nicolau
(C Mccormack), M Nicolau

2

1143 3 Aravios Du Mont, h, b, 8 ans, (AA), par Jebeland Pontadour
et Brune Du Cantal (Plouk Vergoignan), 72 k, Fabien Lagarde
(P Blot), F Lagarde

3

1262 Esprevuh, h, b, 10 ans, (AA), par L’Estragon et Imprevue (Saint
Cyrien), 66 k, Mis Guillaume d’ Harambure (J Besnardiere),
F Lagarde

4

1292 4 Hermes De La Brunie, h, gr, 9 ans, (AC), par Faucon Noir et
Samisti BEL (Mistigri IRE), 69 k (67 k), �, Jacques Crouzillac
(L Conan), G Macaire (s)

5

1143 Un D’Ussel, h, 7 ans, (AC), 73 k, X Caumont (F Barrao),
X Caumont

6

1293 Fabriso, h, 12 ans, (AA), 65 k (63 k), F Delord (F Mouraret de
Vita), F Delord

arr

7 partants ; 12 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 331 �

Sans motif : Falbertine.

5,5 long, 4,5 long, 4,5 long, 15 long, 8,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Olivier Delegue.
648 � Denis Guillot.
378 � Pierre Taguet.
256 � Mis Guillaume D’ Harambure, Mise Valerie D’ Harambure.
121 � Jacques Crouzillac.

Temps total : 06’11’’20

1360 4141 PRIX DOCTEUR F. TAILLANDIER
(Haies)

3.900 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
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Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1174 2 Unzo Du Bara, h, b, 7 ans, (AQ), par Network GER et Full Of
Wisky (Useful), 70 k, Janick Duchesne (T Gueguen), F Nicolle

1

1125 2 Skellig Michael, h, bb, 5 ans, par Saint Des Saints et Skellig
Mist (Sleeping Car), 66 k, John-Dawson Cotton (K Nabet),
G Macaire (s)

2

1260 4 Vite Faite, f, b, 6 ans, par Kotky Bleu et Pignada (Astarabad
USA), 71 k, �, Aime-Bernard Pellerin (V Chenet), AB Pellerin

3

1260 3 Numero Un, h, gr, 8 ans, par Martaline GB et Numerique
[Bering (GB)], 69 k, Fabien Lagarde (J Besnardiere), F Lagarde

4

Punchy Style, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Stenella (Take
Risks), 68 k (66 k), Georges Filleul (A Champenois), A Chaille-
Chaille

5

1324 4 Upandunder, h, 7 ans, 66 k (64 k), PL Robert (F Mouraret de
Vita), PL Robert

arr

Ukya, f, 7 ans, (AQ), 64 k (62 k), B Simon (P Phokaeo), B Simon dist

7 partants ; 27 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 351 �

1,5 long, 5,5 long, 3 long, 2 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Sebastien Aubel.
612 � Nicolas Madamet, Ian Kellitt, Mme David Thomlinson.
357 � Mme Fanny Bihr, Jerome Brion.
242 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
114 � Patrick Boiteau.

Temps total : 05’08’’00
Les Commissaires ont, après enquête, distancé la jument UKYA de la 6ème
place, son jockey s’étant présenté à la pesée après course à un poids
inférieur au poids résultant des conditions de courses.
Pour ces motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Praphan
PHOKAEO par une amende de 100 euros.

1361 4142 PRIX PRESIDENT RENE PARVEAU
(Steeple-Chase)

4.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la cloture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k., et n’ayant pas, depuis
le 1er septembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une
allocation de 10.000 (à réclamer excepté). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

1260 1 Naghawika, f, ab, 5 ans, par Loup Solitaire USA et Out Law
D’Oc (Rahotep), 68 k, Arnaud Chaille-Chaille (A Champenois),
A Chaille-Chaille

1

1292 1 Quick Du Galopin, h, bf, 11 ans, (AA), par Ramouncho et
Fleur Du Galopin (Dormane), 72 k, �, Daniel Charon (E Esan),
D Charon

2

1261 3 Kenethou, m, b, 8 ans, par Sabrehill USA et Kenneth (Air De
Cour USA), 68 k, Francis Delord (J Besnardiere), F Lagarde

3

1261 2 Sky Run, f, b, 5 ans, par Astarabad USA et Sky Dance (Sky
Lawyer), 65 k, Martial Grain (V Chenet), M Grain

4

Tiberius GER, h, 6 ans, 68 k, REMI Richard (J Reveley),
G Macaire (s)

arr

5 partants ; 17 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 241 �

5,5 long, loin, 2 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Mlle Isabelle Nicot, Arnaud Chaille-Chaille.
648 � Antoine Moulene.
378 � Francis Delord, Daniel Gibiat, Jacky Boisnard.
256 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.

Temps total : 05’44’’06

1362 4144 PRIX BASILE ET BERNARD LACHAUD GRAND
CROSS
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

44 000 � (21 120, 10 560, 6 160, 4 180, 1 980) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées et limitées à 7 k. pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.

1229 1 Ragot D’Estruval, h, bb, 10 ans, (SF), par Sheyrann IRE et
Mome D’Estruval (Cyborg), 71 k, Mme Bernard Le Gentil (J
Reveley), G Macaire (s)

1

812 1 Coelho, h, al, 7 ans, (AC), par Kapgarde et Exela (L’Escalator),
71 k, Mlle Patricia Le Tellier (C Mccormack), G Macaire (s)

2

1262 1 Top Summer, h, al, 8 ans, (AQ), par Polish Summer GB et
Hesmeralda (Royal Charter), 69 k, Jacques Detre (L Conan),
G Macaire (s)

3

1293 Sous Officier, h, b, 9 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et
Graine De Beaute (Conquistador), 66 k, Francis Delord
(J Besnardiere), F Lagarde

4

1262 2 Quacker D’Albain, h, b, 11 ans, (SF), par Sassanian USA et
Blandine De Toury (Olmeto IRE), 67 k (671/2 k), Mme Marc
Boudot (F Barrao), F Lagarde

5

1143 2 Paulin De Sourniac, h, 12 ans, (AA), 71 k, Mme PIER Nicolle
(Mlle N Desoutter), F Nicolle

tbé

1229 3 Quandronede, h, 11 ans, (AC), 69 k, M Pelletant (P Blot), M
Pelletant

tbé

7 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 448 �

3,5 long, loin, encolure, loin.
21 120 � - 10 560 � - 6 160 � - 4 180 � - 1 980 �

Primes aux éleveurs :

3 168 � Mme Bernard Le Gentil.
1 584 � Mme Philippe Le Tellier, Mlle Patricia Le Tellier.

924 � Bruno Vagne.
627 � Haras de Saint-Voir, Earl La Rochelle, Guy Cherel.
297 � Alexis Bouillot.

Temps total : 06’42’’00
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- Jean-Luc ROBERT

1363 3799 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.300 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, reçu 11.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 65 k. 6 ans, 67 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires
et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1253 5 Vous Madame, f, al, 6 ans, (AQ), par Dano Mast GB et Nyoka
(Chef De Clan), 66 k (64 k), �, Xavier-Louis Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

1

1250 3 A Vos Marques, f, bb, 5 ans, (AQ), par Network GER et Marly
Du Misselot (Sheyrann IRE), 70 k, Damien Coveliers
(J Plouganou), E Clayeux (s)

2

1128 2 As Solitaire, h, b, 5 ans, par Loup Solitaire USA et Very Cad
(Cadoudal), 68 k, Pascal Journiac (A de Chitray), P Journiac

3

854 4 Aye Aye, f, b, 5 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et
Badrapette (Bad Conduct USA), 69 k (67 k), Dominique Clayeux
(P Lucas), E Clayeux (s)

4

1282 Mendigo, h, bb, 5 ans, par Ungaro GER et Maitresse Mam’bo
(Sky Lawyer), 65 k, Jean-Yves Corduan (C Corduan), JY
Corduan

5

1061 Ame D’Alienor, f, 5 ans, (AQ), 70 k, P Journiac (D Cottin),
P Journiac

6

1271 1 Vague Des Ongrais, f, 6 ans, 67 k, Mme P Chemin
(C Herpin), P Chemin

tbé

7 partants ; 23 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 242 �

3/4 long, 1 long 1/4, 8 long, 3 long, 10 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Denis Lemarie, Mme Annie Praud.
720 � Mme Francoise Thenard-Chan.
420 � Eric Prezelin, Mme Magalen Bryant, Denis Baer, Ecurie du Chene.
285 � Dominique Clayeux, Haras de Saint-Voir.
135 � Eric Sourbe.

Temps total : 05’59’’50
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au
jockey Christophe HERPIN sur les raisons de sa chute durant le parcours.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était retrouvé déséquilibré lorsque sa jument avait
pris le tournant de la diagonale.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

1364 3800 PRIX HUBERT NOUVELLET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.300 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, été
classés 1er ou 2ème d’un steeple-chase d’une dotation totale de 21.000 .
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année
dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1286 3 Tourbillondeschamp, h, bb, 8 ans, (AQ), par Robin Des
Champs et Non Mais (Blushing Flame USA), 72 k, Haras de
Saint-Voir (A de Chitray), A Adeline de Boisbrunet

1

1329 Violet Rose, h, bf, 6 ans, (AQ), par Lavirco GER et Ile Rose (Le
Riverain), 74 k (72 k), Patrick Joubert (P Lucas), E Clayeux (s)

2

1329 3 Roi De Thel, h, b, 9 ans, par Truth Or Dare GB et Rilabella (Roi
De Rome USA), 71 k (69 k), Mme Reine Flandrin (B Gelhay),
C Ligerot

3

1254 Quantz, h, b, 11 ans, (SF), par Le Balafre et Ilann (Cyborg), 68 k
(66 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le Stang), XL Le Stang

4
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1104 Malia Des Ongrais, f, b, 6 ans, par Louveteau USA et Jade
Des Ongrais (Cyborg), 69 k, �, Mme Philippe Chemin
(J Plouganou), P Chemin

5

1044 Work Ten, h, 6 ans, 71 k, M Nicolau (C Corduan), M Nicolau 6

1164 2 Beauty Maria, f, 7 ans, 68 k, E Papon (G Olivier), E Papon 7

1044 4 Tosca De Montot, f, 8 ans, (AQ), 71 k, P Journiac (D Cottin),
P Journiac

tbé

1191 Garry Man, h, 8 ans, 70 k, �, Mme P Chemin (C Herpin),
P Chemin

tbé

9 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 464 �

Eng. sup. : Violet Rose

6 long, 4 long, 9 long, 6 long, encolure, 30 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Earl Le Billy, Haras de Saint-Voir.
756 � Scea La Chaussee.
441 � Yves Morier.
299 � Mlle Celine Le Texier, Regis Le Texier.
141 � Marc Trincot, Mlle Malia Menard.

Temps total : 05’44’’80

1365 3795 PRIX DU PUY DE SANCY( PRIX DE RANDAN)
(Haies. - A réclamer)

3.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 10.000, 11.000
ou 12.000. Poids : 67 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour
11.000 porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches
ayant, cette année, en coursede haies, reçu une allocation de 7.000 porteront
2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1308 4 Dividylles, f, gr, 3 ans, par Le Triton (USA) et Idylles BEL
(Sayyaramix), 69 k (65 k), (11.000), Patrick Chevillard
(T Chevillard), P Chevillard

1

1290 4 Koulka, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Kouika (Bonnet
Rouge), 65 k, (10.000), Richard Corveller (F Pamart), A Chaille-
Chaille

2

1258 3 Yarsagumba, f, gr, 3 ans, par Honours List IRE et Et Pourtant
(Linamix), 65 k (621/2 k), (10.000), Remy Nerbonne (C Couillaud),
REMY Nerbonne

3

1205 1 Truc De Fou, h, b, 3 ans, par Le Fou (IRE) et Qudrah IRE
(Darshaan GB), 73 k (69 k), (12.000), Claude Patfoort
(S Carrere), G Macaire (s)

4

1303 4 Chevrette, f, al, 3 ans, (AQ), par Shaanmer (IRE) et Larisandre
(Le Nain Jaune), 65 k (61 k), (10.000), Ecurie Centrale
(THO Gillet), T Civel (s)

5

1246 Cindy Odea, f, 3 ans, 65 k (61 k), (10.000), O Carli (G Boinard),
J Heloury

6

1192 4 Aeris, f, 3 ans, 65 k (61 k), (10.000), J Heloury (J Etheve),
J Heloury

arr

7 partants ; 30 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 370 �

1,5 long, 3,5 long, 2,5 long, 6,5 long, 5,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Patrice Olivier.
648 � Richard Corveller.
378 � Boutin (s).
256 � Frederic Duvivier.
121 � Suc. Emile Ouvry.

Koulka, réclamée 10.006,00 � par TOBIAS JONES.
Dividylles, réclamée 13.640,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’15’’80
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Société
d’entraînement Thierry CIVEL par une amende de 75 euros, les mentions de
vaccination portées sur le document d’identification de la pouliche
CHEVRETTE n’étant pas conformes.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Christopher COUILLAUD
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros pour
s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’1
kg le poids déclaré.

1366 3794 PRIX D’HURIEL
(Haies)

3.500 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1272 5 Pillard, h, bc, 3 ans, par Muhaymin USA et Ultime Moment (IRE)
(Anabaa USA), 66 k, Ecurie Jarlan (G Olivier), L Cadot

1

1246 1 Indietir, h, bf, 3 ans, par Muhtathir GB et Indietra USA
(Vindication USA), 71 k (69 k), Ecurie des Mouettes (B Gelhay),
S Culin

2

Diego Du Charmil, h, b, 3 ans, par Ballingarry IRE et
Daramour [Anabaa Blue (GB)], 66 k, Arnaud Chaille-Chaille
(F Pamart), A Chaille-Chaille

3

Acropoli, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Queen Maresca
(Maresca Sorrento), 64 k, Frederic Bianco (A Acker),
MARC Rolland

4

Tiger’s Saga, m, gr, 3 ans, par Hold That Tiger USA et Saga
D’Or (Sagacity), 66 k, Mme Jean-Louis Giral (J Charron),
J Boisnard (s)

5

885 4 Net Lady, f, 3 ans, 65 k (64 k), Ecurie Couderc (P Lucas),
E Clayeux (s)

6

1318 Caprice Du Seuil, h, 3 ans, (AQ), 66 k, Mme M Boudot
(L Philipperon), M Seror

7

1272 Renania SPA, f, 3 ans, 64 k (62 k), T Callejo-Solana (S Dolan),
T Callejo-Solana

8

1112 Celle Du Bresil, f, 3 ans, (AQ), 64 k (62 k), Ecurie Centrale
(THO Gillet), T Civel (s)

9

1220 Chemichope, f, 3 ans, 64 k (621/2 k), REMY Nerbonne
(C Couillaud), REMY Nerbonne

arr

1278 4 Soyouz, h, 3 ans, 67 k (65 k), J Seror (D Ubeda), M Seror tbé

11 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 875 �

Eng. sup. : Caprice Du Seuil

1 long 1/4, 7,5 long, 4,5 long, 1 long 1/4, 3 long, 2 long, 2 long, loin.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Ecurie Jarlan.
756 � Scuderia Bolgheri.
441 � Mme Guilhaine Le Borgne.
299 � Frederic Bianco.
141 � Mme Jean-Louis Giral.

Temps total : 04’13’’10
Agissant sur réclamation du jockey Benjamin GELHAY (INDIETIR), arrivé
2ème, se plaignant d’avoir été gêné à environ 150mètresdu poteau d’arrivée,
par le hongre PILLARD (Gaëtan OLIVIER), arrivé 1er, les Commissaires ont
ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le très
léger mouvement vers la corde du hongre PILLARD n’avait pas empêché le
hongre INDIETIR d’obtenir une meilleure allocation.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Mr Teodoro
CALLEJO-SOLANA par une amende de 150 euros pour ne pas avoir adressé
à France Galop, à la clôture définitive des déclarations de partants, la Racing
Clearance Notification de la pouliche RENANIA, conformément aux
dispositions de l’article 74 du Code des Courses au Galop.

1367 3798 PRIX GRANDE COURSE DE HAIES DE VICHY
(Haies)

3.900 m

30 000 � (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes en courses de haies (victoires et places) : 1 k.
par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.

1285 1 Pythagore (GB), h, b, 10 ans, par Kahyasi IRE et Peony Girl
(Phantom Breeze IRE), 69 k, Jean-Pierre Colombu
(J Plouganou), E Clayeux (s)

1

1285 2 Biloute De Houelle, h, b, 7 ans, par Roli Abi et Kassite
(Courtroom), 67 k, Franck Leblanc (F Pamart), A Chaille-Chaille

2

1285 4 Le Grand Duc, h, b, 6 ans, par Dark Moondancer GB et
Lorraine Express (Mansonnien), 66 k, Mme Philippe Chemin (A
de Chitray), P Chemin

3

1222 1 Diyamindar, h, b, 5 ans, par Zamindar USA et Diyawara IRE
(Doyoun IRE), 69 k, �, Haras de Sainte Gauburge (J Charron),
J Boisnard (s)

4

1159 5 High Policy, h, b, 7 ans, par Policy Maker (IRE) et Hoping High
ITY (High Estate IRE), 70 k, Stephen Ramsay (R Le Stang),
S Ramsay

5

1118 Rocketir, h, 7 ans, 75 k, Ecurie Armand Israel (D Cottin),
P Cottin

6

1249 1 Djahil Fairly, h, 5 ans, 68 k, S Culin (B Gelhay), S Culin 7

1316 Crios, h, 8 ans, 68 k, Mme G Sandor (G Masure), F Nicolle 8

998 Penardini USA, h, 6 ans, 72 k, �, Ecurie des Mouettes
(E Chazelle), C Scandella

9

9 partants ; 39 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 804 �

1,5 long, 3,5 long, 6 long, 1 long, 1,5 long, courte tête, tête, loin.
14 400 � - 7 200 � - 4 200 � - 2 850 � - 1 350 �

Primes aux éleveurs :

2 160 � Jean-Pierre Colombu.
1 080 � Franck Leblanc.

630 � Mme Philippe Morruzzi.
427 � Scea Haras du Ma.
202 � Mme Corinne Stewart.

Temps total : 04’36’’60
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur
Philippe COTTIN suite aux difficultés du hongre ROCKETIR à s’élancer aux
lachers des élastiques, l’ont informé qu’ils transmettaient le dossier aux
Commissaires de France Galop, ce dernier ayant déjà eu par le passé un
comportement similaire.
Le jockey Christophe HERPIN s’étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement sur le hongre LE GRAND DUC par le jockey Alain
de CHITRAY.
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1368 3796 PRIX JEAN-DOMINIQUE ALQUIE
(Haies. - A réclamer)

3.700 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 11.000
ou 13.000. Poids : 68 k. Les poulains et les pouliches mis à réclamer pour
11.000 porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains et les pouliches
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 7.000
porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1288 3 Rockozal, f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Corrozal GER
(Cape Cross IRE), 68 k (64 k), (9.000), Patrick Chevillard (T
Chevillard), P Chevillard

1

1288 Beau Danube, h, bf, 4 ans, par Astronomer Royal USA et
Campaillette (Panoramic GB), 68 k, (9.000), Clement Machado
(E Chazelle), C Scandella

2

1284 Bain De Soleil, h, bf, 4 ans, par Coastal Path GB et Place Au
Soleil (Trempolino USA), 72 k, (11.000), Aymar de Seroux (A de
Chitray), A Adeline de Boisbrunet

3

1313 4 My Law, h, gr, 4 ans, par My Risk et Law Law (Sky Lawyer),
70 k, (11.000), Jacky Rauch (F Pamart), A Chaille-Chaille

4

1195 3 Spanish Falcon, h, b, 4 ans, par Falco USA et Spanish Delight
GB (Fasliyev USA), 68 k (64 k), (9.000), Patrick-Roger Nicolas
(B Gelhay), E Caroux

5

1212 Princesse D’Olympe, f, 4 ans, 66 k (62 k), (9.000), P Fellous
(D Ubeda), MARC Rolland

6

1274 5 Next Dance GB, f, 4 ans, 66 k (621/2 k), (9.000), D Mahe
(C Couillaud), REMY Nerbonne

7

Bel Canto D’Allier, h, 4 ans, 72 k (68 k), (13.000), Y Maupoil
(M Tissier), E Clayeux (s)

8

1096 1 Charlotte Fleur, f, 4 ans, 66 k (62 k), (9.000), F Foresi
(L Sloup), F Foresi

9

Si Fun, h, 4 ans, 68 k, (9.000), J Seror (L Philipperon), M Seror 10

1314 Battanta, f, 4 ans, (AQ), 68 k (64 k), (11.000), �, Ecurie Centrale
(THO Gillet), T Civel (s)

arr

11 partants ; 39 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 360 �

1/2 long, 2,5 long, 5,5 long, 1 long, 14 long, 1,5 long, 1 long 1/4, 1 long,
encolure.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Capital Pur Sang.
648 � Jean Besnouin.
378 � Haras de Saint-Voir.
256 � Mme Francoise Desert, Roland Niez.
121 � Ecurie Manuel Garcia S.c..

Temps total : 04’27’’40
Le jockey Dominique JOLIBERT étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche CHARLOTTE FLEUR par le jockey Lukas
SLOUP.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Christopher COUILLAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une
amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache.

1369 3797 PRIX MAURICE DE DAMPIERRE
(Haies. - Femelles)

3.500 m

20 000 � (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) - dotation France Galop.
Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles,
reçu une allocation de 6.000. Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 67 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Ally Des Bruyeres, f, b, 5 ans, (AQ), par Until Sundown USA
et Lady D’Oudairies (Sleeping Car), 67 k, Mme Florence
Thomas-De Gigou (A de Chitray), GAB Leenders

1

1280 Alecto De Tamas, f, b, 5 ans, (AQ), par Nickname et Rueda
[Shaanmer (IRE)], 67 k, Jacques Seror (L Philipperon), M Seror

2

1195 Munibey, f, b, 4 ans, par Soviet Star USA et Simin TUR (Down
The Flag USA), 67 k (65 k), Ecurie Kura (R Le Stang),
C Scandella

3

1195 1 Celina Davis, f, b, 4 ans, par Day Flight GB et Country Davis
USA (Stravinsky USA), 70 k (68 k), �, Christophe Tournadre
(G Boinard), M Cesandri (s)

4

1247 2 Tempete D’Ainay, f, b, 5 ans, par Trempolino USA et Etoile
D’Ainay (Dom Alco), 71 k (69 k), Stephane Milaveau (P Lucas),
E Clayeux (s)

5

1186 3 Ganny, f , 4 ans, 70 k (68 k), F Bianco (D Ubeda),
MARC Rolland

6

684 La Goutte D’Or, f, 4 ans, 72 k (70 k), REMY Nerbonne
(C Couillaud), REMY Nerbonne

arr

Rolimix De Vindecy, f, 5 ans, 67 k (65 k), Mme A Grue (THO
Gillet), M Seror

arr

Paldoun, f, 5 ans, 67 k (65 k), PH Latour (B Gelhay), C Dondi arr

1250 2 Salsa Valtat, f, 5 ans, 71 k (69 k), D Duperret (T Vodrazka),
E Clayeux (s)

tbé

608 3 Bonjour D’Alfred, f, 4 ans, (AQ), 67 k, R Winkel (D Cottin), E
Vagne

tbé

11 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 928 �

Eng. sup. : Bonjour D’Alfred

Sans motif : Elle Dit.

2,5 long, 4,5 long, 4,5 long, 7,5 long, 13 long.
9 600 � - 4 800 � - 2 800 � - 1 900 � - 900 �

Primes aux éleveurs :

1 440 � Mme Florence Thomas-De Gigou, Comte Michel de Gigou.
720 � Antoine Van de Beuque.
420 � Ecurie Kura.
285 � Emile Krief.
135 � Stephane Milaveau.

Temps total : 04’11’’60
Le jockey Michel-Ange MERMEL étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la jument SALSA VALTAT par le jockey Tomas
VODRAZKA.
Le jockey Dominique JOLIBERT étant absent, les Commissaires ont autorisé
son remplacement sur la pouliche MUNIBEY par le jockey Richard LE
STANG.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys
Tomas VODRAZKA et David COTTIN en leurs explications, ont adressé des
observations au jockey David COTTIN pour ne pas avoir conservé sa ligne
d’en face, mettant ainsi en légère difficulté un de ses concurrents.

VITTEL
0906 227 Samedi 15 août 2015

VITTELCommissaires de courses : Jacky FREMONT -
Jean Pierre LAURENT - Jean Paul MARCHAL - Jacques LAURIOT

1370 4145 PRIX DU GOLF CLUB VITTEL HAZEAU
(Haies)

3.300 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, reçu 13.000 en
courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
2.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k..

1030 Miss Balkania, f, b, 3 ans, par Balko et Miss De Boulem
[Adnaan ( IRE)] , 69 k, Rene Tabart (M Benhennou),
G Macaire (s)

1

1192 3 Feline Law, f, b, 3 ans, par Classic Law GB et First Horizon
[Urban Ocean (FR)], 64 k (62 k), Claude Thiriet (T Blainville), F
Matzinger

2

1308 2 Be Mine, f, gr, 3 ans, par Great Journey JPN et Belle Oubava
(Linamix), 66 k (64 k), Said Jeddari (M Lefebvre), S Jeddari

3

1278 3 Unique Du Moulin, h, b, 3 ans, par Arc Royal GER et
Tequeromas GER (Platini GER), 67 k (65 k), Patrice Lenogue
(JC Gagnon), P Lenogue

4

1246 4 Wendy Law, f, bf, 3 ans, par Classic Law GB et Wind Of Grace
(Exit To Nowhere USA), 64 k (621/2 k), �, Alexandre Hamel (G
Fabre), F Matzinger

5

Qui Ira Loin, h, 3 ans, 66 k (64 k), �, Mme P Papot
(E Berthonnet), E Clayeux (s)

6

1246 3 Dark Energy, h, 3 ans, 66 k, Mme AS Essig (JG Gueracague),
W Himmel

arr

1244 American People, h, 3 ans, 66 k, Mme P Papot (S Colas),
E Clayeux (s)

arr

1246 2 Voix Du Reve, h, 3 ans, 67 k, P Lommele (H Tabet),
F Matzinger

tbé

9 partants ; 38 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 716 �

Eng. sup. : Dark Energy

Certf. vétérinaire : Go Wilko.

2,5 long, 3 long, 2 long, courte encolure, 5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Rene Tabart.
648 � Claude Thiriet.
378 � Patrick Barbe.
256 � Fernand Meckes.
121 � Claude Thiriet.

Temps total : 04’06’’85

1371 4146 PRIX DE L’ILE VERTE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant, en steeple-chase, ni gagné ni reçu 7.000 (places). Poids
: 4 ans, 66 k. ; 5 ans 70 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (places) :1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1264 2 Benevolat, h, ro, 4 ans, (AQ), par Dom Alco et Platine (Network
GER), 68 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade), G Macaire (s)

1
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1267 Auxerrya, h, b, 5 ans, (AQ), par Daramsar et Parpaillya
(Sleeping Car), 71 k, Clayeux (s) (S Colas), E Clayeux (s)

2

1267 Amande Rose, f, bm, 5 ans, (AQ), par Dom Alco et Ile Rose
(Le Riverain), 70 k (68 k), Patrick Joubert (E Berthonnet),
E Clayeux (s)

3

1249 5 As De Marcigny, h, b, 5 ans, (AQ), par Epalo GER et Perle De
Marcigny (Bulington), 74 k, Christian Porte (CE Cayeux),
C Ligerot

4

1267 5 Allstar Dubreau, f, bb, 5 ans, (AQ), par Anzillero GER et Oska
D’Airy (Cadoubel), 68 k, Mlle Severine Sourd (JG Gueracague),
Mlle S Sourd

5

5 partants ; 19 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 231 �

1 long, 15 long, 20 long, 8 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Michele Juhen-Cypres, Jean-Paul Sanson.
612 � Yves Augonnet.
357 � Scea La Chaussee.
242 � Mme Daniele Paulhac.
114 � Mme Benedicte Charoy, Guy Germain, Mlle Mireille Moulet.

Temps total : 04’45’’69

CLUNY
0714 228 Dimanche 16 août 2015

�� �
� ����CLUNYCommissaires de courses : Stanislas de VILLETTE - Eric PALLUAT
de BESSET - Olivier DUPORTE - Cécile BENOIST d’AZY

1372 4156 GRAND STEEPLE DE LA VILLE DE
CHATEAUROUX
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.600 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, depuis le 1er mars dernier inclus, en
steeple-chase, été classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de
14.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1169 1 Ulla Banba, f, gr, 7 ans, (AQ), par Great Pretender IRE et
Giverdey (Royal Charter), 71 k (69 k), Ecurie Couderc
(E Berthonnet), E Clayeux (s)

1

Art And Co, h, gr, 5 ans, (AQ), par Dom Alco et Oeuvre D’Art
(Robin Des Champs), 68 k (66 k), Jean-Paul Moutafian
(P Lucas), E Clayeux (s)

2

Valet De Ciergues, h, bb, 6 ans, (AQ), par Voix Du Nord et
Dame Aurelie (Royal Charter), 67 k (65 k), Hubert Despont
(T Vodrazka), H Despont

3

708 Quigal’hop, h, b, 11 ans, (SF), par Trivellino et Mega’t’hop
(Alesso USA), 68 k (66 k), Roger-Marie Dupuis (L Sloup),
RM Dupuis

4

1305 3 Sharmeur, h, b, 9 ans, (AQ), par Alberto Giacometti IRE et
Kadalia (Useful), 69 k, Mlle Marie-France Suberville (A de
Chitray), P Journiac

5

1269 Volontaire, h, 6 ans, (AQ), 70 k (68 k), S Maurer (Mlle
C Picard), S Maurer

tbé

6 partants ; 22 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 191 �

3 long, 2 long, 1,5 long, loin.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Earl Detouillon Raphael Frederique, Jacky Rauch.
468 � Emmanuel Clayeux, Dominique Clayeux.
273 � Charles Devillard, Jean-Louis Devillard.
185 � Roger-Marie Dupuis.

87 � Mlle Anne-Juliette Blond, Andre Vagne.

1373 4157 PRIX QUART DE VIN
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.600 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, reçu une
allocation de 6.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places): 1 k. par 1.500 cette année et
par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1001 4 Via Tennise, f, gr, 6 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Darling
Tennise (Air De Cour USA), 68 k (66 k), Hubert Despont
(T Vodrazka), H Despont

1

1254 Vallee Viva, f, gr, 6 ans, (AQ), par Kapgarde et Ifranne (April
Night), 66 k, Mme Magalen Bryant (A de Chitray), P Journiac

2

1001 Triagoz, h, al, 8 ans, (AQ), par Ragmar et Falkland III (Video
Rock), 69 k (67 k), Thierry Cypres (P Lucas), H Despont

3

1194 4 Pompon Jaune, h, al, 12 ans, (SF), par Brier Creek USA et
Ovni II [Pompon Rouge (FR)], 69 k, Stephane Eveno
(CE Cayeux), S Eveno

4

1150 4 Roi De Trefle, h, b, 10 ans, (SF), par Leeds (IRE) et Joiska
(Montorselli IRE), 77 k (75 k), �, Sylvain Maurer (Mlle C Picard),
S Maurer

5

1338 4 Thilda, f, 8 ans, (AQ), 70 k, A Hamel (JG Gueracague), F
Matzinger

tbé

1001 Royalgarde, h, 10 ans, (SF), 68 k (66 k), RM Dupuis (L Sloup),
RM Dupuis

tbé

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 107 �

4 long, encolure, 5 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Mme Claire Brest, Jean Brest.
504 � Emmanuel Chevalier du Fau, Bernard Eimery, Patrice de Broucker.
294 � Thierry Cypres.
199 � Mme Anne-Marie Bichet.
94 � Francois Debarnot.

Le jockey Steven LE VOT étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement sur la jument THILDA par le jockey Jean-Gilles
GUERACAGUE.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les
circonstances de la chute du jockey Jean-Gilles GUERACAGUE sur le plat
dans le dernier tournant.
Après examen du film de contrôle les Commissaires ont maintenu le résultat
de la course considérant que la chute dudit jockey n’était pas dû à
l’irrégularité d’un des concurrent.

LE PERTRE
0126 228 Dimanche 16 août 2015

LE PERTRECommissaires de courses : Vincent COUETOUX du TERTRE -
Patrick du RUSQUEC - Louis de VAUTIBAULT

1374 4147 PRIX BEL AIR
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.800 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, les 5 ans n’ayant pas reçu 5.000 en steeple-chase (victoires et
places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chase (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1251 5 Brasilia, f, b, 4 ans, (AQ), par Enrique (GB) et Page D’Histoire
(Video Rock), 65 k, �, Philippe Cottin (J Plouganou), P Cottin

1

967 4 Birmanie, f, b, 4 ans, (AQ), par Ballingarry IRE et Ouchita D’Ox
(Bulington), 64 k, Henri Paysan (P Paysan), H Paysan

2

1251 3 Bolerodor, h, b, 4 ans, (AQ), par Saddler Maker (IRE) et Noce
Dor (Grand Tresor), 67 k, Mme Nicolas Devilder (H Lucas),
N Devilder

3

1265 Anville, h, al, 5 ans, (AQ), par Maresca Sorrento et Louisville
Deux (Ragmar), 70 k (68 k), Le Clerc (s) (A Lethuillier), A Le
Clerc (s)

4

Bitenor, h, b, 4 ans, (AQ), par Day Flight GB et Kamille II
(Dadarissime), 66 k, Andre Le Solliec (J Charron), D Berra

5

1225 4 Atory De La Vire, h, 5 ans, (AQ), 71 k, D Bernier (J Morel),
D Bernier

6

1239 Anita Rose, f, 5 ans, (AQ), 72 k (70 k), L Godard (A Baudoin-
Boin), L Godard

arr

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 249 �

Eng. sup. : Birmanie

2 long, 2,5 long, 5 long, 8 long, 6 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Haras du Hoguenet.
504 � Hubert Paysan.
294 � Yvon Cadoret.
199 � Jacques Cypres, Comte Michel de Gigou.
94 � Suc. Jacques Burlot.

Les Commissaires ont autorisé le changement de monte sur la pouliche
BRASILIA par le jockey Jonathan PLOUGANOU, le jockey David COTTIN
s’étant accidenté la veille.

1375 4148 PRIX COURRIER DE LA MAYENNE (PX. ALAIN
DU BREIL)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.000 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 4 et 5 ans. Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans, 70 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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1339 1 Anouk Des Ongrais, f, b, 5 ans, par Dream Well et Cecile Des
Ongrais (Valanjou), 73 k (71 k), Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), P Chemin

1

1110 5 Kapfolie, h, bb, 4 ans, par Kapgarde et Janidor (Pot D’Or),
66 k, Olivier Brasme (A Cisel), J Follain

2

1296 4 Bolero De Kerser, h, b, 4 ans, par Freedom Cry GB et Nouba
De Kerser (Dounba), 72 k, Ecurie des Dunes (T Beaurain), P
Quinton (s)

3

1339 Angevin, h, b, 5 ans, (AQ), par Califet et Graffiti De Magne
(Fast), 70 k, Eric Lecoiffier (Mr P Gobe), E Lecoiffier

4

1271 Shally De La Motte, f, b, 5 ans, par Marshall et Nuit De
Change (Rose Laurel IRE), 69 k, Jerome Follain (ANT Thierry),
J Follain

5

1053 Chanderi, h, 5 ans, 70 k, JL Bertin (J Morel), JL Bertin 6

1325 Big Bang Spirit, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), Mlle S Le Mesre de
Pas (A Lethuillier), A Le Clerc (s)

arr

1255 4 Aulistar De Plomb, h, 5 ans, 72 k (70 k), �, J Follain
(A Baudoin-Boin), J Follain

tbé

1327 Alidee, f, 5 ans, (AQ), 70 k, Mme GUY Denuault (H Lucas),
GUY Denuault

tbé

1339 Fete Venitienne, f, 5 ans, 68 k, P Cottin (S Zuliani), P Cottin tbé

1251 4 Bellathou, f, 4 ans, (AQ), 67 k, D Berra (J Charron), D Berra tbé

11 partants ; 26 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 149 �

3 long, 1/2 long, loin, 1,5 long, 5 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Marc Trincot, Mme Odile Trincot.
468 � Christian Cannesson.
273 � Mme Kerstin Drevet.
185 � Alain Gicquiaux, Serge Duchene.

87 � Alain Moreau, Aurelien Moreau, Mlle Estelle Moreau, Mme Murielle Moreau.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte sur la jument FETE
VENITIENNE par le jockey Sébastien ZULIANI, le jockey David COTTIN
s’étant accidenté la veille.

1376 4149 PRIX RENE COUETIL
(Steeple-Chase-Cross-Country)

5.000 m

25 000 � (12 000, 6 000, 3 500, 2 375, 1 125) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
La course sera précédée d’un défilé.

1061 Diva De Teille, f, b, 6 ans, par Great Journey JPN et Princesse
D’Orton (Saint Cyrien), 66 k, Brosseau Et Fils (A Desvaux),
E Leray (s)

1

1136 4 Pasquini Rouge, h, bb, 7 ans, par Passing Sale et Scevollia
(Dom Pasquini), 72 k, Ecurie des Dunes (J Duchene),
P Quinton (s)

2

1298 Qualazan, h, bf, 11 ans, (SF), par Robin Des Pres et Hazane
Du Clos (Useful), 69 k, Pascal Journiac (Mr K Dubourg),
P Journiac

3

1236 4 Sun Sky Blue, h, gr, 8 ans, par Urgent Request IRE et Middle
East [Akarad (FR)], 67 k, �, Tony Gamiette (A Cisel),
G Mousnier

4

1286 Almix Prail, h, b, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Manora Du
Chatelet (Dress Parade IRE), 71 k, �, Ecurie des Dunes
(T Beaurain), P Quinton (s)

5

1257 5 Pipel Du Quartier, h, 12 ans, (SF), 67 k, �, JC Berdoll
(S Zuliani), JC Berdoll

6

1310 4 Philiccio, h, 12 ans, 67 k, JL Bertin (J Morel), JL Bertin arr

1183 Pertui De Gravelle, h, 12 ans, 67 k, GIL Chaignon
(A Brunetti), GIL Chaignon

arr

1257 4 Winer Des Cotieres, h, 9 ans, 66 k, M Basset (R Julliot),
W Menuet

arr

1306 Vrai Lutteur, h, 6 ans, 66 k, �, JEAN Chapdelaine (A
Lethuillier), JEAN Chapdelaine

arr

1254 1 Ultimfly, f, 7 ans, 66 k, J Gendry (Mr A Orain), J Gendry arr

1253 2 Roc Des Salines, h, 10 ans, (AC), 66 k, L Marguet
(ANT Thierry), J Follain

arr

1254 2 Summer Blues, h, 8 ans, 66 k, Mlle E Boin (H Lucas),
JC Baudoin

tbé

13 partants ; 31 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 332 �

Certf. vétérinaire : Pacha Tresor.

Chev. retir. : Votre Plaisir.

6 long, 4 long, 3 long, 8 long, 10 long.
12 000 � - 6 000 � - 3 500 � - 2 375 � - 1 125 �

Primes aux éleveurs :

1 800 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
900 � Scea Haras des Rouges.
525 � Mlle Martine Glais, Mme Anne-Marie Glais.
356 � Mme Joelle Ventre, Jean-Yves Payet Descombes.
168 � Emile Hallais, Gerard Jouenne.

Les Commissaires ont autorisé le changement de monte sur le hongre ALMIX
PRAIL par le jockey Thomas BEAURAIN, le jockey Jessy BLANDAMOUR
s’étant accidenté la veille.
Les Commissaires ont autorisé le changement de monte sur le hongre
QUALAZAN par le jockey Kilian DUBOURG, le jockey David COTTIN s’étant
accidenté la veille.

Les Commissaires ont autorisé le changement de monte sur le hongre
SUMMER BLUES par le jockey Hugo LUCAS, le jockey Alexandre
BAUDOIN-BOIN s’étant accidenté dans la course précédente.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour déterminer
les causes de la chute du hongre SUMER BLUES (Hugo LUCAS) à un tour
de l’arrivée dans le virage après les tribunes.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Hugo LUCAS, les
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le
hongre SUMMER BLUES avait glissé tout seul et que la chute n’était pas due
à l’irrégularité d’un de ses concurrents.

1377 4150 PRIX JEAN ETIENNE DE QUATREBARBES
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Cavalières et
Gentlemen-riders)

4.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas , depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 18.000 en steeple-chases (victoires et
places) : Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000
l’année dernière.

Pour Gentlemen-Riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

851 5 Miss Eperson, f, b, 6 ans, par Eperson et Miss Nella
(Trempolino USA), 69 k (67 k), Edouard de Chitray (Mr
T Guineheux), E de Chitray

1

1295 5 Valseur Mome, h, b, 6 ans, (AQ), par Passing Sale et Belle
Mome (Grand Tresor), 68 k, Christophe Dubourg (Mr K
Dubourg), C Dubourg

2

Tonic Des Cotieres, h, b, 10 ans, par Maille Pistol et Ngaio
USA (Big Spruce USA), 66 k (64 k), William Menuet (Mr P
Dubourg), W Menuet

3

1306 Parfaikimo, h, b, 8 ans, par Turgeon USA et Kim Du Chenet
(Beyssac), 66 k (64 k), Charles Lecrivain (Mr Y Cormier-Martin),
C Lecrivain

4

1173 Louping De Teillee, h, gf, 7 ans, par Divine Light JPN et
Daylina GB (Daylami IRE), 72 k (70 k), �, Brosseau Et Fils (Mr P
Moreau), J Boisnard (s)

5

1230 Tavenger, h, 8 ans, 66 k (64 k), ANT Gregoire (Mr E Fouquet),
ANT Gregoire

6

1306 Fleurabi Du Maine, f, 6 ans, 69 k (67 k), �, JL Jeannin (Mr
S Maussion), L Godard

arr

1310 3 Ugenie D’Angron, f, 7 ans, (AQ), 70 k (68 k), �, W Menuet
(Mlle T Menuet), W Menuet

tbé

1254 Maverik D’Artagnan, h, 10 ans, 69 k (67 k), J Gendry (Mr
A Orain), J Gendry

tbé

9 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 506 �

Eng. sup. : Miss Eperson

Sans motif : Sahaja.

2,5 long, 2 long, 1/2 long, 15 long, loin.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Olivier Duporte, Pascal Adda.
504 � Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
294 � Marcel Basset.
199 � Jean Uzel.
94 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.

POMPADOUR
0540 228 Dimanche 16 août 2015

POMPADOURCommissaires de courses : François-Xavier DUNY -
Marie-Cécile Parveau - Paquita PECOUT - Nicolas BOICHOT

1378 4154 PRIX A. GRANEL
(Steeple-Chase)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans, n’ayant pas, cette année, reçu
7.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6
ans,68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année
dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1228 2 Ange De La Roque, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Nacelle De
La Roque (Officiel), 75 k (73 k), Mme Robert Mongin
(C Mccormack), G Macaire (s)

1

1294 3 Winner Of Spring, h, bf, 6 ans, par Roli Abi et Grace Des
Essarts (Sarpedon), 69 k (67 k), Arnaud Chaille-Chaille
(A Champenois), A Chaille-Chaille

2

1228 3 Dream’s Bird, f, b, 5 ans, par Dream Well et Oiseliere
(Apeldoorn), 69 k, Francis Delord (J Besnardiere), F Lagarde

3

1146 5 Amboselie, f, bf, 5 ans, (AQ), par Princeton et Maguy Des
Plages (Assessor IRE), 72 k (70 k), Mme Dominique Pecout
(D Gallon), F Nicolle

4
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Full Park, h, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et Full Tune
(Green Tune USA), 66 k, Jean-Francois Pehau (H Jumelle), G
Macaire (s)

5

Roi Sauvignon, h, 5 ans, 69 k (67 k), GUY Authier (J
Zerourou), F Lagarde

arr

6 partants ; 19 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 193 �

loin, 2 long, loin, 3/4 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Robert Mongin.
612 � Charles Chevreux, Mme Lucette Cochet.
357 � Mme Caroline Becerra.
242 � Michel Thibault, Mme Krisztina Botond, Rene Ricous, Mme Rene Ricous.
114 � Andre Duboe.

Temps total : 04’40’’40
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey
Jérémy BESNARDIERE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende
de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de sa cravache.

1379 4153 PRIX MARCEL PLAINE
(Haies)

3.400 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, n’ayant pas, en courses de haies, les 4 ans
reçu une allocation de 5.000 (à réclamer excepté), les 5 ans reçu 6.000
(victoires et places). Poids : 4 ans, 66 k. ; 5 ans ; 68 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1331 2 Chacha, f, b, 4 ans, par Assessor IRE et Ma Misere
(Chamberlin), 65 k (63 k), Peter Coutereel (T Coutant), A Chaille-
Chaille

1

1238 2 Alto De La Roque, h, bf, 5 ans, (AQ), par Kapgarde et Louve
De La Roque (Officiel), 70 k, Mme Robert Mongin (J Reveley),
G Macaire (s)

2

1167 3 Balade D’Estruval, f, gr, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 66 k (64 k), Mme Bernard Le
Gentil (S Carrere), G Macaire (s)

3

914 4 Avril Des Marais, h, b, 5 ans, (AQ), par Speedmaster GER et
Violette D’Avril (Olmeto IRE), 68 k (66 k), Francis Delord
(J Zerourou), F Lagarde

4

Absinte Adevayo, f, b, 4 ans, par Domedriver (IRE) et Yeka
[Septieme Ciel (USA)], 66 k (65 k), Hayeres (s) (V Chatellier),
F Hayeres (s)

5

Hakuna Nakota, f, 4 ans, 65 k, F Nicolle (T Gueguen),
F Nicolle

6

Tin Iron, h, 5 ans, 68 k, F Delord (V Chenet), F Lagarde 7

1227 Class, f, 4 ans, 65 k, F Delord (J Besnardiere), F Lagarde arr

8 partants ; 27 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 255 �

4,5 long, 2 long, 15 long, loin, 1,5 long, loin.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Peter Coutereel, Mme Chantal Goudour.
612 � Mme Robert Mongin.
357 � Mme Bernard Le Gentil.
242 � Jerome Geneve, Jules Geneve, Mlle Julie Geneve.
114 � David Antunes.

Temps total : 04’07’’50

1380 4155 PRIX COLONEL LE MAN
(Steeple-Chase. - Anglo-arabes)

3.600 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, inscrits au
Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 %
de sang arabe, n’ayant pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus,
en steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 67 k. ; 6
ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.500 cette année et par
7.000 l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang
arabe recevront 2 k., 25 %, 4 k., 37,5 %,7 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1292 2 Trophe De Sourniac, h, bf, 8 ans, (AA), par Jebeland
Pontadour et Rocky Star Sourniac (Video Rock), 66 k, Daniel
Massias (J Besnardiere), F Lagarde

1

Zara Blue, f, b, 7 ans, (AC), par Dom Alco et Honey Blue (Saint
Cyrien), 67 k, Ecurie Sagara (T Gueguen), F Nicolle

2

1142 Sabrisco, h, al, 9 ans, (AA), par Sabrehill USA et Florinka Du
Tounut [Florestan II (FR)], 66 k, Francois Tourade (D Ulinski), F
Tourade

3

1291 3 Syr Alberto, h, al, 6 ans, (AA), par Albert Du Berlais et Syr Daria
(Fast), 65 k (63 k), Francois Tourade (P Phokaeo), F Tourade

4

1292 Fantagara, f, gr, 9 ans, (AA), par Fantagaro et Florance (Fast),
63 k, �, Claude Dugast (J Zerourou), C Dugast

5

1291 4 Adagio De Prairie, h, 5 ans, (AC), 68 k, �, C Chenu (s)
(V Chenet), C Chenu (s)

tbé

1291 5 Fleur Du Pecher, f, 7 ans, (AA), 63 k (61 k), G Dauvergne
(H Rodriguez Nunez), G Dauvergne

tbé

7 partants ; 12 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 76 �

Sans jockey : Trefle Du Paradis.

1,5 long, 6,5 long, 4,5 long, 2 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Mme Simone Larroumets.
612 � Mme Laure Giethlen Cadiergues.
357 � Francois Tourade.
242 � Mme Sylvie Fanthou.
114 � Marcel Delord, Francis Delord, Mme Pascale Pasqualini.

Temps total : 04’58’’09
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur
Anthony MESNIL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de
75 euros pour ne pas s’être assuré du poids auquel pouvait monter son
jockey.
Pour ce motif, le hongre TREFLE DU PARADIS a été déclaré non partant.
De plus, les Commissaires, après avoir entendu le représentant de
l’entraîneur Claude DUGAST en ses explications, lui ont demandé d’informer
l’entraîneur qu’il sera sanctionné par une amende de 75 euros pour ne pas
s’être assuré du poids auquel pouvait monter son jockey.

ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232 228 Dimanche 16 août 2015

ROCHEFORT-SUR-LOIRECommissaires de courses : Jean -Marie VAILLANT -
Patrick GANDON - Jacques THIBAULT - Jean Louis PONOT

1381 4152 PRIX KARLY FLIGHT
(Haies. - Femelles)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.
Pour juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, reçu une allocation de 9.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1190 5 Lady D’Ogenne, f, b, 8 ans, par Sassanian USA et Ahombros
(Mansonnien), 67 k, William Menuet (O Jouin), W Menuet

1

Cletie De Teillee, f, b, 7 ans, par Clety et Belle De Turgeon
(Turgeon USA), 66 k (64 k), Brosseau Et Fils (Mlle M Eon),
J Boisnard (s)

2

1146 3 Tsian D’Alm, f, b, 8 ans, (AQ), par Freedom Cry GB et Nijski
D’Alm (Assessor IRE), 66 k, Mme Nicolas Devilder (A Poirier),
N Devilder

3

598 4 Saga Mome, f, b, 9 ans, (AQ), par Indian River et Belle Mome
(Grand Tresor), 67 k (65 k), Viel (s) (T Viel), L Viel (s)

4

Passionnante, f, bb, 6 ans, par Limnos JPN et Rosy Junior
(Labus), 68 k, Jerry Planque (J Plouganou), J Planque

5

1156 1 Vilessca, f, 6 ans, 68 k, Sarl Ecurie Andre Pommerai
(A Gasnier), J Planque

6

Rose Coeur, f, 7 ans, 66 k (64 k), Mise de Montaigu (S Piton),
Mise de Montaigu

7

Robin Tentation, f, 6 ans, 66 k (64 k), XL Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

8

8 partants ; 27 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 404 �

Sans motif : Reine Du Brizais.

2 long, 1,5 long, 3/4 long, 6 long, 3/4 long, 15 long, loin.
6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
504 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
294 � Scea Fradin.
199 � Alexandre-Rene Deschere.
94 � Francois-Marie Cottin.

1382 4151 PRIX DES LOMBARDIERES
(Haies)

3.200 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, gagné une course à
obstacles. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Cheftaine, f, b, 3 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Suite
(Octagonal NZ), 64 k (65 k), �, Haras de Saint-Voir (A Gasnier),
A Lacombe

1

1258 5 Lancastria, h, bm, 3 ans, par Lord Du Sud et El Melopee (Esprit
Du Nord USA), 66 k (64 k), Mme Marie-Laurence Oget
(K Deniel), S Foucher

2

1157 Langue D’Oc, h, gr, 3 ans, par Doctor Dino et Longueville
(Turgeon USA), 69 k (671/2 k), �, Mme Biden Ashbrooke
(G Denuault), E Leenders

3
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1201 4 L’Aulniere, f, b, 3 ans, par Kapgarde et L’Audacieuse (Kahyasi
IRE), 65 k (67 k), Mme Francois de Beauregard (J Plouganou),
D Sourdeau de Beauregard (s)

4

Chenas, h, bf, 3 ans, par Fuisse et Escomptable (Sagamix),
66 k, Mlle Claudine Minier (F Pamart), A Chaille-Chaille

5

1246 Gwalchaved (GER), m, 3 ans, 66 k, E Aubree (A Poirier),
E Aubree

6

Poker Sunday, m, 3 ans, 66 k, Ecurie Haras de Quetieville
(O Jouin), D Sourdeau de Beauregard (s)

7

1287 2 Chalm, f, 3 ans, 68 k, JL Guillerm (MO Belley), B Lefevre 8

Kapoupakap, f, 3 ans, 64 k (62 k), Mlle C Minier (V Roisnard),
A Chaille-Chaille

9

1272 Coix De Berce, h, 3 ans, 66 k (64 k), Mme PIER Nicolle
(C Smeulders), F Nicolle

10

Lou Wonderful, f, 3 ans, 64 k, Mme GUY Denuault (B Roldo),
GUY Denuault

arr

1220 5 Cyclamen Rose, f, 3 ans, 64 k, Mme J Picard (M Delage),
J Zuliani

arr

12 partants ; 45 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 399 �

5 long, 3 long, 6 long, 5 long, 10 long, 2,5 long, tête, 2 long, 15 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Haras de Saint-Voir.
468 � Andre Jouanno, Mme Marie-Laurence Oget.
273 � Mme Henri Devin, Mme Biden Ashbrooke.
185 � Mme Francois de Beauregard.

87 � Bernard Jacquemont, Bruno Riviere, Gilbert Fagot, Guy Blasco-Gondard.

VITTEL
0906 228 Dimanche 16 août 2015

VITTELCommissaires de courses : Michel CONTIGNON - Alain NOIRJEAN
- Edith VOGIN - Richard FRANCES

1383 4159 PRIX GENERAL LE BLEU
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

4.200 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, en steeple-chases, reçu une
allocation de 7.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et
par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

183 Vicody, h, b, 6 ans, (AQ), par Secret Singer et Idy (Quart De
Vin), 69 k, Ecurie Couderc (F de Giles), E Clayeux (s)

1

1233 Sourire De Curty, h, b, 9 ans, (AQ), par Brier Creek USA et
Idylle De Cotte (Montorselli IRE), 69 k (67 k), Pascal Cluzeau
(D Brassil), P Cluzeau

2

1268 2 Unechtimix, f, b, 7 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Grace
De Vonnas (Cadoudal), 70 k (68 k), Samuel Couvreur
(T Blainville), SAM Couvreur

3

1269 Vino Tinto Marsal, h, b, 6 ans, (AQ), par Sheyrann IRE et
Guiguite Du Pots [Marasali (GB)], 66 k (64 k), Mlle Sandrine
Trentani (A Masson), Mlle S Trentani

4

1269 Vidock D’Ox, h, b, 6 ans, (AQ), par Antarctique IRE et Pilawa
D’Ox (Bulington), 67 k, Alexandre Hamel (H Tabet), F Matzinger

5

1269 4 Tabac D’Estruval, h, 8 ans, (AQ), 71 k (69 k), �, A Sannier
(G Fabre), A Sannier

6

1280 5 Valmy De Vaut, h, 6 ans, (AQ), 66 k (64 k), Mlle A Parisse
(B Gelhay), Mlle A Parisse

arr

7 partants ; 27 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 255 �

2 long, 3 long, 3 long, 20 long, 10 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Bernard Cypres, Mme Jacqueline Gamet.
612 � Scea Pinet des Ecots.
357 � Francois Couvreur.
242 � Mlle Sandrine Trentani, Gerard Davrainville.
114 � Mme Anne Sicard.

Temps total : 05’16’’79

1384 4158 PRIX MARECHAL LYAUTEY
(Haies)

3.800 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids: 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1276 2 Mon Nickson, h, gr, 5 ans, par Nickname et Linaving
(Linamix), 69 k, Ecurie Sagara (B Lestrade), G Macaire (s)

1

Why Not Law, h, b, 6 ans, par Classic Law GB et Wind Of
Grace (Exit To Nowhere USA), 66 k, Mme Michel Rovel
(H Tabet), F Matzinger

2

1322 Dimanche A Paris, h, b, 5 ans, par Sunday Break JPN et
Sovereign Coin GB (Priolo USA), 69 k (67 k), �, Patrice Lenogue
(JC Gagnon), P Lenogue

3

1249 3 Miss Mony, f, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et Sheshamba
(Sendawar IRE), 64 k (621/2 k), Yannick Beyo (G Fabre),
F Matzinger

4

1270 Garocomte, h, bb, 8 ans, par Ungaro GER et Belle Comtesse
(Bellman), 66 k (64 k), Antonin Roussel (B Gelhay), A Roussel

5

1247 4 Troyanda GER, f, 5 ans, 64 k, H Schroer-Dreesmann
(D Mescam), M Weber

6

1194 Superbe Danzig, f, 6 ans, 64 k (621/2 k), Mlle S Halbwax
(A Masson), Mlle S Halbwax

7

1249 Lones Bio Pouilly, h, 5 ans, 66 k (64 k), Mlle N Erhold
(G Boinard), Mlle N Erhold

8

Mataquartz, h, 5 ans, 66 k, �, A Ketterer (T Blainville),
A Ketterer

arr

1285 Avant Garde, f, 5 ans, 66 k, Mme J Cypres (F de Giles),
E Clayeux (s)

tbé

1268 3 Sunny Car, h, 7 ans, 66 k, Ecurie Barnum Iii Sarl (S Colas),
E Clayeux (s)

tbé

11 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 495 �

Eng. sup. : Troyanda GER

2 long, loin, 15 long, 5 long, 15 long, loin, 9 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Suc. Edouard Coirre.
648 � Claude Thiriet.
378 � Didier Blot, Giuliano Loggia, Christian de Asis Trem.
256 � Yannick Beyo.
121 � Mlle Chantal Caron.

Temps total : 04’34’’50

CHATEAUBRIANT
0107 229 Lundi 17 août 2015

�� �
� ����CHATEAUBRIANTCommissaires de courses : Louis AULNETTE - Alain LE GUALES
de MEZAUBRAN - Christian FLEURIE

1385 3874 PRIX DJARVIS
(Haies)

3.400 m

28 000 � (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant , cette année, en courses
de haies, ni reçu une allocation de 12.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une
course de dotation totale de 34.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par
3.500 cette année et par 7.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1245 Fayas, h, bm, 4 ans, par Poliglote (GB) et Dedale (Turgeon
USA), 68 k, Mme Patrick Papot (J Duchene), P Quinton (s)

1

1273 1 London Whale, h, b, 4 ans, par Monsun GER et Lady
Zorreghuietta (Anabaa USA), 69 k (67 k), Berend Van Dalfsen
(A Champenois), A Chaille-Chaille

2

975 Initial, m, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Isarnixe GER
(Banyumanik IRE), 69 k, Olivier Bertran de Balanda (K Nabet),
N Bertran de Balanda (s)

3

1281 2 Einulty, f, b, 4 ans, par Ultimately Lucky IRE et Einwurf GER
(Tauchsport GER), 67 k (65 k), Stephane Seignoux (B Roldo),
Mme V Seignoux

4

1122 2 Champ D’Honneur (GB), f, b, 4 ans, par Champs Elysees
GB et Marla GER (Pentire GB), 66 k (64 k), Ecurie Zingaro
(CE Flannelly), Mlle I Gallorini

5

1073 5 Sailor, h, 4 ans, 68 k, O Carli (T Gueguen), F Nicolle 6

1245 Nouvelle Destinee, f, 4 ans, 67 k, �, P Terpereau (S Zuliani),
E Leenders

7

784 Big Boss Conti, h, 4 ans, 66 k, Mme GUY Denuault (A Cisel),
GUY Denuault

arr

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 537 �

Eng. sup. : Nouvelle Destinee

encolure, 2,5 long, 2,5 long, 1,5 long, 5 long, 10 long.
13 440 � - 6 720 � - 3 920 � - 2 660 � - 1 260 �

Primes aux éleveurs :

2 016 � Robin Van Haaren.
1 008 � Berend Van Dalfsen.

588 � Bertrand Romain Lefevre, Thierry Delegue.
399 � Mme Eugene Masson, Earl Ecurie Globe Trotteurs.
189 � Scea L’Aubay, Mickley Stud, Mlle Nicola Kent.

Temps total : 04’13’’17

1386 3875 PRIX GACKO
(Haies)

4.100 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
courses de haies, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 3.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
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Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1159 2 Defile De Mode, h, b, 10 ans, par Ultimately Lucky IRE et
Naomie (Pistolet Bleu IRE), 72 k, Stephane Seignoux (H Lucas),
Mme V Seignoux

1

1159 3 Super Tivoli, h, al, 6 ans, par Super Celebre et Crystivoli
[Northern Crystal (GB)], 69 k (67 k), Stephane Seignoux
(B Roldo), Mme V Seignoux

2

1343 L’Amiraldesj, h, gr, 7 ans, par Martaline GB et Sea Dame
(Cadoudal), 66 k (64 k), Mlle Claudine Minier (A Champenois),
A Chaille-Chaille

3

1062 1 Ustan, h, gr, 7 ans, (AQ), par Persian Ruler GB et Milved Baby
(Funny Baby), 69 k, Mme Gilbert Guerot (N Chevalier), D Berra

4

1086 5 Marquisette, f, gr, 5 ans, par Martaline GB et Ama (Cadoudal),
66 k, Hubert Lepee (S Zuliani), E Leenders

5

1126 5 Therefore, h, 9 ans, 66 k, �, Y Lemonnier (R Julliot),
Y Lemonnier

6

Vision Antique, h, 6 ans, (AQ), 66 k, D Le Breton (K Nabet),
J Planque

arr

7 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 903 �

Eng. sup. : Marquisette

1 long, 2,5 long, 5 long, loin, loin.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Earl Elevage de la Corbeillere, Eugene Masson.
828 � Mme Eugene Masson.
483 � Mme Catherine Bodin, Joel Bodin.
327 � Mme Louis Lotout, Mme Anne-Yvonne Lotout, Loic-Jean-Noel Lotout, Denis

Lotout.
155 � Hubert Lepee.

Temps total : 05’00’’80
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mlle
Claudine MINIER par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.

DIEPPE
Réunion organisée par STE DES COURSES D’ORLEANS

0404 229 Lundi 17 août 2015
DIEPPECommissaires de courses : Jacques de CHEVIGNY -

Philippe DELIOUX DE SAVIGNAC - Victor BEHUET

1387 4161 PRIX LES ROSEAUX
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, et hongres de 3 ans, mis à réclamer pour 7.000, 9.000
ou 11.000. Poids : 66 k. Les poulains mis à réclamer pour 9.000 porteront 2
k., pour 11.000, 4 k. En outre, les poulains ayant, cette année, en courses de
haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1258 1 Duke Is Back, h, al, 3 ans, par Redback GB et Royale Aube
[Garde Royale (IRE)], 70 k (66 k), (11.000), Mme Anne-Marie
Douguet (R Morgan Murphy), P Quinton (s)

1

1287 Joffretou, h, b, 3 ans, par Della Francesca USA et Shinaway
[Gold Away (IRE)], 68 k (64 k), (9.000), Gianfranko Vlacic
(M Frayssinhes), G Taupin (s)

2

1307 4 Dalidelo, h, b, 3 ans, par Enrique (GB) et Dalyonne
(Trempolino USA), 72 k (68 k), (11.000), Gilles Le Baron (L
Conan), G Macaire (s)

3

Linda’as, h, ab, 3 ans, par Linda’s Lad (GB) et Ansoon
(Monsun GER), 70 k, (11.000), Mme Isabelle Pacault
(T Beaurain), Mme I Pacault

4

1342 Zerodeconduite (FR), h, bf, 3 ans, par Zero Problemo IRE et
Valley’s Witch GB (Proclamation IRE), 70 k (66 k), (11.000),
Ecurie de la Verte Vallee (J Rey), S Foucher

5

1307 Croco Roque, h, 3 ans, 66 k, (7.000), Mme P Papot (Mr
K Dubourg), P Quinton (s)

6

1307 3 Black Pearl Game, h, 3 ans, 68 k (64 k), (9.000), Ecurie Haras
du Chateau (T Chevillard), P Chevillard

7

1318 Aerios, m, 3 ans, 70 k (66 k), (11.000), �, A Poulopoulos
(T Blainville), P Leblanc

8

1272 Cedre De Malberaux, h, 3 ans, 70 k, (11.000), P Cottin
(D Cottin), P Cottin

9

1278 Moonky, h, 3 ans, 68 k (64 k), (9.000), JP Carnel (M Govaerts),
JP Carnel

tbé

10 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 171 �

Eng. sup. : Joffretou

6 long, 11 long, 2,5 long, encolure, 1/2 long, 5 long, 11 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Mme Laure de Premont, Herve de Watrigant, Guy Harari.
396 � Gianfranko Vlacic.
231 � Gilles Le Baron.
156 � Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali Girot-Pacault.

74 � Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot, Sprl de la Vallee, prime
non attribuée.

Joffretou, réclamé 10.000,00 � par son propriétaire.
Duke Is Back, réclamé 13.555,00 � par HUBERT DE WAELE.

Temps total : 03’58’’67
Le jeune jockey Maximilien FARCINADE étant absent, les Commissaires ont
autorisé son remplacement par le jeune jockey Maxime FRAYSSINHES, sur
le hongre JOFFRETOU.

1388 4165 PRIX OTAGE DU PERCHE
(Steeple-Chase. - Autres Que de Pur Sang)

3.500 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race
Pur Sang, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu une allocation de 6.000.
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places): 1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

285 2 Bandit D’Ainay, h, b, 4 ans, (AQ), par Crossharbour GB et Ne
M’Oubliez Pas (Cyborg), 67 k, Ecurie Centrale (A Acker),
T Civel (s)

1

1251 2 Bonheur De Grain, h, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Jasmine
Des Rougeries (Boston Two Step USA), 67 k, Jean-Luc
Guillochon (A Poirier), JL Guillochon

2

1240 2 Beaujeu Allen, f, bf, 4 ans, (AQ), par Panoramic GB et Haida
III (Video Rock), 66 k (67 k), Jacques Detre (J Plouganou),
PH Peltier

3

1204 2 Boum D’Estruval, f, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Question D’Estruval (Phantom Breeze IRE), 71 k (69 k), Mme
Bernard Le Gentil (L Conan), G Macaire (s)

4

1177 2 Balnilla, f, b, 4 ans, (AQ), par Balko et Pampanilla (April Night),
65 k (63 k), Ecurie Le Pied A L’Etrier (W Lajon), E Leenders

5

591 4 Bonne Surprise, f, 4 ans, (AQ), 66 k, P Jeanrot (A Gasnier),
J Bertran de Balanda (s)

6

983 2 Bohemian Dancer, h, 4 ans, (AQ), 66 k (67 k), S Munir (D
Cottin), G Cherel

tbé

7 partants ; 19 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 156 �

6 long, 1/2 long 3/4, 2,5 long, 1 long, 8 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Stephane Milaveau, Haras de Saint-Voir.
612 � Suc. Gerard Froissard, Mme Marie Christine Froissard.
357 � Bruno Vagne, Andre Vagne.
242 � Mme Bernard Le Gentil.
114 � Bernard Delvigne.

Temps total : 04’32’’21

1389 4162 PRIX ELEGANT
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, mises à réclamer pour 7.000, 9.000 ou 11.000.
Poids : 66 k. Les pouliches mises à réclamer pour 9.000 porteront 2 k., pour
11.000, 4 k. En outre, les pouliches ayant, cette année, en courses de haies,
reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1303 3 Coutiglote, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Couty (Peintre
Celebre USA), 66 k (631/2 k), (7.000), Bernard Giraudon (T
Cousseau), D Windrif

1

1303 1 Make Noise, f, b, 3 ans, par Zero Problemo IRE et Long
Whisper IRE (Perugino USA), 72 k (68 k), (11.000), Ecurie de la
Verte Vallee (J Rey), S Foucher

2

1220 4 Dwinabad, f, bf, 3 ans, par Astarabad USA et Dwings IRE (In
The Wings GB), 70 k (66 k), (11.000), Ecurie de la Verte Vallee
(V Candelier), S Foucher

3

1244 Carlota Roque, f, bf, 3 ans, par Nickname et La Valliere
(Anabaa USA), 72 k (68 k), (11.000), Mme Patrick Papot
(R Morgan Murphy), P Quinton (s)

4

1308 Carrotcake, f, no, 3 ans, par Laveron GB et Gaelika (IRE)
(Pistolet Bleu IRE), 68 k (64 k), (9.000), Bertran de Balanda (s)
(A Champain), J Bertran de Balanda (s)

5

1308 Summer Eve (IRE), f, 3 ans, 66 k, (7.000), Mme L Carberry
(PA Carberry), Mme L Carberry

6

1308 Art De Vie, f, 3 ans, 66 k (62 k), (7.000), Ecurie Centrale
(R Mayeur), FM Cottin (s)

7

1188 Conig Des Ongrais, f, 3 ans, 70 k (66 k), (11.000), Mme P
Chemin (J Lebrun), P Chemin

arr

Lucidite, f, 3 ans, 70 k (66 k), (11.000), Ecurie Mirande (T
Dragon), Mme I Pacault

arr

Citylike, f, 3 ans, 70 k (66 k), (11.000), E Eyrignoux (M Gorieu),
PH Peltier

arr

Clodie Des Ongrais, f, 3 ans, 70 k, (11.000), �, Mme P
Chemin (J Plouganou), P Chemin

tbé

1308 Jojalea, f, 3 ans, 70 k (66 k), (9.000), Passion Racing Club
(JC Gagnon), H Billot (s)

tbé

12 partants ; 21 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 104 �

4 long, 1 long, 8 long, 1/2 long 3/4, 3/4 long, 20 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �
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Primes aux éleveurs :

792 � Bernard Giraudon.
396 � Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Alexis Lardot, Sprl de la Vallee.
231 � Sprl de la Vallee.
156 � Mme Robert Mongin.

74 � Bertran de Balanda (s), Michel Denisot.

Summer Eve (IRE), réclamée 7.150,00 � par JEAN-CLAUDE GUENEGO.
Dwinabad, réclamée 11.800,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’00’’25
Le jockey Christophe HERPIN, étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement par le jockey Jonathan PLOUGANOU sur la
pouliche CLODIE DES ONGRAIS.
Agisssant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour déterminer
les causes de la chute de la pouliche CLODIE DES ONGRAIS sur le plat.
Le jockey Jonathan PLOUGANOU, ayant été pris en charge par le service
médical, n’a pu être entendu par les Commissaires, ceux-ci ont maintenu le
résultat de la course, l’examen du film de contrôle n‘a pu déterminer si la
chute pouvait être imputée à un autre concurrent.

1390 4164 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES D’ORLEANS
(Haies)

3.800 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, cette
année, en course de haies reçu 12.000 (victoires et places). Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1057 Le Francesca, h, b, 5 ans, par Della Francesca USA et Konile
(In The Wings GB), 72 k (70 k), Mme Francoise Touzac (S
Carrere), G Macaire (s)

1

1241 Early Sun, h, bf, 5 ans, par Early March GB et Babul [Nombre
Premier (GB)], 66 k, Bertrand Vincent (Y Lecourt), J Merienne

2

1189 Veltava, f, gr, 6 ans, (AQ), par Le Balafre et Olgiy (Ungaro GER),
64 k (641/2 k), Olivier Groualle (L Solignac), O Groualle

3

1322 Vado Via, f, al, 6 ans, (AQ), par Forestier et Napolitaine
(Beyssac), 70 k, Xavier Kepa (R Schmidlin), FM Cottin (s)

4

1226 3 Princesse Delile, f, b, 6 ans, par Vic Toto et Apolietta (The
Wonder), 64 k, Mme Catherine Coiffier (M Lamazou-Laresse),
G Elbaz

5

56 Lino Drop, h, 5 ans, 69 k, Mlle I Liger (R Morgan Murphy),
M Postic (s)

6

1252 1 Scheibenhard, h, 8 ans, 69 k, JL Guillochon (A Poirier),
JL Guillochon

7

1322 Varan De Komodo, h, 6 ans, (AQ), 68 k, Baron L de
Bourgoing (A Acker), MARC Rolland

8

1116 Piano Royal, h, 8 ans, 66 k (64 k), Mlle C Neveux (Mlle
C Crouzet), Mlle C Neveux

9

1102 3 Romeo Des Ongrais, h, 10 ans, 71 k, �, Mme P Chemin
(A Gasnier), P Chemin

arr

1066 Good Friend GER, h, 5 ans, 67 k, �, A Desespringalle
(S Dehez), Mme MC Chaalon

arr

Avecpassion, h, 5 ans, 66 k, Ecurie Mirande (T Dragon), Mme
I Pacault

arr

1156 Shabby Gold, f, 6 ans, 65 k, P Lemoine-Boucaud (O Auge),
E Danel

arr

1280 Venus Des Bordes, f, 6 ans, 71 k (69 k), �, Mme F
Samuelson (R Mayeur), FM Cottin (s)

tbé

1301 4 Sainte Cupid, f, 6 ans, 64 k, B Le Roux (A de Chitray),
J Merienne

tbé

15 partants ; 32 eng. ; 15 part. déf. - Total des entrées : 156 �

6 long, encolure, encolure, 1/2 long, 1 long, 3 long, 13 long, 30 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Gaec Leviau.
576 � Christophe Tarris, Mlle Sophie Boyance.
336 � Philippe de Quatrebarbes.
228 � Francois-Marie Cottin.
108 � Mme Pierre Grolleau.

Temps total : 04’33’’49
Le jockey Christophe HERPIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jockey Angelo GASNIER, sur le hongre ROMEO
DES ONGRAIS.
Le jockey Thomas BEAURAIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé
son remplacement par le jeune jockey Thibaud DRAGON, sur le hongre
AVECPASSION.
Le jockey David COTTIN étant accidenté, les Commissaires ont autorisé son
remplacement par le jockey Rees MORGAN MURPHY, sur le hongre LINO
DROP.
Le jockey Jonathan PLOUGANOU, étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement par le jockey Régis SCHIMDLIN, sur la jument
VADO VIA (AQ).

1391 4163 PRIX DE LA VILLE D’HAUTOT SUR MER (PRIX
LE ROI THIBAUD)
(Haies)

3.400 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu une allocation de 5.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1345 Angel De L’Elfe, h, b, 4 ans, par Ange Gabriel et Quelle Diva
(Tel Quel), 66 k, Lord Clinton (O Auge), E Danel

1

1186 1 Baron Du Seuil, h, no, 4 ans, (AQ), par Network GER et
Nistabelle (Lights Out), 67 k, Ecurie Centrale (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

2

940 1 Tosca La Diva, f, bb, 4 ans, par Simplex et Nomita (IRE)
(King’s Theatre IRE), 72 k (70 k), Mlle Larissa Kneip (R Mayeur),
FM Cottin (s)

3

1077 3 Tectona (IRE), f, b, 4 ans, par Shirocco GER et Too Marvelous
(Dansili GB), 66 k, John Robert Powell (PA Carberry), Mme
L Carberry

4

Layman De L’Aube, h, al, 4 ans, par Layman USA et Northern
Honor [Northern Crystal (GB)], 66 k, Loic Edon (S Dehez),
E Lecoiffier

5

Usher Du Lys, h, 4 ans, 66 k, Mme C Babin Guillochon (A
Poirier), JL Guillochon

6

Balika Deurie, f, 4 ans, (AQ), 64 k (62 k), M Postic (s) (G
Dumont), M Postic (s)

7

1273 Mister Flight, h, 4 ans, 66 k, G Filleul (F Pamart), A Chaille-
Chaille

8

533 Run’s Aventures, f, 4 ans, 64 k (62 k), E Lecoiffier (J Giron),
E Lecoiffier

9

Star Des Abeilles, f, 4 ans, 64 k, JJ Trijasson (A Cardine), P
Adda (s)

10

301 Kapistan, h, 4 ans, 66 k, Mme C Coiffier (M Lamazou-Laresse),
G Elbaz

–

High Fortune, h, 4 ans, 66 k, Scea Ecurie Bader (R Bonnet),
G Lassaussaye

–

Bazil Des Ongrais, h, 4 ans, 66 k, Mme P Chemin (J Lebrun),
P Chemin

–

614 Ambition D’Or, h, 4 ans, 66 k (661/2 k), JP Gasnier (A Gasnier),
JP Gasnier

–

Meeska Moska, h, 4 ans, 66 k (64 k), A Dupont (Mlle
C Crouzet), A Dupont

–

1187 Snow Flower, f, 4 ans, 64 k (62 k), J Lodico (S Bourgois),
J Van Handenhove

arr

16 partants ; 45 eng. ; 16 part. déf. - Total des entrées : 340 �

3 long, 3 long, 13 long, 3 long, tête, 4 long, 3/4 long, 3 long, 3/4 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Mme Agnes Lhomme, Denis Baschet.
576 � Suc. Marc Boudot.
336 � Mlle Larissa Kneip, Francois-Marie Cottin.
228 � Mise de Moratalla.
108 � Thierry Boumier.

Temps total : 04’01’’48
Le jockey Christophe HERPIN, étant accidenté, les Commissaires ont
autorisé son remplacement par le jockey Jean Stéphane LEBRUN, sur le
hongre BRAZIL DES ONGRAIS.

1392 4166 PRIX FONDEUR
(Steeple-Chase. - Cavalières et Gentlemen-riders)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des
engagements une valeur égale ou inférieure à 58 k. et n’ayant pas, cette
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places): 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Pour Gentlemen-riders et Cavalières, ceux n’ayant pas gagné dix
courses recevront 2 k.

1007 1 Chaman Des Gouges, h, gr, 6 ans, par Balko et Elenou
(Saint Preuil), 69 k, Bio-Etre (Mlle B Guenet), G Macaire (s)

1

1300 2 Ubu Roi, h, b, 7 ans, (AC), par Le Balafre et Monetta (Chef De
Clan), 68 k, �, Mme Jean-Pierre Roussel (Mr B Caron),
E Lecoiffier

2

Miss Kap, f, al, 7 ans, par Kapgarde et Luba (Mansonnien),
64 k, Mme Catherine Coiffier (Mr K Dubourg), G Elbaz

3

1295 1 Pop Island, h, bb, 12 ans, (SF), par Mansonnien et Island Du
Frene (Useful), 70 k (68 k), Mme Marinette Avril (Mr O d’
Andigne), A Chaille-Chaille

4

Gold Glitter, h, b, 8 ans, par Dano Mast GB et Sixtie D’Heyee
(Eymour), 71 k (69 k), Alain Pigeon (Mr R Boisnard), S Foucher

5

1343 5 Retour Aux Sources, h, 10 ans, 66 k, Mme D Windrif (Mr
T Windrif), D Windrif

6

773 Tzar De L’Elfe, h, 5 ans, 67 k (65 k), Lord Clinton (Mr D Artu),
E Danel

7

1033 Cils D’Arcange, h, 6 ans, 66 k (64 k), Mme P Chemin (Mr
R Lemiere), P Chemin

8

8 partants ; 35 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 392 �

14 long, 3,5 long, 11 long, 3/4 long, 4 long, 1/2 long 3/4, 6 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �
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Primes aux éleveurs :

1 296 � Bio-Etre.
648 � Jean-Pierre Roussel.
378 � Gerard Dufit.
256 � Mme Marinette Avril.
121 � Claude Hervy.

Temps total : 04’48’’66

1393 4167 PRIX OTEUIL SF
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1191 4 Ray Of Light, h, bb, 10 ans, (SF), par Passing Sale et I Am
Free [Garde Royale (IRE)], 69 k, Jacques Bigot (R Bonnet), J
Bigot

1

1104 Quercy Du Manoir, h, b, 11 ans, (SF), par Freedom Cry GB
et Hue Du Manoir (Iron Duke), 69 k, �, Jean-Paul Gasnier
(A Gasnier), JP Gasnier

2

1104 5 Kwazulu Natal, h, bf, 10 ans, par King’s Best USA et Carmel
(Highest Honor), 67 k (65 k), Denis Lelarge (T Blainville),
D Lelarge

3

633 2 Comheaven, h, gr, 9 ans, par East Of Heaven IRE et Comete
D’Auge (Dom Pasquini), 72 k (70 k), Xavier-Louis Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

4

1253 Tamelo De Vaut, h, bf, 8 ans, (AQ), par Ungaro GER et Lolita
De Vaut (Kadalko), 67 k, Philippe Lefevre (P Paysan), N Paysan

5

Jorquine Du Ternois, f, 11 ans, 64 k (62 k), JP Carnel
(M Govaerts), JP Carnel

6

867 2 Sire Des Planches, h, 9 ans, (AQ), 68 k (66 k), �, Mme P
Chemin (J Lebrun), P Chemin

arr

1191 Coquind’ouilly, h, 9 ans, 66 k (64 k), F Lenglart (G Breleau),
F Lenglart

tbé

8 partants ; 25 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 227 �

Certf. vétérinaire : Farandiere.

Sans jockey : Saphir Des Monts, Vauclain.

2 long, 5 long, 1,5 long, 3,5 long, 1 long.
7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Roger-Yves Simon, Loic Malivet.
576 � Suc. Michel Chemin, Mlle Beatrice Chemin, Mme Anne-Marie Mequin.
336 � Elevage de Bois Carrouges.
228 � Jean Gilbert.
108 � Marc Bardin.

Temps total : 05’46’’08
Le jeune jockey Alexandre BAUDOIN BOIN étant absent, les Commissaires
ont autorisé son remplacement par le jeune jockey Thomas BLAINVILLE, sur
le hongre KWAZULU NATAL.

ROCHEFORT-SUR-LOIRE
0232 229 Lundi 17 août 2015

ROCHEFORT-SUR-LOIRECommissaires de courses : Patrick GANDON - Jacques FRIBAULT
- Jacques THIBAULT

1394 4160 PRIX DU LOUET
(Haies)

3.500 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, reçu 5.000 en courses
de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1313 2 Mister Du Mene, h, al, 4 ans, par Jarn GB et Miss Nono
(Rajpoute), 69 k, Yann Vallier (MO Belley), B Lefevre

1

Herleva, f, b, 4 ans, par Oratorio IRE et Jane Eria (IRE) (King’s
Best USA), 64 k, Mme Etienne Leenders (J Morel), E Leenders

2

Big Bisou, h, b, 4 ans, (AQ), par Nickname et Partie De Plaisir
(Robin Des Champs), 66 k, Philippe Chan (M Huet), A Lacombe

3

Sunday Cerisy, h, al, 4 ans, par Sunday Break JPN et Midalisy
(Medaaly GB), 68 k, Fabrice Foucher (ANT Thierry), F Foucher

4

1155 Soleil Divin, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Divine
Sorinieres (Turgeon USA), 67 k, Cadot (s) (C Gabard),
D Cadot (s)

5

1186 4 Vendelogne, f, 4 ans, 65 k, J Juillet (O Jouin), W Menuet 6

1155 5 Dewname, h, 4 ans, 69 k (67 k), PH Peltier (S Cossart),
PH Peltier

7

Orus De Teillee, h, 4 ans, 66 k, Mme C Lumet (J Charron),
L Viel (s)

8

23 Badilou, h, 4 ans, 66 k (64 k), A Chaille-Chaille (V Roisnard), A
Chaille-Chaille

9

1274 4 Roi Danseur, h, 4 ans, 66 k, Y Fertillet (s) (R Bertin),
Y Fertillet (s)

10

Calimaya, f, 4 ans, 67 k, D Marion (MA Billard), JD Marion tbé

11 partants ; 38 eng. ; 11 part. déf. - Total des entrées : 280 �

2 long, courte encolure, 2 long, 3/4 long, nez, 4 long, 3/4 long, 1,5 long, 15
long.

6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Ludovic Simonet, Guenael Raoult.
468 � Snig Elevage.
273 � Mme Francoise Thenard-Chan.
185 � Olivier Varin.
87 � Pierre Albert, Franck Albert, Damien Cadot.

SAINT-GALMIER
0718 234 Samedi 22 août 2015

�� �
� ����
SAINT-GALMIERCommissaires de courses : Gérard MICHOT - Adrien PICHOT -

Yves TROUILLEUX - Jean GREGORIS

1395 4168 PRIX FEDERATION DES CHASSEURS (PRIX
RIVOLI)
(Haies)

3.700 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en course
de haies, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1247 Told Grace, f, b, 4 ans, par Hold That Tiger USA et Calling
Grace (General Assembly USA), 64 k (62 k), Andre Girod
(A Teissieux), M Pimbonnet

1

1247 3 Blue Beryl, f, b, 4 ans, (AQ), par Saint Des Saints et Hatilade
(Royal Charter), 65 k, Jean-Francois Colas (CE Cayeux),
A Adeline de Boisbrunet

2

1248 4 Macglev, h, 4 ans, 70 k, Ecurie Beaunee (C O’Farrell),
A Adeline de Boisbrunet

tbé

1267 1 Benevole, h, 4 ans, (AQ), 68 k (66 k), CA Robinot (K Aubree),
A Adeline de Boisbrunet

tbé

1124 3 Easy Risk, f, 4 ans, 66 k, G Delepau (H Tabet), S Eveno tbé

5 partants ; 19 eng. ; 5 part. déf. - Total des entrées : 156 �

6 long.

5 280 � - 2 640 �

Primes aux éleveurs :

792 � Rene-Marc Giraud, Francois-Alain Giraud, Vincent Giraud, Philippe Giraud.
396 � Scea Terres Noires.

Temps total : 04’13’’20

1396 4169 PRIX TREMA TRAVAUX PUBLIC (PRIX DE
CHAZELLES)
(Haies)

3.700 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies, reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et
places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 2.000 l’année dernière.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1285 Donatelly Wood, h, b, 5 ans, par Donatello GER et Roberta
Wood (FR) (Dancing Spree USA), 68 k (66 k), Francois Fiol
(A Auchere), E Vagne

1

Argentix, h, gr, 5 ans, (AQ), par Fragrant Mix (IRE) et Fleche
Noir II (Quart De Vin), 66 k, Mlle Anna Bramall (T Gueguen),
F Nicolle

2

1194 3 Vicky De Touzaine, f, gr, 6 ans, (AQ), par Dom Alco et Isapi
Du Moulin (Royal Charter), 68 k, Stephane Eveno (CE Cayeux),
S Eveno

3

1249 2 Marmagne, h, b, 5 ans, par The Mask et Brifloma (Esprit Du
Nord USA), 69 k (67 k), Nicolas Bellanger (A Teissieux),
N Bellanger

4

1384 5 Garocomte, h, bb, 8 ans, par Ungaro GER et Belle Comtesse
(Bellman), 66 k (64 k), Antonin Roussel (B Gelhay), A Roussel

5

1194 5 Vilvol, f, 6 ans, (AQ), 64 k (62 k), �, Bnne JP de Laitre
(G Boinard), M Cesandri (s)

6

6 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 192 �

Sans jockey : Si Grande.

1 long 1/4, 6,5 long, nez, 1,5 long, 20 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Lundi 17 août 2015
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Primes aux éleveurs :

792 � Yves Maillet, Mlle Valerie Vatel.
396 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
231 � Mme Andree Jandard, Daniel Jandard.
156 � Sylvain Wuillaume, Steve Schneider.

74 � Mlle Chantal Caron.

Temps total : 04’04’’40

CRAON
0212 235 Dimanche 23 août 2015

�� �
� ����CRAONCommissaires de courses : Armel ANDROUIN - Régis ROMAGNE -
Bernard DERSOIR - Bernard HUNAULT

1397 3860 PRIX FOIRE DE CRAON (PX D’AUTEUIL)
(Steeple-Chase)

3.700 m

21 000 � (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 12.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k.par 3.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1235 2 Brin De Cotte, h, al, 4 ans, par Nickname et Surprise De Cotte
(Agent Bleu), 69 k, Ecurie Jean-Michel Carrie (J Charron),
PH Peltier

1

484 2 Silver Du Brizais, h, b, 4 ans, par Trempolino USA et Star Du
Brizais [Nikos (GB)], 71 k, Haras de Magouet (F Pamart),
A Chaille-Chaille

2

1385 Big Boss Conti, h, gr, 4 ans, par Vendangeur (IRE) et
Cantagrel (Royal Charter), 73 k, Mme Guy Denuault (A Cisel),
GUY Denuault

3

1235 4 Tisem, h, b, 4 ans, par Great Journey JPN et Dara Dancer GB
(Batshoof GB), 72 k, Ecurie Haras de Quetieville (A Gasnier),
D Sourdeau de Beauregard (s)

4

1151 4 Korrimarch, h, bf, 4 ans, par Early March GB et Korrigane
(Caerwent IRE), 68 k (66 k), Jean-Yves Lepage (B Huchede), JY
Lepage

5

1299 1 Bellissimo Smart, h, 4 ans, 69 k, Ecurie Smart (A Poirier),
D Sourdeau de Beauregard (s)

tbé

1243 3 Ma Belle Aventure, f, 4 ans, 67 k, Mme SC Debadier
Moulinier (Mlle N Desoutter), F Nicolle

tbé

1239 1 Buche De Noel, f, 4 ans, (AQ), 67 k (671/2 k), Haras de Saint-
Voir (A Duchene), G Macaire (s)

tbé

1245 He Loves Me, h, 4 ans, 66 k (64 k), E Eyrignoux (Mlle M Eon),
J Boisnard (s)

tbé

9 partants ; 32 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 485 �

15 long, 15 long, 8 long, 6 long.
10 080 � - 5 040 � - 2 940 � - 1 995 � - 945 �

Primes aux éleveurs :

1 512 � Georges Richardot, Mme Agnes Geoffroy.
756 � Haras de Magouet.
441 � Patrick Joubert.
299 � Ecurie Haras de Quetieville.
141 � Mme Serge Provost, Serge Provost.

Temps total : 04’40’’23

1398 3861 PRIX U-EXPRESS (PRIX G. ET A. DU BREIL)
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.600 m

19 000 � (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1364 5 Malia Des Ongrais, f, b, 6 ans, par Louveteau USA et Jade
Des Ongrais (Cyborg), 68 k, �, Mme Philippe Chemin (C
Herpin), P Chemin

1

1182 3 Plumix, h, gr, 5 ans, par Al Namix et Brincaplume (Sir Brink),
68 k, Claude Herman (H Lucas), E Leray (s)

2

1363 1 Vous Madame, f, al, 6 ans, (AQ), par Dano Mast GB et Nyoka
(Chef De Clan), 68 k (66 k), �, Xavier-Louis Le Stang (R Le
Stang), XL Le Stang

3

1182 5 Kavaldor, h, bb, 5 ans, par Rosen Kavalier JPN et Janidor (Pot
D’Or), 67 k, Olivier Brasme (ANT Thierry), J Follain

4

1182 Glenfinnan, h, b, 6 ans, par Caballo Raptor CAN et Kasanoff
(Kahyasi IRE), 72 k, Pascal Journiac (R Julliot), P Journiac

5

1301 3 Verone Des Brosses, f, 6 ans, (AQ), 70 k, PH Peltier
(J Charron), PH Peltier

arr

896 3 Mille Kara, h, 6 ans, 73 k, P Autret (S Paillard), D Berra tbé

1271 Miles In The Park, h, 5 ans, 69 k, �, G Mimouni (J Duchene),
P Quinton (s)

tbé

8 partants ; 30 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 347 �

6 long, 1/2 long, 6 long, 2,5 long.
9 120 � - 4 560 � - 2 660 � - 1 805 � - 855 �

Primes aux éleveurs :

1 368 � Marc Trincot, Mlle Malia Menard.
684 � Laurent Androlus, Mlle Catherine Prodhomme.
399 � Denis Lemarie, Mme Annie Praud.
270 � Christian Cannesson.
128 � Ecurie Passing, Mlle Lara Kovenko.

Temps total : 06’44’’21

ECOMMOY
0214 235 Dimanche 23 août 2015

ECOMMOYCommissaires de courses : Olivier SAINT VENANT -
Mme. Anne Doulce LEFEUVRE - Michel DUNEME -

Jean-François GUAY

1399 4173 PRIX DE SAMES
(Steeple-Chase)

3.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 8.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

1115 4 Let’s Do It, f, b, 3 ans, par Early March GB et Camomille (GER)
(Pennekamp USA), 64 k (65 k), �, Gerard Samama (R
Schmidlin), J Boisnard (s)

1

1287 Canular, h, gr, 3 ans, par Al Namix et Feuillee (Perrault GB),
66 k, Pierre de Maleissye Melun (O Jouin), D Sourdeau de
Beauregard (s)

2

435 Onyx GER, h, al, 3 ans, par Sholokhov IRE et Ordina GER
(Zampano GER), 66 k, Ecurie de la Verte Vallee (K Deniel),
S Foucher

3

1246 Capvern, h, b, 3 ans, par Crossharbour GB et Rose Bombon
(Cadoudal), 66 k, Vincent Le Roy (A de Chitray), A Adeline de
Boisbrunet

4

1342 5 Rasara, f, b, 3 ans, par Blue Bresil et Rainbow Oceane [Urban
Ocean (FR)], 64 k, Ecurie Centrale (THO Gillet), T Civel (s)

5

1290 1 Songaron GER, m, 3 ans, 66 k, D Audouard (K Nabet),
G Macaire (s)

tbé

1287 Lisette Bleue, f, 3 ans, 64 k, Ecurie Milin (A Lethuillier), A Le
Clerc (s)

tbé

7 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 236 �

Eng. sup. : Canular

1/2 long 3/4, 7 long, 11 long, 15 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Gerard Samama.
396 � Pierre de Maleissye Melun.
231 � Mme Sibylle Missmahl, prime non attribuée.
156 � Jacques Cypres, Comte Antoine-Audoin Maggiar.
74 � Earl Haras du Camp Benard.

Temps total : 03’57’’31

1400 4174 PRIX DE LA FOSSE
(Steeple-Chase. - Femelles)

3.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 6.000 (victoires
et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1245 Cite Martignac, f, al, 4 ans, par Spirit One et Sogno GB
(Rudimentary USA), 65 k, Jacques Beres (R Schmidlin), FM
Cottin (s)

1

1334 4 Nanjing Saulaie, f, b, 4 ans, par Racinger et Fati (Epervier
Bleu GB), 65 k, Rene Tabart (MO Belley), W Menuet

2

768 Ritarita Has, f, al, 4 ans, par Smadoun et Rima Com POR
(Master Peace), 67 k, Scea Hamel Stud (O Jouin), D Sourdeau
de Beauregard (s)

3

1332 4 La Gonda, f, b, 4 ans, par Artiste Royal (IRE) et Fol’ Allegria
USA (Giant’s Causeway USA), 67 k (65 k), Frederic Bianco
(D Ubeda), MARC Rolland

4

Dameline, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Dame Phanie
(Kaldoun), 67 k (65 k), Boisnard (s) (Y Michaux), J Boisnard (s)

5

761 4 Slave Lake, f, 4 ans, 65 k, D Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

6

Dona Karma, f, 4 ans, 65 k (64 k), JL Derre (A Lethuillier), A Le
Clerc (s)

arr

1348 5 Baguette D’Or, f, 4 ans, (OC), 65 k (63 k), GAB Leenders
(M Gorieu), GAB Leenders

tbé

8 partants ; 24 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 121 �

6,5 long, 4 long, 2 long, 6,5 long, 30 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Dimanche 23 août 2015
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Primes aux éleveurs :

792 � Bertrand Gouin, Mme Eugene Masson.
396 � Christian Renouf, Mme Martine Renouf.
231 � Scea Hamel Stud.
156 � Frederic Bianco.

74 � Scea Haras du Ma.

Temps total : 03’50’’94
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Jean-Luc
DERRE par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Gabriel
LEENDERS par une amende de 50 euros, les mentions de vaccination
portées sur le document d’identification de la pouliche BAGUETTE D’OR
n’étant pas conformes.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour déterminer
les causes de la chute de la pouliche BAGUETTE D’OR dans le dernier
tournant.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Olivier JOUIN
(RITARITA HAS), arrivé 3ème, les Commissaires ont maintenu le résultat de
la course, considérant que la chute n’était pas due à l’irrégularité d’un de ses
concurrents.

1401 4175 PRIX HIPPOLYTE DANGEARD
(Steeple-Chase)

4.400 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, depuis le 1er janvier de
l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation de 4.000, ni
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500
cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1381 2 Cletie De Teillee, f, b, 7 ans, par Clety et Belle De Turgeon
(Turgeon USA), 64 k (65 k), Brosseau Et Fils (R Schmidlin), J
Boisnard (s)

1

1350 2 Land Baron, h, b, 7 ans, par Lando GER et Latran (Pistolet
Bleu IRE), 69 k (67 k), �, Frederic Duvivier (K Deniel), S Foucher

2

Turbo, h, b, 6 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Spring Of Passion
(Zieten USA), 67 k, Jean-Pierre Vallee-Lambert (A de Chitray),
P Journiac

3

1106 2 Univers De Mee, h, b, 7 ans, (AQ), par Denham Red et Une
De Mee (Sarpedon), 70 k, Sarl Ecurie Andre Pommerai (MO
Belley), J Planque

4

1226 4 Di Nascoto, h, b, 7 ans, par Panoramic GB et Fatimas Fate
(Galetto), 68 k, Daniel Lassaussaye (R Bonnet), G Lassaussaye

5

1320 Vivara D’Avril, f, 6 ans, (AQ), 64 k (62 k), Ecurie Centrale
(THO Gillet), T Civel (s)

6

Vainqueur De Nouji, h, 6 ans, (AQ), 66 k, Suc. H Bourgeais
(A Lethuillier), M de Montfort

arr

Royal De La Thinte, h, 10 ans, (AC), 66 k, D Cadot (s)
(O Jouin), D Cadot (s)

arr

1335 Sept De Peak, f, 5 ans, 64 k (62 k), F Murphy (Y Michaux), F
Murphy

arr

9 partants ; 43 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 311 �

1 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Brosseau Et Fils, Suc. Claude Brosseau.
396 � Mme Magalen Bryant, Ecurie du Chene.
231 � Earl Elevage de la Source.
156 � Andre-Marcel Pommerai, Mme Andre Pommerai.

74 � Xavier Romet, Mme Sylvie Biget.

Temps total : 05’20’’45
Les jockeys M.O BELLEY (No1) et R.BONNET (No3) ont déposé une
réclamation contre le cheval No 4 TURBO pour être passé à l’intérieur du
fanion à la sortie du dernier tournant.
Après audition des jockeys M.O BELLEY, R.BONNET et A de CHITRAY et
visualisation du film, l’arrivée à été maintenue, considérant que le cheval No4
a été gêné au passage du fanion par le No 7 CLETIE DE TEILLEE.

GRANVILLE-ST PAIR SUR MER
0312 235 Dimanche 23 août 2015

GRANVILLE-ST PAIR SUR MERCommissaires de courses : Eugene GARNIER - Joel MICHON -
Etienne de GIBON - Chantal de JACQUELIN

1402 4177 PRIX LB BATIMENT
(Steeple-Chase. - Handicap de catégorie)

4.300 m

13 000 � (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, en steeple-chase, ni reçu,
cette année, une allocation de 7.000, ni depuis le 1er janvier de l’année
dernière inclus, reçu 20.000 (victoires et places).
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 57 k.
Référence : +16.

1343 Starimperial, h, al, 8 ans, par Starborough GB et L’Imperialis
(Apeldoorn), 68 k, Ecurie de la Verte Vallee (J Rey), S Foucher

1

1354 2 High Society SWI, f, gr, 6 ans, par Blue Canari et High Mare
(Highest Honor), 66 k, Ecurie des Dunes (R Morgan Murphy),
P Quinton (s)

2

1355 Solo Des Brieres, h, b, 6 ans, par Ski Chief USA et Solador
(Solicitor), 68 k, Thierry Poche (T Foucher), T Poche

3

1253 Vagabond Du Doubs, h, b, 6 ans, (AQ), par Prince Kirk (FR)
et Julia D’Ex (Kadalko), 72 k, �, Guy-Jean Hamon (S Zuliani),
PH Peltier

4

1326 4 Starvico Du Frene, h, bf, 7 ans, par Laveron GB et Summer
(Lomitas GB), 70 k, Mme Guy Denuault (J Morel), GUY Denuault

5

896 5 Spring Silver, h, 9 ans, 63 k (65 k), JP Letreguilly (J Pay),
JP Letreguilly

6

1163 1 Reine Du Brizais, f, 5 ans, 71 k, Haras de Magouet
(V Roisnard), A Chaille-Chaille

arr

1300 Cash Des Aigles, h, 7 ans, 66 k (661/2 k), J Lepenant
(L Solignac), J Lepenant

arr

1294 1 El Lute, h, 9 ans, 68 k, J Planque (A Desvaux), J Planque tbé

9 partants ; 34 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 227 �

3 long, 2,5 long, 6 long, 4 long, 15 long.
6 240 � - 3 120 � - 1 820 � - 1 235 � - 585 �

Primes aux éleveurs :

936 � Mlle Delphine Lardot, Mlle Glwadis Lardot.
468 � Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
273 � Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.
185 � Earl Detouillon Raphael Frederique.
87 � Mme Marinette Avril, Richard Corveller.

1403 4179 PRIX TRADIROC
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1356 3 Usagi, f, gr, 7 ans, (AQ), par Le Balafre et Kobila (Dom Alco),
65 k (63 k), Mme Philippe Chemin (J Lebrun), P Chemin

1

1356 2 Un Fou, h, b, 7 ans, (AQ), par Le Balafre et Histoire Folle (Dress
Parade IRE), 69 k, Ecurie des Dunes (J Blandamour),
P Quinton (s)

2

1298 3 Joie Du Tango, f, bf, 9 ans, par Awakened (IRE) et Miss
Bonfosse (Hard Leaf), 75 k (73 k), Ecurie des Dunes (R Morgan
Murphy), P Quinton (s)

3

1354 5 Garryliss, h, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Malisse (Loup
Solitaire USA), 67 k (65 k), Jean-Paul Letreguilly (C Hermaize),
JP Letreguilly

4

1234 5 Voyage A Venise, h, b, 7 ans, par Della Francesca USA et
Ashley GB (Polar Falcon USA), 66 k (64 k), Jean Chapdelaine
(S Thepaut), JEAN Chapdelaine

5

1333 Umix Neuville, h, 7 ans, 67 k (65 k), JP Letreguilly (J Pay),
JP Letreguilly

arr

6 partants ; 21 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 196 �

Sans motif : Taiga Des Chambres.

3/4 long, 3 long, 20 long, 1,5 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Philippe Chemin.
432 � Suc. Henri Letourneur, Mme Michelle Carnet.
252 � Mme Andree Dyvrande.
171 � Haras Villeneuve Saint Nouay.
81 � Mis de Talhouet-Roy.

1404 4176 PRIX CASINO PLAISIR GRANVILLE
(Steeple-Chase)

3.600 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1296 1 Boss Des Chambres, h, b, 4 ans, (AQ), par Al Namix et
Hermes Rochelaise (Boston Two Step USA), 70 k, Ecurie des
Dunes (M Delage), P Quinton (s)

1

1109 Tigre De Chantenay, h, b, 4 ans, par Califet et Oresme
[Bering (GB)], 71 k (69 k), Mlle Sarah Duchesnay (R Morgan
Murphy), Mlle S Duchesnay

2

1331 Polytiger, h, al, 4 ans, par Hold That Tiger USA et Polynevees
[Poliglote (GB)], 70 k, �, Andre Le Solliec (J Charron), D Berra

3

1352 1 Be Work, f, b, 4 ans, (AQ), par Network GER et Precieuze
(Video Rock), 72 k, Vincent Langenais (J Blandamour),
P Quinton (s)

4

1344 5 Firstymini, h, gf, 4 ans, par Slickly et Jolie Lola (Villez USA),
66 k (64 k), Ecurie de la Verte Vallee (J Rey), S Foucher

5

1224 Blue Straight, h, 4 ans, (AQ), 66 k, T Poche (T Foucher),
T Poche

6
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1235 Prince Rode, h, 4 ans, 66 k, J Follain (ANT Thierry), J Follain arr

7 partants ; 37 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 240 �

2 long, 1/2 long, 5 long, 20 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Christophe Desvaux.
396 � Alain Bloudeau, Mme Lucette Bloudeau.
231 � Daniel Cherdo.
156 � E.a.r.l. Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.

74 � Mme Sophie Lardot.

1405 4178 PRIX DES VANS THEAULT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans, les 6 ans n’ayant pas, depuis le 1er janvier
de l’année dernière inclus, reçu 10.000 en steeple-chase (victoires et places).
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 depuis le 1er
janvier de l’année dernière inclus.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1297 3 Anatoline, f, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et Royale Little
[Garde Royale (IRE)], 69 k, Ecurie des Dunes (J Blandamour),
P Quinton (s)

1

1354 4 Miss Kirk, f, al, 6 ans, par Prince Kirk (FR) et Faline Du Rocher
(Red Paradise IRE), 66 k, �, Daniel Lenfant (Mr E Fouquet),
D Lenfant

2

1238 4 Aladin De Ban, h, b, 5 ans, (AQ), par Al Namix et Helen De
L’Ecutot (Shafoun), 69 k (67 k), Mme Philippe Chemin
(J Lebrun), P Chemin

3

1353 3 Aventure D’Or, f, b, 5 ans, (AQ), par Tomorrows Cat USA et
Quat’sous D’Or [Lost World (IRE)], 70 k, �, Ecurie des Dunes
(J Duchene), P Quinton (s)

4

Muguette Des Bois, f, bf, 6 ans, par Priolo USA et Diane Des
Bois (Village Star), 67 k (65 k), Mme Joelle Brillet (J Rey), Mme
V Seignoux

5

1376 Vrai Lutteur, h, 6 ans, 70 k (68 k), �, JEAN Chapdelaine
(S Thepaut), JEAN Chapdelaine

6

1301 Vanille, f, 6 ans, (AQ), 67 k (65 k), Suc. H Bourgeais
(G Dumont), ANT Gregoire

7

1353 2 Argance, f, 5 ans, (AQ), 68 k, PH Peltier (S Zuliani), PH Peltier arr

1339 4 Alix De Kerser, f, 5 ans, 64 k (62 k), Ecurie des Dunes
(R Morgan Murphy), P Quinton (s)

tbé

9 partants ; 38 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 259 �

8 long, 2 long, 1 long, 20 long, 8 long, loin.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Haras du Chenet, Eric Piednoel.
396 � Daniel Lenfant.
231 � Mme Josette Cordon, Jean-Luc Cordon.
156 � Michel Vaultier, Mme Michel Vaultier.

74 � Marcel Fouquenet, Mme Joelle Brillet.

MAURON
0134 235 Dimanche 23 août 2015

MAURONCommissaires de courses : Maurice LE BRETON - Fabienne LE
BRETON - Robert CRASSIN - Georges FORGEOUX

1406 4170 PRIX DES VELIZEES
(Steeple-Chase)

3.500 m

12 000 � (5 760, 2 880, 1 680, 1 140, 540) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu
6.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) : 1 k. par 1.500 cette année et par 2.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1038 Chicago San, h, gr, 7 ans, par Chichicastenango et Elena San
(Barathea IRE), 66 k (64 k), Earl Moreau (T Viel), L Viel (s)

1

Diamond Roc, h, bf, 5 ans, par Laverock IRE et Panamasprint
(Panoramic GB), 73 k (71 k), �, Didier Marion (C Babonneau),
JD Marion

2

Westhead, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Themis Eria
(Signe Divin USA), 70 k, Mlle Elisabeth Boin (Mr J Foucher),
JC Baudoin

3

1294 2 Belvet, h, b, 8 ans, par Vettori IRE et Belle Indifference (Kendor),
68 k (66 k), �, Xavier Le Stang (F Neveu), X Le Stang

4

Ballinstown, f, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Queenstown
(Cadoudal), 69 k, Didier Marion (MA Billard), JD Marion

5

1335 Turgeon De Ballon, h, 9 ans, 66 k (64 k), F Guillossou (Y
Briant), F Guillossou

6

1252 Ucla De Kernin, f, 7 ans, (AQ), 67 k (65 k), XL Le Stang (Mlle
J Le Stang), XL Le Stang

7

1326 Kisis De La Pree, f, 5 ans, 73 k (71 k), JP Vanden Heede
(V Candelier), S Foucher

8

1300 Uranus Des Fosses, h, 7 ans, 66 k, S Dory (S Dory), S Dory 9

1310 5 Ulluco, h, 7 ans, (AQ), 66 k (64 k), W Menuet (B Huchede), W
Menuet

10

1180 Meme Pas Mal, h, 8 ans, 66 k (64 k), J Follain (A Baudoin-
Boin), J Follain

arr

1310 Pinop Des Cotieres, f, 8 ans, 64 k, W Menuet (A Lotout),
W Menuet

arr

12 partants ; 44 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 328 �

3/4 long, tête, courte tête, 3/4 long, 12 long, 11 long, 9 long.
5 760 � - 2 880 � - 1 680 � - 1 140 � - 540 �

Primes aux éleveurs :

864 � Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.
432 � Mme Eliane Vayssier.
252 � Mme Victoria Teillard, Mme Sophie Reveillere.
171 � Arsene Le Madec, Suc. Denise Le Madec.
81 � Guy Cherel.

1407 4171 PRIX DE LA VILLE DE MAURON
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er
septembre de l’année dernière inclus, reçu 15.000 en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et
par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1254 3 Myster King, h, b, 8 ans, par Kingsalsa USA et Mysterious
Guest (Barathea IRE), 70 k, Mme Celine Lefevre (P Paysan),
N Paysan

1

1254 4 Hight Groom, f, b, 7 ans, par Tiger Groom GB et High
Receleuse (Glaieul USA), 67 k, Pierre-Yves Merienne
(Y Lecourt), J Merienne

2

1257 3 Maeloud’paix, f, bb, 7 ans, par Passing Sale et Blueborg
(Cyborg), 69 k (67 k), Le Clerc (s) (F Neveu), A Le Clerc (s)

3

1237 Sacro Conti, h, gr, 9 ans, par Blushing Flame USA et
Cantagrel (Royal Charter), 66 k, �, Nicolas Lefebvre (Mr
K Dubourg), N Lefebvre

4

1325 2 Star Clementais, h, b, 5 ans, par Denham Red et Pure
Clementaise (Pure Hasard), 71 k (69 k), Mlle Martine-Pascale
Laborde (V Candelier), S Foucher

5

1011 La Melecienne, f, 9 ans, 64 k (66 k), S Dory (S Dory), S Dory 6

1294 King Du Mesnil, h, 9 ans, 66 k (64 k), M Rallu (R Le Stang),
M Rallu

7

1183 Pokera, h, 7 ans, 67 k, S Gouyette (Mr X Le Quere), S Gouyette 8

702 4 Shebana Girl, f, 7 ans, 64 k, P Dubois (Mlle J Le Stang),
P Dubois

9

1306 2 Prionamix, h, 7 ans, 67 k, Ecurie Challenger (R Julliot), D
Bernier

10

1171 1 Tonitouz, h, 5 ans, 70 k, �, E Leray (s) (H Lucas), E Leray (s) arr

1172 2 Roumba Du Ranch, f, 9 ans, 67 k (65 k), D Cadot (s)
(A Lotout), D Cadot (s)

arr

1294 Uriama Du Houx, h, 7 ans, 66 k (64 k), �, F Guillossou
(Y Briant), F Guillossou

arr

1358 1 Tamara Du Granit, h, 8 ans, (AQ), 72 k, PO Robert
(MA Billard), JD Marion

tbé

14 partants ; 37 eng. ; 14 part. déf. - Total des entrées : 166 �

Chev. retir. : Tonic Des Cotieres.

2 long, 1,5 long, 1/2 long 3/4, 2 long, 7,5 long, 3,5 long, 30 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean-Pierre-Joseph Dubois.
396 � Goulven Berthouloux.
231 � Damien Souchet, Gilles Souchet.
156 � Patrick Joubert.
74 � Yan Guerin, Alain Guerin.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête pour déterminer
les causes de la chute du hongre TAMARA DU GRANIT à environ un tour de
l’arrivée.
Après examen du film de contrôle, les Commissaires ont maintenu le résultat
de la course, considérant que le hongre TAMARA DU GRANIT avait glissé
tout seul et que la chute n’était pas due à l’irrégularité d’un de ses
concurrents.

1408 4172 PRIX D’AUTEUIL
(Steeple-Chase-Cross-Country. - Autres Que de Pur
Sang)

4.500 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’étant
pas de race Pur Sang, n’ayant pas, cette année, reçu 8.000en steeple-chases
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes
reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500 cette année et
par 2.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.
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1377 Ugenie D’Angron, f, b, 7 ans, (AQ), par Visionary et Jenny
D’Angron (Grand Tresor), 72 k, �, William Menuet (Mr
K Dubourg), W Menuet

1

1253 4 Reve De Pregas, h, b, 10 ans, (AC), par With The Flow USA
et Va Y Loly (Sarpedon), 71 k, Mme Anne-Sophie Bernier
(R Julliot), D Bernier

2

1347 4 Villa Secrete, f, bf, 6 ans, (AQ), par Secret Singer et Lutesse
(Kadalko), 66 k, Leray (s) (A Desvaux), E Leray (s)

3

1310 2 True Journey, h, b, 8 ans, (AQ), par True Brave USA et
L’Odyssee (Beyssac), 72 k (70 k), Gilles Chaignon (A Brunetti),
GIL Chaignon

4

1172 4 Ursulone, f, al, 7 ans, (AQ), par Tiger Groom GB et Manza
(Bobinski GB), 67 k (65 k), Patrick Le Gloannec (F Neveu), A Le
Clerc (s)

5

1356 4 Valsulona, f, 6 ans, (AQ), 64 k, �, P Le Gloannec (P Paysan),
XL Le Stang

6

1271 2 Vauclain, h, 6 ans, (AQ), 67 k, Ecurie Mirande (A Cisel), Mme
I Pacault

7

1295 Umournoir, h, 7 ans, (AQ), 66 k (64 k), �, F Guillossou
(Y Briant), F Guillossou

arr

1364 4 Quantz, h, 11 ans, (SF), 72 k (70 k), XL Le Stang (R Le Stang),
XL Le Stang

tbé

9 partants ; 21 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 106 �

2 long, 7 long, 1/2 long 3/4, 5 long, 15 long, 5,5 long.
5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Ecurie D’Angron.
396 � Patrice Joly, Didier Joly, Mme Regine Leroueille.
231 � Jean-Francois Magnien.
156 � Gilles Chaignon, Jean-Victor Chaignon.

74 � Patrick Le Gloannec.

POMPADOUR
0540 235 Dimanche 23 août 2015

POMPADOURCommissaires de courses : Paquita PECOUT -
Jean-Pierre POURET - Pierre LACHAUD - Yves PRADEAU

1409 4183 PRIX GONZAGUE DE LA BASTIDE
(Steeple-Chase)

3.600 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant, cette année, en steeple-
chase, ni reçu une allocation de 6.000 ni été classés 2ème ou 3ème d’une
course de dotation totale de 19.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par
1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.

1265 3 Ole Companero GER, h, b, 9 ans, par Sholokhov IRE et
Orsina IRE (Glow USA), 75 k, Mme Patrick Papot (J Reveley), G
Macaire (s)

1

1361 3 Kenethou, m, b, 8 ans, par Sabrehill USA et Kenneth (Air De
Cour USA), 74 k, Francis Delord (J Besnardiere), F Lagarde

2

1361 4 Sky Run, f, b, 5 ans, par Astarabad USA et Sky Dance (Sky
Lawyer), 69 k, Martial Grain (V Chenet), M Grain

3

1378 2 Winner Of Spring, h, bf, 6 ans, par Roli Abi et Grace Des
Essarts (Sarpedon), 70 k, Arnaud Chai l le-Chai l le
(A Champenois), A Chaille-Chaille

4

1351 4 Villa Imperia, f, ab, 6 ans, (AQ), par Limnos JPN et Imperia II
(Beyssac), 65 k, Francis Delord (D Ulinski), F Lagarde

5

494 5 May Monroe, f, 6 ans, 65 k, F Delord (J Zerourou), F Lagarde arr

6 partants ; 25 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 239 �

Sans jockey : Trefle Du Paradis.

8,5 long, nez, 1,5 long, 3 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Michael Hermann, prime non attribuée.
648 � Francis Delord, Daniel Gibiat, Jacky Boisnard.
378 � Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
256 � Charles Chevreux, Mme Lucette Cochet.
121 � Francois-Marie Cottin.

Temps total : 04’52’’02

1410 4184 PRIX DE BEYSSAC
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 et 6 ans. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans, 68 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 5.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1233 Aupalim, h, gf, 5 ans, (AQ), par Martaline GB et Mayence
(Cadoudal), 74 k, Marc Nicolau (C Corduan), M Nicolau

1

1141 Lou King, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et Cricket Night
(Cricket Ball USA), 70 k, Francis Delord (D Ulinski), F Lagarde

2

1354 Sairastar, f, b, 5 ans, par Agnes Kamikaze JPN et Alize Des
Parcs (Denham Red), 67 k (65 k), Arnaud Chaille-Chaille
(A Champenois), A Chaille-Chaille

3

Con Leche SPA, h, b, 6 ans, par Dyhim Diamond IRE et
Poinciana (Pistolet Bleu IRE), 69 k, Fabien Lagarde
(J Besnardiere), F Lagarde

4

1293 4 Vertige De Cotte, h, al, 6 ans, (AQ), par Epalo GER et Pensee
De Cot te (Ragmar), 71 k, �, Jacky-Marcel Robin
(C Mccormack), G Macaire (s)

5

1261 4 Saytine, f, 6 ans, 68 k (66 k), F Delord (J Zerourou), F Lagarde tbé

6 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 304 �

Eng. sup. : Aupalim

Sans jockey : Victor Du Chatenet.

1,5 long, courte tête, 4,5 long, courte encolure.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Denis Parreau-Delhote.
648 � Earl Le Haras du Bourdieu.
378 � Manuel Arias.
256 � Ducse de San Lorenzo, prime non attribuée.
121 � Georges Richardot.

Temps total : 06’24’’10

1411 4185 PRIX DE CROUTE DE SAINT-MARTIN
(Steeple-Chase-Cross-Country)

4.500 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu une allocation de 8.000. Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 1.500 cette année et par 3.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1293 3 Uto, h, b, 7 ans, (AQ), par Bering (GB) et Nouvelle Zelande
(Kadalko), 67 k, Francis Delord (V Chenet), F Lagarde

1

1359 5 Hermes De La Brunie, h, gr, 9 ans, (AC), par Faucon Noir et
Samisti BEL (Mistigri IRE), 69 k, Jacques Crouzillac (J Reveley),
G Macaire (s)

2

1292 5 Falbertine, f, gr, 11 ans, (AA), par Albert Du Berlais et Fastivine
(Fast), 72 k, �, Francis Delord (D Ulinski), F Delord

3

1362 5 Quacker D’Albain, h, b, 11 ans, (SF), par Sassanian USA et
Blandine De Toury (Olmeto IRE), 74 k, Mme Marc Boudot (F
Barrao), F Lagarde

4

1380 5 Fantagara, f, gr, 9 ans, (AA), par Fantagaro et Florance (Fast),
65 k (66 k), �, Claude Dugast (J Besnardiere), C Dugast

5

1293 5 Tou Va Bien Du Mont, h, 8 ans, (AA), 67 k (651/2 k), �, F
Delord (J Zerourou), F Lagarde

arr

1293 2 Expeditif, h, 7 ans, 71 k, M Nicolau (C Corduan), M Nicolau tbé

7 partants ; 15 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 84 �

Sans jockey : Daikoku.

12 long, 9,5 long, 2,5 long, encolure.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Thierry Cypres.
648 � Jacques Crouzillac.
378 � Francis Delord, Daniel Gibiat.
256 � Alexis Bouillot.
121 � Marcel Delord, Francis Delord, Mme Pascale Pasqualini.

Temps total : 06’26’’10

ROYAN LA PALMYRE
0528 235 Dimanche 23 août 2015

ROYAN LA PALMYRECommissaires de courses : Frédéric COMBAUD - Daniel BREJOU -
Daniel CHAILLOU - Olivier FAURE

1412 4180 PRIX LE RHINO’S CLUB
(Haies. - A réclamer)

3.200 m

11 000 � (5 280, 2 640, 1 540, 1 045, 495) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum pour
6.000, avec prix de réclamation supérieurs de 1.000 en 1.000. Poids : 67 k.
Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 pour les prix de réclamation
supérieurs à 6.000. En outre, les poulains et les pouliches, ayant, en courses
de haies, reçu une allocation de 5.000, porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1283 2 Newton Du Berlais, h, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Houston
Du Berlais (Mansonnien), 71 k (67 k), (10.000), Georges Filleul
(T Coutant), A Chaille-Chaille

1

1258 2 Poli Bamba, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Bumble (Pistolet
Bleu IRE), 71 k (67 k), (10.000), Jacques Detre (S Cossart),
PH Peltier

2

1283 1 Takamaklan, f, bf, 3 ans, par Namid GB et Key Reef IRE (Key
Of Luck USA), 69 k (65 k), (8.000), Michel Pelletant (E Labaisse),
M Pelletant

3
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1014 Enaudream, f, bb, 3 ans, par Dream Well et Aliara GER (Platini
GER), 66 k (64 k), (7.000), Yannis Fouchard (V Chatellier),
F Hayeres (s)

4

1056 Miss Doina, f, bf, 3 ans, par Prince Kirk (FR) et Miss Oversea
(Royal Academy USA), 67 k, (8.000), Emmanuel Nicoleau
(G Olivier), E Nicoleau

5

1283 4 Shoeless, f, 3 ans, 70 k (66 k), (11.000), Mme M Bryant
(A Muste), H Lageneste (s)

tbé

6 partants ; 18 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 101 �

4 long, 30 long, 5 long, 1,5 long.

5 280 � - 2 640 � - 1 540 � - 1 045 � - 495 �

Primes aux éleveurs :

792 � Jean-Marc Lucas.
396 � Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.
231 � Ecurie Jarlan.
156 � Olivier Voisin, Jonathan Touchais.

74 � Haras des Sablonnets.

Temps total : 04’06’’30

1413 4181 PRIX DES ETS CLOTOUT
(Haies. - Femelles)

3.500 m

14 000 � (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas en course de haies reçu 8.000 (victoires
et places). Poids : 65 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues
en courses de haies (victoires et places): 1 k. par 1.500.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1323 1 Verryline, f, bf, 4 ans, par Martaline GB et Little One [Nombre
Premier (GB)], 70 k (68 k), Patrick Marechal (D Gallon), F Nicolle

1

705 Elle Dit, f, bf, 4 ans, par Early March GB et Callipyge (Great
Palm USA), 68 k (66 k), Haras de Magouet (T Coutant),
A Chaille-Chaille

2

1313 3 Scaliba, f, bf, 4 ans, par Califet et Scarlock (Mansonnien), 66 k
(64 k), Ecurie Patrick Boiteau (S Piton), B Lefevre

3

1334 5 Sherwaka, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Sherwana (GB)
(Traditionally USA), 68 k, Emmanuel Nicoleau (M Huet),
J Planque

4

1379 5 Absinte Adevayo, f, b, 4 ans, par Domedriver (IRE) et Yeka
[Septieme Ciel (USA)], 68 k (66 k), Hayeres (s) (V Chatellier),
F Hayeres (s)

5

1274 Kanaeva, f, 4 ans, 70 k (68 k), T Maudet (J Agostini), T Maudet arr

Jenzat, f, 4 ans, 65 k (63 k), PH Peltier (S Cossart), PH Peltier tbé

7 partants ; 18 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 99 �

1,5 long, 6,5 long, 8,5 long, 12 long.

6 720 � - 3 360 � - 1 960 � - 1 330 � - 630 �

Primes aux éleveurs :

1 008 � Cedric Verry.
504 � Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Patrick Lemarie.
294 � Patrick Boiteau.
199 � Bernard Fernand Leclere, Richard Leclere, Mikael Rouaud.

94 � David Antunes.

Temps total : 04’21’’40

1414 4182 COURSE DE HAIES DE ROYAN - PRIX LEON ET
PIERRE NICOLLE
(Haies. - Handicap)

3.500 m

16 000 � (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) - dotation France Galop.

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
course de haies reçu une allocation de 9.000.

Référence : +12.

Diable Nantais, h, b, 6 ans, par Diableneyev USA et Reine Du
Bouffay (Turgeon USA), 68 k, Jeremy Houssin (P Blot), Mme V
Seignoux

1

1216 4 Munight, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Super Night
(Leading Counsel USA), 71 k, Ecurie Jarlan (G Olivier), L Cadot

2

Bluword, h, b, 6 ans, par Lost World (IRE) et Multiblue (Agent
Bleu), 67 k, Christophe Lartiguelongue (T Coutant), A Chaille-
Chaille

3

Panamax (IRE), h, bf, 6 ans, par Dansili GB et Lune D’Or
(Green Tune USA), 66 k, Ecurie Olivier Piraud (F Pamart),
A Chaille-Chaille

4

1335 Miss Fontenaille, f, gr, 7 ans, par Turgeon USA et Diane
Fontenaille (Tel Quel), 62 k, �, Ecurie Grand’Ouest (M Huet),
J Planque

5

1312 1 Ottostar GER, h, 6 ans, 71 k, Ecurie Jaeckin (S Cibot),
G Macaire (s)

tbé

1259 1 Rose Des Bois, f, 7 ans, 70 k, Mme J Brillet (B Roldo), Mme
V Seignoux

tbé

1095 4 Deepika IRE, f, 7 ans, 67 k, Mlle H Jones (G Masure), J
Piednoel

tbé

8 partants ; 35 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 414 �

encolure, 3 long, 14 long, loin.

7 680 � - 3 840 � - 2 240 � - 1 520 � - 720 �

Primes aux éleveurs :

1 152 � Didier Paysan, Michel Bodiguel, Pierre de la Guillonniere.
576 � Ecurie Jarlan.
336 � Arnaud Chaille-Chaille.
228 � Haras du Mezeray S.a..
108 � Elevage Avicole Lozac’H-Leyan, Mme Christiane Le Bars.

Temps total : 04’09’’80

VITTEL
0906 235 Dimanche 23 août 2015

VITTELCommissaires de courses : Michel CONTIGNON -
Bertrand PETITCOLAS - Jacques LAURIOT - Alain NOIRJEAN

1415 4186 PRIX DE VALLEROY LE SEC
(Haies)

3.800 m

17 000 � (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en course
de haies, ni reçu une allocation de 8.000, ni reçu 12.000 (victoires et places).
Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses
de haies (victoires et places) :1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année
dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1317 King Of War, h, b, 4 ans, par Sageburg (IRE) et Kayza GER
(Acatenango GER), 73 k (71 k), Patrick Drioton (B Gelhay),
MALI Droueche

1

484 3 Ribambelle, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Royale Majesty
[Nikos (GB)], 70 k, Ecurie Rib (B Lestrade), G Macaire (s)

2

1213 5 Beau Et Royal, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Ma Royale
[Garde Royale (IRE)], 69 k, �, Marcel Rolland (A Acker),
MARC Rolland

3

1248 2 Babylone Bellevue, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Sainte
Kash (Saint Preuil), 68 k (66 k), Christophe Toussaint (Mlle
S Geffriaud), E Clayeux (s)

4

1321 Horse Saloon, h, al, 4 ans, par Chichi Creasy et Red Rym
(Denham Red), 66 k, Jean-Francois Vermand (G Re), Y Fouin (s)

5

20 Bellone D’Arthel, f, 4 ans, (AQ), 64 k (62 k), E Clayeux (s)
(E Berthonnet), E Clayeux (s)

6

1036 Snowood, h, 4 ans, 66 k (64 k), SAM Couvreur (T Blainville),
SAM Couvreur

7

7 partants ; 30 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 294 �

8 long, loin, 15 long, 4 long, loin, 20 long.
8 160 � - 4 080 � - 2 380 � - 1 615 � - 765 �

Primes aux éleveurs :

1 224 � Louis Baudron.
612 � Mme Isabelle Garcon, Jean-Pierre Garcon.
357 � Mlle Marie-Laure Besnouin.
242 � Jean-Pierre Bichon.
114 � Jean-Francois Vermand, Yannick Fouin.

Temps total : 04’29’’99

1416 4187 PRIX DE MONTHUREUX LE SEC
(Steeple-Chase)

3.600 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu une allocation de 7.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 1.500.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1302 1 Funko Du Pecos, h, al, 4 ans, (AC), par Network GER et
Falladore (Kadounor), 66 k (64 k), Patrick Joubert (L Conan),
G Macaire (s)

1

1243 Bonne A Marier, f, al, 4 ans, par Dylan Thomas IRE et Posh
Lady IRE (Peintre Celebre USA), 68 k, Haras de Saint-Voir (F de
Giles), E Clayeux (s)

2

1331 5 Lune D’Ainay, f, al, 4 ans, par Martaline GB et Guendale
(Cadoudal), 64 k (62 k), Stephane Milaveau (E Berthonnet),
E Clayeux (s)

3

1317 Floriados, h, b, 4 ans, par Apsis GB et Terre Normande
(Kapgarde), 67 k, Fouin (s) (G Re), Y Fouin (s)

4

1337 3 Le Sacre Coeur GER, h, 4 ans, 67 k, Rennstall Gestut
Hachtsee (O Schnakenberg), O Schnakenberg

tbé

831 5 Lettres Du Moulin, f, 4 ans, 65 k (63 k), F Meckes (G Fabre),
F Meckes

tbé

6 partants ; 33 eng. ; 6 part. déf. - Total des entrées : 383 �

1/2 long, 20 long, 10 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Earl Haras du Pecos.
648 � Haras de Saint-Voir.
378 � Stephane Milaveau.
256 � Jean-Pierre Roussel.

Temps total : 04’20’’65
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de
contrôle et entendu le jockey Olivier SCHNAKENBERG en ses explications,
l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour s’être trompéde parcours.

1417 4188 PRIX GENERAL CHRISTIAN D’ARBONNEAU
(Steeple-Chase)

4.200 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, en
steeple-chase, reçu 15.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et
places) :1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1265 2 Saint Macaire, h, b, 9 ans, par Saint Des Saints et Ty Mat
(Panoramic GB), 71 k, Mme Patrick Papot (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1383 1 Vicody, h, b, 6 ans, (AQ), par Secret Singer et Idy (Quart De
Vin), 71 k, Ecurie Couderc (F de Giles), E Clayeux (s)

2

Off By Heart, h, bf, 8 ans, par Kapgarde et Fassonwest (Dom
Pasquini), 73 k (71 k), Mme Magalen Bryant (S Carrere),
G Macaire (s)

3

1268 Annakov GER, h, bb, 6 ans, par Sholokhov IRE et Anna Diana
GER (Daun GER), 68 k (66 k), Fernand Meckes (G Fabre),
F Meckes

4

1305 2 Tania De Balme, f, al, 8 ans, par Cachet Noir USA et Calyptol
(Phantom Breeze IRE), 69 k (67 k), Mlle Vanessa Frison
(T Blainville), Mlle V Frison

5

1336 Arlequin De Balme, h, 5 ans, 66 k (64 k), Stall Schubidu
(J Marinov), H Hack

6

Jupiter GER, h, 5 ans, 66 k, Steffen Fulst/axel Oertel
(O Schnakenberg), O Schnakenberg

7

1384 Superbe Danzig, f, 6 ans, 64 k (62 k), Mlle S Halbwax
(G Boinard), Mlle S Halbwax

8

8 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. - Total des entrées : 700 �

Eng. sup. : Saint Macaire

2 long, 2,5 long, 4 long, 3 long, encolure, 15 long, loin.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Paul Jaunasse, Bernard Bohan.
648 � Bernard Cypres, Mme Jacqueline Gamet.
378 � Mme Benoit Gabeur.
256 � Gestut Schallern, prime non attribuée.
121 � Jean-Luc Henry.

Temps total : 05’19’’05

DIEPPE
0404 238 Mercredi 26 août 2015

�� �
� ����DIEPPECommissaires de courses : Elie HENNAU - Gilles DELLOYE -
Philippe DELIOUX DE SAVIGNAC - Gérald SAUQUE

1418 3731 PRIX DIEPPE NORMANDIE (PX VILLE DE
MARTIN EGLISE)
(Haies. - Femelles)

3.400 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni couru avant le 30
juin 2015, ni reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 65 k. Les pouliches ayant
reçu 3.000 (victoires et places) en courses de haies porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1319 Carina Tu Sei, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN et Samsara
Sei [Poliglote (GB)], 67 k, Ecurie Magnien (Mlle N Desoutter), F
Nicolle

1

1201 3 Nee Pour Vaincre, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Ty Mat
(Panoramic GB), 65 k, Mme Patrick Papot (J Ricou), PH Peltier

2

Athenry GER, f, bb, 3 ans, par Nicaron GER et Aughamore
Beauty IRE (Dara Monarch GB), 65 k, Jean-Claude Zentz
(K Nabet), G Macaire (s)

3

1319 3 Nasuada, f, b, 3 ans, par Alexandros GB et Zauberlocke GER
(Sholokhov IRE), 67 k, Boutin (s) (JO Audon), M Seror

4

1366 4 Acropoli, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Queen Maresca
(Maresca Sorrento), 65 k, Frederic Bianco (A Acker),
MARC Rolland

5

1319 Zanzibelle, f, 3 ans, 65 k, Mme H Devin (PA Carberry), Mme
L Carberry

6

Cadastrale, f, 3 ans, (AQ), 65 k (67 k), Mme M Bryant
(D Cottin), Mlle AS Pacault

7

1207 Beldi, f, 3 ans, 65 k (63 k), Ecurie Mirande (M Camus), Mme
I Pacault

8

Zanzibeline, f, 3 ans, 65 k (63 k), Mme N Braem (S Bourgois),
J Heloury

9

1389 Art De Vie, f, 3 ans, 65 k (63 k), Ecurie Centrale (J Tabary),
FM Cottin (s)

10

1242 3 Bora Bora Emery, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Nicolas Taudon
(A Gasnier), F Grizon

tbé

11 partants ; 37 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 805 �

Sans motif : Clorette Kauto, Flying Fury (FR).

3/4 long, 3/4 long, 1,5 long, 2 long, 6 long, 1/2 long, 2 long, loin, loin.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Jean-Francois Magnien, Charles Magnien, Benoit Magnien.
828 � Paul Jaunasse, Bernard Bohan.
483 � Gestut Romerhof, prime non attribuée.
327 � Boutin (s), Jean-Pierre Babilotte.
155 � Frederic Bianco.

Temps total : 04’30’’00

1419 3737 PRIX L. DELAPORTE
(Steeple-Chase)

3.900 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, cette année, en steeple-chase, été
classés 1er ou 2ème d’une course de dotation totale de 21.000. Poids : 66 k.
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases
(victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette année et par 4.000 l’année dernière.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1316 6 Kyalco, h, gr, 5 ans, par Falco USA et Kya Gulch (USA)
(Thunder Gulch USA), 66 k, Simon Munir (J Ricou), PH Peltier

1

1327 Gunfire Reef (IRE), h, b, 5 ans, par King’s Theatre IRE et
Jaldemosa (Cadoudal), 66 k, Mme Louisa Carberry (PA
Carberry), Mme L Carberry

2

1107 Jade’s Legend GB, f, al, 5 ans, par Flying Legend USA et
Ellina GB (Robellino USA), 65 k (63 k), Paul Murphy (W Lajon),
E Leenders

3

937 3 Laskof, h, b, 5 ans, par Walk In The Park IRE et Folie Star Gate
(Saint Preuil), 67 k (671/2 k), Francois-Xavier Chaussonniere
(D Cottin), PH Peltier

4

1118 A La Prochaine, f, b, 5 ans, par Laverock IRE et Necessaire
[Garde Royale (IRE)], 64 k, Luciano Urano (D Mescam),
FM Cottin (s)

5

1225 3 Anoutrois Du Clos, h, 5 ans, 69 k, JL Jeannin (M Danglades),
L Godard

6

277 Kantario, h, 5 ans, 66 k, �, P Noue (S Dehez), N Milliere 7

1243 Never Stop, f, 5 ans, 66 k, �, G Taupin (s) (O Jouin),
G Taupin (s)

8

1161 3 Salutator, h, 5 ans, 72 k (70 k), GER Lecomte (S Dauve),
GER Lecomte

9

Delice De Sidi, h, 5 ans, 66 k, D Lassaussaye (R Bonnet),
G Lassaussaye

10

1327 5 As Des Fresnes, h, 5 ans, 67 k (65 k), JP Carnel (M Govaerts),
JP Carnel

arr

1116 Opera Dream (GB), h, 5 ans, 67 k, �, C Gautier
(R Schmidlin), C Aubert

arr

1325 4 Viva Gloria, f, 5 ans, 64 k (65 k), G Desille (K Nabet),
A Lacombe

arr

13 partants ; 30 eng. ; 13 part. déf. - Total des entrées : 333 �

10 long, 1/2 long, 7,5 long, 5 long, 3 long, 13 long, 13 long, 1 long, loin.
11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Ecurie D.
864 � Daniel Furini.
504 � Paul Murphy, prime non attribuée.
342 � Haras de la Faisanderie.
162 � Haras de Saint-Voir.

Temps total : 04’57’’86
Le jockey Angelo GASNIER s’étant accidenté dans le Prix Dieppe
Normandie, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument
VIVA GLORIA par le jockey Kevin NABET.

1420 3733 PRIX DES IMPRESSIONNISTES (PRIX A
BLANCKAERT)
(Haies. - A réclamer. - Mâles et Hongres)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000 ou
12.000. Poids : 67 k. Les poulains mis à réclamer pour 12.000 porteront 2 k.
En outre, les poulains ayant, cette année, en courses de haies, reçu une
allocation de 8.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1344 Tres Honore (GB), h, gr, 4 ans, par Muhtathir GB et Mahima
(Linamix), 69 k (65 k), (12.000), Bernard Giraudon (T Cousseau),
D Windrif

1

1314 4 Blue Mambo, h, bf, 4 ans, par Blue Bresil et Flashstar [Enrique
(GB)], 67 k (63 k), (10.000), Fouin (s) (B Meme), Y Fouin (s)

2

1274 1 Sky Angel, h, b, 4 ans, par Singasinga et Line Gitane (Robin
Des Champs), 67 k (64 k), (10.000), Ecurie Lafeu (V Chatellier),
F Nicolle

3

1314 3 Simolensko, h, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et
Electricity (GB) (Elusive City USA), 69 k, (12.000), Olivier Carli
(D Cottin), YM Porzier (s)

4

1304 3 Cro Easy USA, h, gr, 4 ans, par Rock Hard Ten USA et
Pahlmuhree USA (Gone West USA), 67 k (63 k), (10.000), Hubert
Honore (D Ubeda), MARC Rolland

5

Mercredi 26 août 2015

BO 2015/17 - obstacle 19



1288 2 Orpen La Hutte, h, 4 ans, 69 k (65 k), (12.000), R Josset
(K Deniel), E Leray (s)

6

1215 Grand Gala, h, 4 ans, 69 k (65 k), (12.000), SC Tibi (C Sagot),
Mme E Siavy-Julien

7

1345 Petit Soleil, h, 4 ans, 71 k (67 k), (12.000), �, R Le Dortz (R Le
Stang), XL Le Stang

arr

Eagle De L’Aube, h, 4 ans, 69 k, (12.000), E Lecoiffier
(S Dehez), E Lecoiffier

arr

1368 Si Fun, h, 4 ans, 67 k, (10.000), J Seror (L Philipperon), M Seror arr

Split Decision, h, 4 ans, 69 k (65 k), (12.000), Mme RW Allen
(A Masson), Mme P Butel

dist

11 partants ; 20 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 252 �

Sans motif : Karamello.

6 long, 4 long, 30 long, 1/2 long, 4 long, 4,5 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Elevage Haras de Bourgeauville.
648 � Ecurie Favori.
378 � Georges Lacombe, Thierry Dalla Longa.
256 � Haras du Logis Saint Germain.
121 � Ronald Rauscher, Peter Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 04’04’’14
Les Commissaires ont, après enquête, distancé le hongre SPLIT DECISION
de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la
course dans les délais fixés.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Antoine MASSON par une amende
de 75 euros.
Par ailleurs, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Kenegan
DENIEL en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ère infraction
- 10 coups).

1421 3735 PRIX DU CREDIT AGRICOLE DIEPPE
NORMANDIE (PRIX LABORDE)
(Steeple-Chase)

3.500 m

26 000 � (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase,
reçu 18.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

1068 Bacalan, h, b, 3 ans, par Policy Maker (IRE) et Bel Idee [Gold
Away (IRE)], 66 k, Mme Pascaline Chambaud (B Lestrade),
G Macaire (s)

1

1244 3 Quick Davier, h, no, 3 ans, par Early March GB et Double
Melody (Double Bed), 67 k, Olivier Perroton (H Jumelle),
G Macaire (s)

2

1244 Royal Society, f, b, 3 ans, par Country Reel USA et Frundin
GB (Anshan GB), 64 k, Mme Ruth Wenche Allen (S Dehez), Mme
P Butel

3

941 1 Totor D’Anzy, h, b, 3 ans, par Khalkevi IRE et Haut Precy
(Villez USA), 66 k, Mme Patrick Papot (F de Giles), E Clayeux (s)

4

1307 1 Chikname Du Potier, h, b, 3 ans, (AQ), par Nickname et
Princesse Tennis (Epervier Bleu GB), 66 k (64 k), Tenuta Dei
Principi (THO Gillet), C Aubert

5

1342 4 Petite Gravure, f, 3 ans, 65 k, S Hoffmeister (L Philipperon),
M Seror

6

885 2 La Ribaudiere, f, 3 ans, 64 k (66 k), Mme P Papot (S Colas),
E Clayeux (s)

arr

1342 Scheme Of The Moon, f, 3 ans, 64 k (62 k), Ecurie Haras des
Marais (B Meme), Y Fouin (s)

tbé

8 partants ; 19 eng. ; 9 part. déf. - Total des entrées : 353 �

Sans motif : Yanchop.

.
12 480 � - 6 240 � - 3 640 � - 2 470 � - 1 170 �

Primes aux éleveurs :

1 872 � Mme Pascaline Chambaud.
936 � Alain Clavier, Mme Anne Clavier.
546 � Mme Ruth Wenche Allen.
370 � Mme Melanie Plassard.
175 � Sebastien Courquin, Danny Leleu, Bernard Courquin, Mme Isabelle Darras.

Temps total : 04’39’’24

1422 3732 PRIX DU BON ESPRIT (PX VILLE DE SAINT
MARTIN EN CAMPAGNE)
(Haies. - Mâles et Hongres)

3.400 m

23 000 � (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035) - dotation France Galop.
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant, en courses de haies, ni
couru avant le 30 juin 2015, ni reçu 6.000 (victoires et places). Poids : 65 k.
Les poulains ayant reçu 3.000 (victoires et places) en courses de haies
porteront 2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

Chacun Pour Soi, h, b, 3 ans, par Policy Maker (IRE) et
Kruscyna (Ultimately Lucky IRE), 65 k, Ecurie Couderc (F de
Giles), E Clayeux (s)

1

1318 Chao Chao, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Lettre De Lune
(Cadoudal), 67 k (671/2 k), Terry Amos (A Duchene), G Macaire
(s)

2

1318 Blackfire, m, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Sister Celestine
GB (Bishop Of Cashel GB), 65 k, Ecurie Lafeu (G Masure),
F Nicolle

3

Discours D’Un Roi, h, al, 3 ans, par Vision D’Etat et Reine De
Lestrade (Sabrehil l USA), 65 k, Haras du Saubouas
(B Lestrade), G Macaire (s)

4

Scaramuz GER, h, b, 3 ans, par Manduro GER et Schwarzach
GER (Grand Lodge USA), 65 k, Charley Rossi (M Regairaz),
CH Rossi

5

1370 4 Unique Du Moulin, h, 3 ans, 67 k (65 k), P Lenogue (JC
Gagnon), P Lenogue

6

First De Barat, h, 3 ans, 65 k (63 k), Ecurie Pigoni M&m
(S Bourgois), YM Porzier (s)

7

1287 Cachemire Bellevue, h , 3 ans, 65 k, JP Bichon
(L Philipperon), P Leblanc

8

1287 5 Caproc De Kerser, h, 3 ans, 65 k (631/2 k), Ecurie des Dunes
(R Morgan Murphy), P Quinton (s)

9

Centenys, h, 3 ans, 65 k (63 k), G Collard (A Beaunez),
M Postic (s)

arr

1287 Champagne Du Bourg, h, 3 ans, 65 k, D Lassaussaye
(R Bonnet), G Lassaussaye

arr

1387 Moonky, h, 3 ans, 65 k (63 k), JP Carnel (M Govaerts), JP
Carnel

tbé

12 partants ; 34 eng. ; 12 part. déf. - Total des entrées : 434 �

13 long, courte tête, 5,5 long, 7 long, encolure, 8 long, 4 long, loin.
11 040 � - 5 520 � - 3 220 � - 2 185 � - 1 035 �

Primes aux éleveurs :

1 656 � Didier Berland.
828 � Henri Soler.
483 � Eric Lemaitre.
327 � Francis Teboul, Michel Haski.
155 � Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Temps total : 04’12’’33
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Rees MORGAN MURPHY
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une
durée de 20 jours, pour s’être présenté à la pesée avant la course en ayant
volontairement retiré une étrivière et un étrier de sa selle, en vue d‘une
tricherie manifeste.

1423 3738 PRIX NICOLAS DE STAEL (PRIX JEAN BAPTISTE
COROT)
(Steeple-Chase. - A réclamer)

3.900 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 10.000,
11.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000
porteront 2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette année,
en steeple-chases, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs
allocations, 4 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1330 1 Dasaint, h, bb, 9 ans, par Saint Des Saints et Damnation
(Pistolet Bleu IRE), 72 k (68 k), (12.000), Jacques Crouzillac
(S Carrere), G Macaire (s)

1

1310 1 Peak Raider IRE, h, bf, 11 ans, par Machiavellian USA et
Desert Magic IRE (Green Desert USA), 68 k, (10.000), Bernard
Le Regent (B Lestrade), C Le Galliard (s)

2

1315 Good Evening, h, al, 11 ans, par Evening World et Milanic
(Freedom Cry GB), 70 k (66 k), (10.000), Christophe Laheu
(Y Michaux), C Le Galliard (s)

3

1350 4 Le Shock GER, h, b, 8 ans, par Sholokhov IRE et La Blue GER
(Bluebird USA), 68 k (641/2 k), (10.000), Jean-Pierre Vanden
Heede (JC Gagnon), S Foucher

4

1237 Outlaw D’Ycy, h, b, 5 ans, par Khalkevi IRE et Law Abiding
(IRE) (Double Bed), 68 k (66 k), (10.000), Ecurie Centrale
(THO Gillet), T Civel (s)

5

1301 2 Mariane D’Anjou, f, 5 ans, 70 k, (12.000), �, X Kepa
(S Dehez), E Lecoiffier

arr

1320 Theos An Einai (IRE), h, 7 ans, 68 k (64 k), (10.000), F
Lenglart (M Govaerts), F Lenglart

arr

1320 Volage De Ballon, f, 6 ans, 66 k, (10.000), Mme R Gasche-
Luc (PA Carberry), Mme L Carberry

arr

8 partants ; 33 eng. ; 2 eng. sup. - Total des entrées : 887 �

Eng. sup. : Peak Raider IRE, Good Evening

Sans motif : Classic Diva GER.

7 long, 2,5 long, 13 long, 14 long.
8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Haras D’Etreham.
648 � Ballylinch Stud, prime non attribuée.
378 � Ecurie du Semnon.
256 � Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
121 � Jean-Joseph Pedron, Mme Anne de Preameneu.

Dasaint, réclamé 15.111,00 � par son propriétaire.

Temps total : 05’00’’81
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1424 3734 PRIX NELL BREAUTE
(Haies. - A réclamer. - Femelles)

3.400 m

18 000 � (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) - dotation France Galop.

Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer pour 10.000 ou 12.000. Poids :
67 k. Les pouliches mises à réclamer pour 12.000 porteront 2 k. En outre, les
pouliches ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de
8.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.000, 4 k.

Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 4 k.

1036 Light Riques, f, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Gooby Light (Go
Between), 69 k (65 k), (12.000), Marc-Elie Uzan (JC Gagnon),
P Lenogue

1

1288 4 Anoushka Swan, f, al, 4 ans, par Astronomer Royal USA et
Swanson USA (Diesis GB), 67 k (63 k), (10.000), Fouin (s)
(B Meme), Y Fouin (s)

2

1344 Creole Beach, f, b, 4 ans, par Astarabad USA et Guerville
(Mansonnien), 71 k (67 k), (12.000), Patrick Jouanno (Mlle
M Daubry-Barbier), JY Artu (s)

3

1368 Princesse D’Olympe, f, b, 4 ans, par Califet et Faitiche
D’Aubry (Le Nain Jaune), 67 k (63 k), (10.000), Patrick Fellous
(D Ubeda), MARC Rolland

4

1212 Norse Wave, f, b, 4 ans, par Norse Dancer IRE et Wave
Goodbye (Linamix), 69 k (65 k), (12.000), Willy Bocobza (S
Bourgois), YM Porzier (s)

5

1368 Battanta, f, 4 ans, (AQ), 67 k (63 k), (10.000), �, Ecurie Centrale
(THO Gillet), T Civel (s)

arr

1273 Belle Du Houssais, f, 4 ans, 67 k (63 k), (10.000), XL Le Stang
(R Le Stang), XL Le Stang

tbé

7 partants ; 19 eng. ; 8 part. déf. - Total des entrées : 271 �

Certf. vétérinaire : Dix Neuf Six GB.

8 long, 20 long, 2,5 long, 3,5 long.

8 640 � - 4 320 � - 2 520 � - 1 710 � - 810 �

Primes aux éleveurs :

1 296 � Marc-Elie Uzan, Frederic Lavoinne.
648 � Mme Genevieve Neveux.
378 � Mme Albert Hosselet.
256 � Joel Degroote.
121 � Jeffrey Colin Smith.

Light Riques, réclamée 13.555,00 � par son propriétaire.

Temps total : 04’15’’46

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Dylan
UBEDA en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter
pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de
sa cravache (4ème infraction - 10 coups).

1425 3736 PRIX ANTOINE DE LAMARTINIERE
(Steeple-Chase)

3.500 m

24 000 � (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) - dotation France Galop.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et pouliches
ayant, en steeple-chases, reçu 3.000 (victoires et places) porteront 2 k. Les
poulains et les pouliches n’ayant jamais couru en steeple-chase recevront
2 k.
Les Apprentis, Jeunes Jockeys et Jockeys n’ayant pas gagné quarante
courses recevront 2 k.

So French, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Westonne
(Mansonnien), 65 k (66 k), Mme Magalen Bryant (J Reveley), G
Macaire (s)

1

1158 2 Todaraba, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Diana Vertica
(Vertical Speed), 63 k, Jacques Seror (L Philipperon), M Seror

2

1345 Danseur Bambolino, h, b, 4 ans, par Le Fou (IRE) et
Tuffslolyloly (Double Bed), 65 k (63 k), Ismail Nassif
(S Bourgois), YM Porzier (s)

3

1245 Django James (IRE), h, al, 4 ans, par Stormy River et Abime
USA (Woodman USA), 65 k, Terry Neill (R Schmidlin),
FM Cottin (s)

4

1331 3 Dream On The Moon, f, b, 4 ans, par Dream Well et
Moonlight Sail USA (Irish River), 65 k, Gilbert Serrano (H Tabet),
M Blanchard-Jacquet

5

1313 1 Christomax, h, 4 ans, 67 k, D Le Breton (J Charron), J Planque 6

760 1 Ocean’s Wind, h, 4 ans, 65 k, J Baudron (R Bonnet),
G Lassaussaye

7

7 partants ; 29 eng. ; 7 part. déf. - Total des entrées : 362 �

1,5 long, 3,5 long.
11 520 � - 5 760 � - 3 360 � - 2 280 � - 1 080 �

Primes aux éleveurs :

1 728 � Mme Benoit Gabeur.
864 � Jacques Seror.
504 � Suc. Diego Roussel.
342 � Hubert Honore, Simon Crispin de Moubray, Entrypoint Ltd.
162 � Mlle Camille Collet Vidal, Mlle Louise Collet Vidal.

Temps total : 04’46’’00
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A La Prochaine, f, 5 ans, Laverock

IRE et Necessaire, 1419/5

A Liliose, f, 5 ans, (AQ), Califet et

Liliose, 1353/4

A Suivre, f, 6 ans, Lando GER et

Ulanowa GER, 1351/3

A Vos Marques, f, 5 ans, (AQ),

Network GER et Marly Du

Misselot, 1363/2

Absinte Adevayo, f, 4 ans,

Domedriver (IRE) et Yeka,

1379/5, 1413/5

Acropoli, f, 3 ans, Poliglote (GB) et

Queen Maresca, 1366/4, 1418/5

Adagio De Prairie, h, 5 ans, (AC),

Minley GER et Osaka De Prairie,

1380

Aerios, m, 3 ans, Siyouni et

Sharalina, 1387

Aeris, f, 3 ans, Orpen USA et

Tallence USA, 1365

Aladin De Ban, h, 5 ans, (AQ), Al

Namix et Helen De L’Ecutot,

1405/3

Alecto De Tamas, f, 5 ans, (AQ),

Nickname et Rueda, 1369/2

Alfador, f, 5 ans, (AQ), Nidor et

Hotesse Du Boulay, 1353/1

Alidee, f, 5 ans, (AQ), Special

Kaldoun (IRE) et Olidee, 1375

Alinka D’Alex, f, 5 ans, (AQ), Tot Ou

Tard IRE et Cortina, 1357/4

Alix De Guye, f, 5 ans, (AQ), Dom

Alco et Kasibelle De Guye,

1357/3

Alix De Kerser, f, 5 ans, Al Namix et

Vison De Ville, 1405

Alloue De Kerser, f, 5 ans, Prince

Kirk PNA et Louve De Kerser,

1357

Allstar Dubreau, f, 5 ans, (AQ),

Anzillero GER et Oska D’Airy,

1371/5

Ally Des Bruyeres, f, 5 ans, (AQ),

Until Sundown USA et Lady

D’Oudairies, 1369/1

Almix Prail, h, 5 ans, (AQ), Al

Namix et Manora Du Chatelet,

1376/5

Alto De La Roque, h, 5 ans, (AQ),

Kapgarde et Louve De La

Roque, 1379/2

Amande Rose, f, 5 ans, (AQ), Dom

Alco et Ile Rose, 1371/3

Ambition D’Or, h, 4 ans, Puit D’Or

IRE et Kauto Nefercity, 1391

Amboselie, f, 5 ans, (AQ),

Princeton et Maguy Des Plages,

1378/4

Ame D’Alienor, f, 5 ans, (AQ), Dom

Alco et Kilimandjharo, 1363

American People, h, 3 ans,

Smadoun et Queen Place, 1370

Amigrock, f, 5 ans, (AQ), Laverock

IRE et Migualine, 1357/5

Amour De Klass, f, 4 ans, Boris De

Deauville(IRE) et Night Of Ages,

1349

Anata, f, 5 ans, (AQ), Fragrant Mix

(IRE) et Jonquiere, 1355/4

Anatoline, f, 5 ans, Walk In The

Park IRE et Royale Little, 1405/1

Ange De La Roque, h, 5 ans,

Kapgarde et Nacelle De La

Roqu, 1378/1

Angel De L’Elfe, h, 4 ans, Ange

Gabriel et Quelle Diva, 1391/1

Angevin, h, 5 ans, (AQ), Califet et

Graffiti De Magne, 1375/4

Anita Rose, f, 5 ans, (AQ), Bonbon

Rose et Nonita De Clerval, 1374

*Annakov GER, h, 6 ans,

Sholokhov IRE et Anna Diana

GER, 1417/4

Anouk Des Ongrais, f, 5 ans,

Dream Well et Cecile Des

Ongrais, 1375/1

Anoushka Swan, f, 4 ans,

Astronomer Royal USA et

Swanson USA, 1424/2

Anoutrois Du Clos, h, 5 ans, Tiger

Groom GB et Kallie Du Bournez,

1419

*Anthemius IRE, h, 7 ans, Antonius

Pius USA et Missie Madam IRE,

1355/5

Anville, h, 5 ans, (AQ), Maresca

Sorrento et Louisville Deux,

1374/4

Aravios Du Mont, h, 8 ans, (AA),

Jebeland Pontadour et Brune Du

Cantal, 1359/3

Argance, f, 5 ans, (AQ), Khalkevi

IRE et La Caleche Des Dam,

1353/2, 1405

Argentix, h, 5 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Fleche Noir II,

1396/2

Ariane Nopolis, f, 5 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Okawanga Royale,

1352/2

Arlequin De Balme, h, 5 ans,

Cachet Noir USA et Tikimar,

1417

Art And Co, h, 5 ans, (AQ), Dom

Alco et Oeuvre D’Art, 1372/2

Art De Vie, f, 3 ans, Youmzain IRE

et Artofmen, 1389, 1418

As De Marcigny, h, 5 ans, (AQ),

Epalo GER et Perle De Marcigny,

1371/4

As Des Fresnes, h, 5 ans, Michel

Georges GB et Rageuse Des

Fresne, 1419

As Solitaire, h, 5 ans, Loup

Solitaire USA et Very Cad,

1363/3

Astutu, h, 5 ans, (AQ), Gorlor GER

et Quanialad, 1350

*Athenry GER, f, 3 ans, Nicaron

GER et Aughamore Beauty IRE,

1418/3

Atmosphere, f, 5 ans, (AQ),

Assessor IRE et Miss D’Angron,

1352/3

Atory De La Vire, h, 5 ans, (AQ),

Protektor GER et Pamina Des

Brosses, 1374

Aulistar De Plomb, h, 5 ans, Polish

Summer GB et River Lab, 1375

Aupalim, h, 5 ans, (AQ), Martaline

GB et Mayence, 1410/1

Auxerrya, h, 5 ans, (AQ), Daramsar

et Parpaillya, 1371/2

Avant Garde, f, 5 ans, Kapgarde et

Royalcy De Vindecy, 1384

Avecpassion, h, 5 ans, Satri IRE et

Full Passion, 1390

Aventure D’Or, f, 5 ans, (AQ),

Tomorrows Cat USA et

Quat’sous D’Or, 1353/3, 1405/4

Avirco Du Mou, h, 5 ans, (AQ),

Lavirco GER et Kaline Du Mou,

1358/3

Avril Des Marais, h, 5 ans, (AQ),

Speedmaster GER et Violette

D’Avril, 1379/4

Aye Aye, f, 5 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Badrapette,

1363/4

Azur Des Planches, h, 5 ans, (AQ),

Polish Summer GB et Vite Les

Planches, 1353/5

B

Babylone Bellevue, f, 4 ans,

Ballingarry IRE et Sainte Kash,

1415/4

Bacalan, h, 3 ans, Policy Maker

(IRE) et Bel Idee, 1421/1

Bad Boy Bouloise, h, 4 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Elderflower,

1357/1

Badilou, h, 4 ans, Ballingarry IRE et

Doumia, 1394

Baguette D’Or, f, 4 ans, (OC),

Nidor et Arche’s Manor, 1400

Baila De Garenne, f, 4 ans, (AQ),

Assessor IRE et Nectarine De

Garen, 1349/4

Bain De Soleil, h, 4 ans, Coastal

Path GB et Place Au Soleil,

1368/3

Balade D’Estruval, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Nouvelle

D’Estruva, 1379/3

Balika Deurie, f, 4 ans, (AQ), Prince

Kirk PNA et Quizitca Deurie,

1391

Ballinstown, f, 6 ans, Ballingarry

IRE et Queenstown, 1406/5

Balnilla, f, 4 ans, (AQ), Balko et

Pampanilla, 1388/5

Bandit D’Ainay, h, 4 ans, (AQ),

Crossharbour GB et Ne

M’Oubliez Pas, 1388/1

Baron Du Seuil, h, 4 ans, (AQ),

Network GER et Nistabelle,

1391/2

Battanta, f, 4 ans, (AQ), Denham

Red et Roveline, 1368, 1424

Bazil Des Ongrais, h, 4 ans,

Kingsalsa USA et Krasnoyarsk,

1391

Be Mine, f, 3 ans, Great Journey

JPN et Belle Oubava, 1370/3

Be Work, f, 4 ans, (AQ), Network

GER et Precieuze, 1352/1,

1404/4

Beau Danube, h, 4 ans, Astronomer

Royal USA et Campaillette,

1368/2

Beau Et Royal, h, 4 ans, Martaline

GB et Ma Royale, 1415/3

Beaujeu Allen, f, 4 ans, (AQ),

Panoramic GB et Haida III,

1388/3

Beauty Maria, f, 7 ans, Bernebeau

et Samba Maria, 1364

Bel Canto D’Allier, h, 4 ans, Sacro

Saint et Nikita D’Allier, 1368

Beldi, f, 3 ans, Al Namix et Lady

Chine, 1418

Bellathou, f, 4 ans, (AQ), Laverock

IRE et Helite De Thou, 1375

Belle Du Houssais, f, 4 ans, Le

Houssais et Barbara Floo, 1424

Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que de pur sang sont imprimés en caractères italiques.
* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.
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Bellissimo Smart, h, 4 ans, Della

Francesca USA et Indra Du

Frene, 1397

Bellone D’Arthel, f, 4 ans, (AQ),

Dom Alco et Nausica D’Arthel,

1415

Belvet, h, 8 ans, Vettori IRE et Belle

Indifference, 1406/4

Benevolat, h, 4 ans, (AQ), Dom

Alco et Platine, 1371/1

Benevole, h, 4 ans, (AQ), Full Of

Gold et Magenta, 1395

Bhold Bere, h, 4 ans, Hold That

Tiger USA et Mofa Bere, 1349

Big Bang Spirit, h, 4 ans, Secret

Singer et Helike GER, 1375

Big Bisou, h, 4 ans, (AQ),

Nickname et Partie De Plaisir,

1394/3

Big Boss Conti, h, 4 ans,

Vendangeur (IRE) et Cantagrel,

1385, 1397/3

Biloute De Houelle, h, 7 ans, Roli

Abi et Kassite, 1367/2

Birmanie, f, 4 ans, (AQ), Ballingarry

IRE et Ouchita D’Ox, 1374/2

Bitenor, h, 4 ans, (AQ), Day Flight

GB et Kamille II, 1374/5

Black Pearl Game, h, 3 ans, Silver

Frost (IRE) et Baffle Creek GB,

1387

Blackfire, m, 3 ans, Kingsalsa USA

et Sister Celestine GB, 1422/3

Blootender, h, 8 ans, Great

Pretender IRE et Bloom, 1350/5

Blubery Des Places, h, 4 ans,

Traditionally USA et Queen Bere,

1349/1

Blue Beryl, f, 4 ans, (AQ), Saint

Des Saints et Hatilade, 1395/2

Blue Mambo, h, 4 ans, Blue Bresil

et Flashstar, 1420/2

Blue Straight, h, 4 ans, (AQ),

Barastraight (GB) et Pleace,

1404

Bluword, h, 6 ans, Lost World (IRE)

et Multiblue, 1414/3

Bohemian Dancer, h, 4 ans, (AQ),

Linda’s Lad (GB) et Madrika,

1388

Bois D’Auge, h, 9 ans, Sassanian

USA et La Sasline, 1354/3

Bolero De Kerser, h, 4 ans,

Freedom Cry GB et Nouba De

Kerser, 1375/3

Bolerodor, h, 4 ans, (AQ), Saddler

Maker (IRE) et Noce Dor, 1374/3

Bonheur De Grain, h, 4 ans, (AQ),

Balko et Jasmine Des Rouger,

1388/2

Bonjour D’Alfred, f, 4 ans, (AQ),

Boris De Deauville(IRE) et

Landalouse, 1369

Bonne A Marier, f, 4 ans, Dylan

Thomas IRE et Posh Lady IRE,

1416/2

Bonne Graine, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Rien De Plus,

1349/5

Bonne Surprise, f, 4 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Okarina De

Beaumon, 1388

Bora Bora Emery, f, 3 ans, Mister

Sacha et American Glory (GB),

1418

Boss Des Chambres, h, 4 ans,

(AQ), Al Namix et Hermes

Rochelaise, 1404/1

Bouchat, h, 4 ans, (AQ), Network

GER et Inedite II, 1349/3

Boum D’Estruval, f, 4 ans, (AQ),

Network GER et Question

D’Estruva, 1388/4

Brasilia, f, 4 ans, (AQ), Enrique

(GB) et Page D’Histoire, 1374/1

Brin De Cotte, h, 4 ans, Nickname

et Surprise De Cotte, 1397/1

Buche De Noel, f, 4 ans, (AQ),

Coastal Path GB et Kyrie, 1397

C

Cachemire Bellevue, h, 3 ans,

Zambezi Sun GB et Melhi Sun,

1422

Cadastrale, f, 3 ans, (AQ),

Bernebeau et Kadalka, 1418

Calimaya, f, 4 ans, Califet et

Smaya, 1394

Canular, h, 3 ans, Al Namix et

Feuillee, 1399/2

Caprice Du Seuil, h, 3 ans, (AQ),

Malinas GER et Ritournelle Du

Seu, 1366

Caproc De Kerser, h, 3 ans, Policy

Maker (IRE) et Roquette De

Kerser, 1422

Capvern, h, 3 ans, Crossharbour

GB et Rose Bombon, 1399/4

Carina Tu Sei, f, 3 ans, Sunday

Break JPN et Samsara Sei,

1418/1

Carlota Roque, f, 3 ans, Nickname

et La Valliere, 1389/4

Carrotcake, f, 3 ans, Laveron GB et

Gaelika (IRE), 1389/5

Cash Des Aigles, h, 7 ans, Enrique

(GB) et Passion Des Aigles(IRE),

1402

Cedre De Malberaux, h, 3 ans, Le

Malemortois et Petite Baie, 1387

Celina Davis, f, 4 ans, Day Flight

GB et Country Davis USA, 1369/4

Celle Du Bresil, f, 3 ans, (AQ), Blue

Bresil et Kinshasac, 1366

Centenys, h, 3 ans, Centennial IRE

et Faline Du Rocher, 1422

Chacha, f, 4 ans, Assessor IRE et

Ma Misere, 1379/1

Chacun Pour Soi, h, 3 ans, Policy

Maker (IRE) et Kruscyna, 1422/1

Chalm, f, 3 ans, Nickname et First

Elorn, 1382

Chaman Des Gouges, h, 6 ans,

Balko et Elenou, 1392/1

Champ D’Honneur (GB), f, 4 ans,

Champs Elysees GB et Marla

GER, 1385/5

Champagne Du Bourg, h, 3 ans,

Sageburg (IRE) et Mansonia Du

Bourg, 1422

Chanderi, h, 5 ans, Super Celebre

et Convent Guest IRE, 1375

Chao Chao, h, 3 ans, Diamond

Green et Lettre De Lune, 1422/2

Charlotte Fleur, f, 4 ans, Ballingarry

IRE et De Fleur En Fleur, 1368

Cheftaine, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Suite, 1382/1

Chemichope, f, 3 ans, Soave GER

et Douze Ans Deja, 1366

Chenas, h, 3 ans, Fuisse et

Escomptable, 1382/5

Chevrette, f, 3 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et Larisandre,

1365/5

Chicago San, h, 7 ans,

Chichicastenango et Elena San,

1406/1

Chikname Du Potier, h, 3 ans,

(AQ), Nickname et Princesse

Tennis, 1421/5

Christomax, h, 4 ans, Air Eminem

IRE et Fabannso, 1425

Cils D’Arcange, h, 6 ans, Anabaa

Blue (GB) et Feria To Bitch, 1392

Cindy Odea, f, 3 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Miss Lena GB,

1365

Cite Martignac, f, 4 ans, Spirit One

et Sogno GB, 1400/1

Citylike, f, 3 ans, Sagacity et Like A

Player, 1389

Class, f, 4 ans, Sinndar IRE et

Galaxie (GB), 1379

Cletie De Teillee, f, 7 ans, Clety et

Belle De Turgeon, 1381/2,

1401/1

Clodie Des Ongrais, f, 3 ans, Indian

Daffodil (IRE) et Sara Des

Ongrais, 1389

Coelho, h, 7 ans, (AC), Kapgarde et

Exela, 1362/2

Coix De Berce, h, 3 ans, Blue Bresil

et The Last Ballerine, 1382

Comheaven, h, 9 ans, East Of

Heaven IRE et Comete D’Auge,

1393/4

*Con Leche SPA, h, 6 ans, Dyhim

Diamond IRE et Poinciana,

1410/4

Conig Des Ongrais, f, 3 ans, Konig

Turf GER et Lou Winner, 1389

Coquard, h, 9 ans, Caballo Raptor

CAN et Dividivi, 1350/1

Coquind’ouilly, h, 9 ans, Man O

West et Roulette Russe IRE,

1393

Coutiglote, f, 3 ans, Poliglote (GB)

et Couty, 1389/1

Creole Beach, f, 4 ans, Astarabad

USA et Guerville, 1424/3

Crios, h, 8 ans, Canyon Creek IRE

et Lespois (GB), 1367

*Cro Easy USA, h, 4 ans, Rock

Hard Ten USA et Pahlmuhree

USA, 1420/5

Croco Roque, h, 3 ans, Youmzain

IRE et Pearl De La Roque, 1387

Cyclamen Rose, f, 3 ans, Al Namix

et Quetcha D’Isigny, 1382

D

Dalidelo, h, 3 ans, Enrique (GB) et

Dalyonne, 1387/3

Dameline, f, 4 ans, Martaline GB et

Dame Phanie, 1400/5

Danseur Bambolino, h, 4 ans, Le

Fou (IRE) et Tuffslolyloly, 1425/3

Dark Energy, h, 3 ans, Astronomer

Royal USA et Ulanowa GER,

1370

Dasaint, h, 9 ans, Saint Des Saints

et Damnation, 1423/1

*Deepika IRE, f, 7 ans, Key Of Luck

USA et Soul Society IRE, 1414

Defile De Mode, h, 10 ans,

Ultimately Lucky IRE et Naomie,

1386/1

Delice De Sidi, h, 5 ans, Epalo GER

et Line Chance, 1419

Dewname, h, 4 ans, Nickname et

Anadew, 1394

Di Nascoto, h, 7 ans, Panoramic

GB et Fatimas Fate, 1401/5

Diable Nantais, h, 6 ans,

Diableneyev USA et Reine Du

Bouffay, 1414/1

Diamond Roc, h, 5 ans, Laverock

IRE et Panamasprint, 1406/2

Diego Du Charmil, h, 3 ans,

Ballingarry IRE et Daramour,

1366/3

Dimanche A Paris, h, 5 ans,

Sunday Break JPN et Sovereign

Coin GB, 1384/3

Discours D’Un Roi, h, 3 ans, Vision

D’Etat et Reine De Lestrade,

1422/4

Diva De Teille, f, 6 ans, Great

Journey JPN et Princesse

D’Orton, 1376/1

Dividylles, f, 3 ans, Le Triton (USA)

et Idylles BEL, 1365/1

Diyamindar, h, 5 ans, Zamindar

USA et Diyawara IRE, 1367/4

Djahil Fairly, h, 5 ans, Fairly

Ransom (USA) et Dona

Noblesse, 1367
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Django James (IRE), h, 4 ans,

Stormy River et Abime USA,

1425/4

Dona Karma, f, 4 ans, Khalkevi IRE

et Dona Amande, 1400

Donatelly Wood, h, 5 ans,

Donatello GER et Roberta Wood

PNA, 1396/1

Dream On The Moon, f, 4 ans,

Dream Well et Moonlight Sail

USA, 1425/5

Dream’s Bird, f, 5 ans, Dream Well

et Oiseliere, 1378/3

Duke Is Back, h, 3 ans, Redback

GB et Royale Aube, 1387/1

Dwinabad, f, 3 ans, Astarabad USA

et Dwings IRE, 1389/3

E

Eagle De L’Aube, h, 4 ans, Royal

Dragon USA et Cri De Coeur

IRE, 1420

Early Sun, h, 5 ans, Early March GB

et Babul, 1390/2

Easy Risk, f, 4 ans, My Risk et

Entre Deux Mers, 1395

Einulty, f, 4 ans, Ultimately Lucky

IRE et Einwurf GER, 1385/4

El Lute, h, 9 ans, Johann Quatz et

Kamirish, 1402

Elle Dit, f, 4 ans, Early March GB et

Callipyge, 1413/2

Emir Des Ifs, h, 4 ans, Laverock

IRE et Brodie Flor, 1357/2

Enaudream, f, 3 ans, Dream Well et

Aliara GER, 1412/4

Esprevuh, h, 10 ans, (AA),

L’Estragon et Imprevue, 1359/4

Expeditif, h, 7 ans, Execute et

Queen Prospect, 1411

F

Fabriso, h, 12 ans, (AA),

L’Escalator et Fastina, 1359

Falbertine, f, 11 ans, (AA), Albert

Du Berlais et Fastivine, 1411/3

Fantagara, f, 9 ans, (AA), Fantagaro

et Florance, 1380/5, 1411/5

Fayas, h, 4 ans, Poliglote (GB) et

Dedale, 1385/1

Feline Law, f, 3 ans, Classic Law

GB et First Horizon, 1370/2

Fete Venitienne, f, 5 ans, Panis

USA et Feducia GER, 1375

First De Barat, h, 3 ans, Sageburg

(IRE) et Three Gold, 1422

Firstymini, h, 4 ans, Slickly et Jolie

Lola, 1404/5

Fleur Du Brizais, f, 5 ans,

Trempolino USA et Heleda,

1352/5

Fleur Du Pecher, f, 7 ans, (AA),

Freeland et Swetlana, 1380

Fleurabi Du Maine, f, 6 ans, Roli

Abi et Fleur De Pirey, 1377

Floraissor Du Mont, h, 4 ans,

Assessor IRE et Betty Moon,

1349

Floriados, h, 4 ans, Apsis GB et

Terre Normande, 1416/4

Flyisko, h, 8 ans, Fly To The Stars

GB et Sharkoe, 1350

Fortunate, h, 5 ans, Country Reel

USA et Fortune’s Daughter GB,

1350

Full Park, h, 5 ans, Walk In The

Park IRE et Full Tune, 1378/5

Funko Du Pecos, h, 4 ans, (AC),

Network GER et Falladore,

1416/1

G

Ganny, f, 4 ans, Footstepsinthesand

GB et Twelve Bar Blues GB,

1369

Garocomte, h, 8 ans, Ungaro GER

et Belle Comtesse, 1384/5,

1396/5

Garry Man, h, 8 ans, Ballingarry IRE

et Lady De Loi, 1364

Garryliss, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Malisse, 1354/5, 1403/4

Glenfinnan, h, 6 ans, Caballo

Raptor CAN et Kasanoff, 1398/5

Gold Glitter, h, 8 ans, Dano Mast

GB et Sixtie D’Heyee, 1392/5

Good Evening, h, 11 ans, Evening

World et Milanic, 1423/3

*Good Friend GER, h, 5 ans, Big

Shuffle USA et Good Harmony

GB, 1390

Grand Gala, h, 4 ans, Creachadoir

IRE et Natt Musik PNA, 1420

Gunfire Reef (IRE), h, 5 ans, King’s

Theatre IRE et Jaldemosa,

1419/2

Gwalchaved (GER), m, 3 ans,

Silver Frost (IRE) et Good Hope

GER, 1382

H

Hakuna Nakota, f, 4 ans, Martaline

GB et Nakota Rag, 1379

He Loves Me, h, 4 ans, Enrique

(GB) et She Hates Me (IRE),

1397

Herleva, f, 4 ans, Oratorio IRE et

Jane Eria (IRE), 1394/2

Hermes De La Bruni, h, 9 ans,

(AC), Faucon Noir et Samisti

BEL, 1359/5, 1411/2

High Fortune, h, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Higha, 1391

High Policy, h, 7 ans, Policy Maker

(IRE) et Hoping High ITY, 1367/5

*High Society SWI, f, 6 ans, Blue

Canari et High Mare, 1354/2,

1402/2

Hight Groom, f, 7 ans, Tiger Groom

GB et High Receleuse, 1407/2

Horse Saloon, h, 4 ans, Chichi

Creasy et Red Rym, 1415/5

I

Indietir, h, 3 ans, Muhtathir GB et

Indietra USA, 1366/2

Initial, m, 4 ans, Sageburg (IRE) et

Isarnixe GER, 1385/3

J

*Jade’s Legend GB, f, 5 ans, Flying

Legend USA et Ellina GB, 1419/3

Jenzat, f, 4 ans, Califet et

Inkarabad, 1413

Joffretou, h, 3 ans, Della Francesca

USA et Shinaway, 1387/2

Joie Du Tango, f, 9 ans, Awakened

(IRE) et Miss Bonfosse, 1403/3

Jojalea, f, 3 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Ola Chica, 1389

Jorquine Du Ternoi, f, 11 ans,

Anntari IRE et Major Pasquine,

1393

*Jupiter GER, h, 5 ans, Electric

Beat GB et Jeanine GER, 1417

K

Kanaeva, f, 4 ans, Limnos JPN et

Nikoskaia, 1413

Kantario, h, 5 ans, Kapgarde et

Gany Blue, 1419

Kapfolie, h, 4 ans, Kapgarde et

Janidor, 1375/2

Kapistan, h, 4 ans, Kapgarde et

Victoria Dalphi, 1391

Kapoupakap, f, 3 ans, Kapgarde et

Lily Valley, 1382

Kavaldor, h, 5 ans, Rosen Kavalier

JPN et Janidor, 1398/4

Kenethou, m, 8 ans, Sabrehill USA

et Kenneth, 1361/3, 1409/2

King Du Mesnil, h, 9 ans, Alamo

Bay USA et Queen Carmont,

1407

King Of War, h, 4 ans, Sageburg

(IRE) et Kayza GER, 1415/1

Kisis De La Pree, f, 5 ans, Apsis

GB et Kica, 1406

Korrimarch, h, 4 ans, Early March

GB et Korrigane, 1397/5

Koulka, f, 3 ans, Poliglote (GB) et

Kouika, 1365/2

Kwazulu Natal, h, 10 ans, King’s

Best USA et Carmel, 1393/3

Kyalco, h, 5 ans, Falco USA et Kya

Gulch (USA), 1419/1

L

L’Amiraldesj, h, 7 ans, Martaline

GB et Sea Dame, 1386/3

L’Aulniere, f, 3 ans, Kapgarde et

L’Audacieuse, 1382/4

L’Explorateur, h, 4 ans, Passing

Sale et Lally Turk, 1349/2

La Baghera, f, 4 ans, Forestier et La

Dauvilla, 1352/4

La Gonda, f, 4 ans, Artiste Royal

(IRE) et Fol’ Allegria USA, 1400/4

La Goutte D’Or, f, 4 ans, Soave

GER et Vocatine (IRE), 1369

La Melecienne, f, 9 ans, Freedom

Cry GB et Kobble, 1407

La Ribaudiere, f, 3 ans, Poliglote

(GB) et Every Chance, 1421

Lady D’Ogenne, f, 8 ans, Sassanian

USA et Ahombros, 1381/1

Lancastria, h, 3 ans, Lord Du Sud

et El Melopee, 1382/2

Land Baron, h, 7 ans, Lando GER

et Latran, 1350/2, 1401/2

Langue D’Oc, h, 3 ans, Doctor Dino

et Longueville, 1382/3

Laskof, h, 5 ans, Walk In The Park

IRE et Folie Star Gate, 1419/4

Layman De L’Aube, h, 4 ans,

Layman USA et Northern Honor,

1391/5

Le Francesca, h, 5 ans, Della

Francesca USA et Konile, 1390/1

Le Grand Duc, h, 6 ans, Dark

Moondancer GB et Lorraine

Express, 1367/3

*Le Sacre Coeur GER, h, 4 ans,

Samum GER et L’Heure Bleue

IRE, 1416

*Le Shock GER, h, 8 ans,

Sholokhov IRE et La Blue GER,

1350/4, 1423/4

Let’s Do It, f, 3 ans, Early March

GB et Camomille (GER), 1399/1

Lettres Du Moulin, f, 4 ans, Arc

Royal GER et Tequeromas GER,

1416

Light Riques, f, 4 ans, Enrique (GB)

et Gooby Light, 1424/1

Linda’as, h, 3 ans, Linda’s Lad

(GB) et Ansoon, 1387/4

Lino Drop, h, 5 ans, Muhtathir GB et

Lina Drop, 1390

Lisette Bleue, f, 3 ans, Califet et

Stiren Bleue, 1399

London Whale, h, 4 ans, Monsun

GER et Lady Zorreghuietta,

1385/2

Lones Bio Pouilly, h, 5 ans,

Millennium Bio JPN et

Lonesome Dove, 1384

Lou King, h, 6 ans, Kingsalsa USA

et Cricket Night, 1410/2

Lou Wonderful, f, 3 ans, Kapgarde

et Nile Majique, 1382

Louping De Teillee, h, 7 ans, Divine

Light JPN et Daylina GB, 1377/5

Lucidite, f, 3 ans, Konig Turf GER et

Lucie, 1389
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Lune D’Ainay, f, 4 ans, Martaline

GB et Guendale, 1416/3

M

Ma Belle Aventure, f, 4 ans,

Kapgarde et Kelaventure, 1397

Macglev, h, 4 ans, Fragrant Mix

(IRE) et Timberland, 1395

Maeloud’paix, f, 7 ans, Passing

Sale et Blueborg, 1407/3

Make Noise, f, 3 ans, Zero

Problemo IRE et Long Whisper

IRE, 1389/2

Malia Des Ongrais, f, 6 ans,

Louveteau USA et Jade Des

Ongrais, 1364/5, 1398/1

Mariane D’Anjou, f, 5 ans, Network

GER et Marquise D’Anjou, 1423

Marmagne, h, 5 ans, The Mask et

Brifloma, 1396/4

Marquisette, f, 5 ans, Martaline GB

et Ama, 1386/5

Mataquartz, h, 5 ans, Cut Quartz et

Mahakala, 1384

Maverik D’Artagnan, h, 10 ans,

Varese et Faena D’Artagnan,

1377

May Monroe, f, 6 ans, Aussie Rules

USA et Talena GB, 1409

Meeska Moska, h, 4 ans, Lando

GER et Red Valentine IRE, 1391

Meme Pas Mal, h, 8 ans, Equerry

USA et Thunder Road, 1406

Mendigo, h, 5 ans, Ungaro GER et

Maitresse Mam’bo, 1363/5

Miles In The Park, h, 5 ans, Walk In

The Park IRE et Royale Aube,

1398

Mille Kara, h, 6 ans, Martaline GB

et Florakara, 1398

Miss Balkania, f, 3 ans, Balko et

Miss De Boulem, 1370/1

Miss Doina, f, 3 ans, Prince Kirk

PNA et Miss Oversea, 1412/5

Miss Eperson, f, 6 ans, Eperson et

Miss Nella, 1377/1

Miss Fontenaille, f, 7 ans, Turgeon

USA et Diane Fontenaille, 1414/5

Miss Kap, f, 7 ans, Kapgarde et

Luba, 1392/3

Miss Kirk, f, 6 ans, Prince Kirk PNA

et Faline Du Rocher, 1354/4,

1405/2

Miss Mony, f, 6 ans, Policy Maker

(IRE) et Sheshamba, 1384/4

Mister Du Mene, h, 4 ans, Jarn GB

et Miss Nono, 1394/1

Mister Flight, h, 4 ans, Califet et

Marly Flight, 1391

Mon Nickson, h, 5 ans, Nickname

et Linaving, 1384/1

Moonky, h, 3 ans, Mount Bay et

Lady Lucky, 1387, 1422

Muguette Des Bois, f, 6 ans, Priolo

USA et Diane Des Bois, 1405/5

Munibey, f, 4 ans, Soviet Star USA

et Simin TUR, 1369/3

Munight, h, 6 ans, Muhaymin USA

et Super Night, 1414/2

My Law, h, 4 ans, My Risk et Law

Law, 1368/4

Myster King, h, 8 ans, Kingsalsa

USA et Mysterious Guest, 1407/1

N

Naghawika, f, 5 ans, Loup Solitaire

USA et Out Law D’Oc, 1361/1

Nanjing Saulaie, f, 4 ans, Racinger

et Fati, 1400/2

Nasuada, f, 3 ans, Alexandros GB

et Zauberlocke GER, 1418/4

Nee Pour Vaincre, f, 3 ans,

Poliglote (GB) et Ty Mat, 1418/2

Net Lady, f, 3 ans, Network GER et

Dame De Treve, 1366

Never Stop, f, 5 ans, Network GER

et Amour De Beriez, 1419

Newton Du Berlais, h, 3 ans,

Poliglote (GB) et Houston Du

Berlais, 1412/1

*Next Dance GB, f, 4 ans, Naaqoos

(GB) et Next More GER, 1368

Norse Wave, f, 4 ans, Norse

Dancer IRE et Wave Goodbye,

1424/5

Nouvelle Destinee, f, 4 ans, Green

Tune USA et Caprice Meill, 1385

Numero Un, h, 8 ans, Martaline GB

et Numerique, 1360/4

O

Ocean’s Wind, h, 4 ans, Turgeon

USA et Rainbow Oceane, 1425

Off By Heart, h, 8 ans, Kapgarde et

Fassonwest, 1417/3

*Ole Companero GER, h, 9 ans,

Sholokhov IRE et Orsina IRE,

1409/1

*Onyx GER, h, 3 ans, Sholokhov

IRE et Ordina GER, 1399/3

Opera Dream (GB), h, 5 ans,

Authorized IRE et Danse

Bretonne, 1419

Orpen La Hutte, h, 4 ans, Orpen

USA et Early Winter, 1420

Orus De Teillee, h, 4 ans, Martaline

GB et Prime Helene, 1394

*Ottostar GER, h, 6 ans, Sholokhov

IRE et Omicenta IRE, 1414

Outlaw D’Ycy, h, 5 ans, Khalkevi

IRE et Law Abiding (IRE), 1423/5

P

Paldoun, f, 5 ans, Smadoun et

Palme D’Or BEL, 1369

Panamax (IRE), h, 6 ans, Dansili

GB et Lune D’Or, 1414/4

Parfaikimo, h, 8 ans, Turgeon USA

et Kim Du Chenet, 1377/4

Paris Toujours, f, 6 ans, Astarabad

USA et Parita, 1355/2

Pasquini Rouge, h, 7 ans, Passing

Sale et Scevollia, 1376/2

Passionnante, f, 6 ans, Limnos JPN

et Rosy Junior, 1381/5

Paulin De Sourniac, h, 12 ans,

(AA), Zeffir et Jalousie Sourniac,

1362

*Peak Raider IRE, h, 11 ans,

Machiavellian USA et Desert

Magic IRE, 1423/2

*Penardini USA, h, 6 ans,

Bernardini USA et Peinture Rose

USA, 1367

Pertui De Gravelle, h, 12 ans,

Robin Des Pres et Dame De

Gravelle, 1376

Petit Bob, h, 12 ans, (AC), April

Night et Princesse De Mars,

1359/1

Petit Soleil, h, 4 ans, Axxos GER et

Belle Sati, 1420

Petite Gravure, f, 3 ans, Spirit One

et Mine De Platine (IRE), 1421

Philiccio, h, 12 ans, Robin Des

Pres et Philycia USA, 1376

Piano Royal, h, 8 ans, Corri Piano

et Issue De Secours, 1390

Picquiny, f, 7 ans, Equerry USA et

Pok Ta Car (IRE), 1351/2

Pillard, h, 3 ans, Muhaymin USA et

Ultime Moment (IRE), 1366/1

Pinop Des Cotieres, f, 8 ans, Maille

Pistol et Idole Des Cotieres, 1406

Pipel Du Quartier, h, 12 ans, (SF),

Estephe Du Moulin et Fleur De

Sourdon, 1376

Plumix, h, 5 ans, Al Namix et

Brincaplume, 1398/2

Pocket Rocket, f, 4 ans, Saint Des

Saints et Kitara GER, 1349

Poker Sunday, m, 3 ans, Evasive

GB et Sharp Marie, 1382

Pokera, h, 7 ans, Vettori IRE et Sea

Island, 1407

Poli Bamba, f, 3 ans, Poliglote (GB)

et Bumble, 1412/2

Polytiger, h, 4 ans, Hold That Tiger

USA et Polynevees, 1404/3

Pompon Jaune, h, 12 ans, (SF),

Brier Creek USA et Ovni II,

1373/4

Pop Island, h, 12 ans, (SF),

Mansonnien et Island Du Frene,

1392/4

Prince De L’Auge, h, 12 ans, (AA),

Dearling Joli et Irlande De

L’Auge, 1359/2

Prince Rode, h, 4 ans, Prince Kirk

PNA et Mis Rode, 1404

Princesse D’Olympe, f, 4 ans,

Califet et Faitiche D’Aubry,

1368, 1424/4

Princesse Delile, f, 6 ans, Vic Toto

et Apolietta, 1390/5

Prionamix, h, 7 ans, Priolo USA et

Genamix, 1407

Punchy Style, h, 9 ans, Poliglote

(GB) et Stenella, 1360/5

Pythagore (GB), h, 10 ans, Kahyasi

IRE et Peony Girl, 1367/1

Q

Quacker D’Albain, h, 11 ans, (SF),

Sassanian USA et Blandine De

Toury, 1362/5, 1411/4

Qualazan, h, 11 ans, (SF), Robin

Des Pres et Hazane Du Clos,

1376/3

Quandronede, h, 11 ans, (AC), Sin

Kiang et Tope La, 1362

Quantz, h, 11 ans, (SF), Le Balafre

et Ilann, 1364/4, 1408

Quercy Du Manoir, h, 11 ans, (SF),

Freedom Cry GB et Hue Du

Manoir, 1393/2

Qui Ira Loin, h, 3 ans, Laveron GB

et Qualite Controlee, 1370

Quick Davier, h, 3 ans, Early March

GB et Double Melody, 1421/2

Quick Du Galopin, h, 11 ans, (AA),

Ramouncho et Fleur Du Galopin,

1361/2

Quigal’hop, h, 11 ans, (SF),

Trivellino et Mega’t’hop, 1372/4

R

Ragot D’Estruval, h, 10 ans, (SF),

Sheyrann IRE et Mome

D’Estruval, 1362/1

Rasara, f, 3 ans, Blue Bresil et

Rainbow Oceane, 1399/5

Ray Of Light, h, 10 ans, (SF),

Passing Sale et I Am Free,

1393/1

Reine Du Brizais, f, 5 ans, Turgeon

USA et Kries Du Berlais, 1402

*Renania SPA, f, 3 ans, Kissing

You ARG et Teatrale SWE, 1366

Retour Aux Sources, h, 10 ans,

Dom Alco et Gambella, 1392

Reve De Pregas, h, 10 ans, (AC),

With The Flow USA et Va Y Loly,

1408/2

Ribambelle, f, 4 ans, Martaline GB

et Royale Majesty, 1415/2

Ritarita Has, f, 4 ans, Smadoun et

Rima Com POR, 1400/3

Robin Tentation, f, 6 ans, Robin

Des Pres et Axy, 1381

Roc Des Salines, h, 10 ans, (AC),

Cadoudal et Fausta Des Salines,

1376

Rocketir, h, 7 ans, Poliglote (GB) et

Rochambelle, 1367
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Rockozal, f, 4 ans, Rock Of

Gibraltar IRE et Corrozal GER,

1368/1

Roi Danseur, h, 4 ans, Kingsalsa

USA et Miss Flo, 1394

Roi De Thel, h, 9 ans, Truth Or Dare

GB et Rilabella, 1364/3

Roi De Trefle, h, 10 ans, (SF),

Leeds (IRE) et Joiska, 1373/5

Roi Sauvignon, h, 5 ans,

Vendangeur (IRE) et Dame De

Treve, 1378

Rolimix De Vindecy, f, 5 ans,

Fragrant Mix (IRE) et Etoile De

Vindecy, 1369

Romeo Des Ongrais, h, 10 ans,

Crillon et Jade Des Ongrais,

1390

Rose Coeur, f, 7 ans, Double Heart

et Rosiera, 1381

Rose D’Azur, f, 10 ans, (SF),

Rifapour IRE et Fiert En Calcat,

1356/5

Rose Des Bois, f, 7 ans, Bonnet

Rouge et Pervenche Des Bois,

1414

Roumba Du Ranch, f, 9 ans,

Freedom Cry GB et Zoumba Du

Ranch, 1407

Royal De La Thinte, h, 10 ans,

(AC), Cachet Noir USA et Belis

De La Thinte, 1401

Royal Society, f, 3 ans, Country

Reel USA et Frundin GB, 1421/3

Royalgarde, h, 10 ans, (SF),

Kapgarde et Francesca II, 1373

Run’s Aventures, f, 4 ans, Linda’s

Lad (GB) et Zelenski USA, 1391

S

Sabrisco, h, 9 ans, (AA), Sabrehill

USA et Florinka Du Tounut,

1380/3

Sacro Conti, h, 9 ans, Blushing

Flame USA et Cantagrel, 1407/4

Saga Mome, f, 9 ans, (AQ), Indian

River et Belle Mome, 1381/4

Sailor, h, 4 ans, Soldier Of Fortune

IRE et Tiptonia USA, 1385

Saint Macaire, h, 9 ans, Saint Des

Saints et Ty Mat, 1417/1

Sainte Cupid, f, 6 ans, Saint Des

Saints et Danhelis, 1390

Sainte Nation, f, 5 ans, Saint Des

Saints et Damnation, 1351/5

Sairastar, f, 5 ans, Agnes Kamikaze

JPN et Alize Des Parcs, 1354,

1410/3

Salsa Valtat, f, 5 ans, Bonnet

Rouge et Polka Valtat, 1369

Salutator, h, 5 ans, Dream Well et

Salutatorian, 1419

Saphir De Kerza, h, 9 ans, (AQ),

Persian Ruler GB et Girl De

Sourdon, 1358/2

Saytine, f, 6 ans, Limnos JPN et

The In, 1410

Scaliba, f, 4 ans, Califet et

Scarlock, 1413/3

*Scaramuz GER, h, 3 ans, Manduro

GER et Schwarzach GER, 1422/5

Scheibenhard, h, 8 ans, Okawango

USA et Shan State USA, 1390

Scheme Of The Moon, f, 3 ans,

Sholokhov IRE et Folklorique,

1421

Sept De Peak, f, 5 ans, Vic Toto et

Dame De Peak, 1401

Shabby Gold, f, 6 ans, Irish Wells et

Shabby Bleue, 1390

Shally De La Motte, f, 5 ans,

Marshall et Nuit De Change,

1375/5

Sharmeur, h, 9 ans, (AQ), Alberto

Giacometti IRE et Kadalia, 1372/5

Shebana Girl, f, 7 ans, Nononito et

Shebana, 1407

Sherwaka, f, 4 ans, Enrique (GB) et

Sherwana (GB), 1413/4

Shoban Du Mathan, h, 6 ans,

Smadoun et Stone’s Glow USA,

1355/1

Shoeless, f, 3 ans, Le Havre (IRE)

et Without Shoes, 1412

Si Fun, h, 4 ans, Vatori et Si Chic,

1368, 1420

Silver Du Brizais, h, 4 ans,

Trempolino USA et Star Du

Brizais, 1397/2

Simolensko, h, 4 ans, Soldier Of

Fortune IRE et Electricity (GB),

1420/4

Sire Des Planches, h, 9 ans, (AQ),

Goldneyev USA et Vite Les

Planches, 1393

Skellig Michael, h, 5 ans, Saint Des

Saints et Skellig Mist, 1360/2

Sky Angel, h, 4 ans, Singasinga et

Line Gitane, 1420/3

Sky Run, f, 5 ans, Astarabad USA et

Sky Dance, 1361/4, 1409/3

Skylina, f, 6 ans, Trempolino USA

et Sky Dance, 1355/3

Slave Lake, f, 4 ans, Discover

D’Auteuil et Sandy Lane, 1400

Snow Flower, f, 4 ans, Smadoun et

Kinevees, 1391

Snowood, h, 4 ans, Snow Cap et

Roberta Wood PNA, 1415

So French, h, 4 ans, Poliglote (GB)

et Westonne, 1425/1

Soleil Divin, h, 4 ans, Maresca

Sorrento et Divine Sorinieres,

1394/5

Solo Des Brieres, h, 6 ans, Ski

Chief USA et Solador, 1355,

1402/3

*Songaron GER, m, 3 ans, Nicaron

GER et Song Of Night GER, 1399

Sourire De Curty, h, 9 ans, (AQ),

Brier Creek USA et Idylle De

Cotte, 1383/2

Sous Officier, h, 9 ans, (AQ),

Alberto Giacometti IRE et Graine

De Beaute, 1362/4

Soyouz, h, 3 ans, Smadoun et

Solitaire City, 1366

Spanish Falcon, h, 4 ans, Falco

USA et Spanish Delight GB,

1368/5

Split Decision, h, 4 ans, Layman

USA et Risque De Verglas, 1420

Spring Silver, h, 9 ans, Priolo USA

et Bell Abbess, 1402

Star Clementais, h, 5 ans, Denham

Red et Pure Clementaise, 1407/5

Star Des Abeilles, f, 4 ans, Le Fou

(IRE) et Ray Moon, 1391

Starimperial, h, 8 ans, Starborough

GB et L’Imperialis, 1402/1

Starvico Du Frene, h, 7 ans,

Laveron GB et Summer, 1402/5

Summer Blues, h, 8 ans, Polish

Summer GB et Dancing Darby

(IRE), 1376

Summer Eve (IRE), f, 3 ans, Duke

Of Marmalade IRE et Indian

Maiden IRE, 1389

Sun Sky Blue, h, 8 ans, Urgent

Request IRE et Middle East,

1376/4

Sunday Cerisy, h, 4 ans, Sunday

Break JPN et Midalisy, 1394/4

Sunny Car, h, 7 ans, Sunshack GB

et Roots Sleeping, 1384

Super Tivoli, h, 6 ans, Super

Celebre et Crystivoli, 1386/2

Superbe Danzig, f, 6 ans, No

Danzig USA et Varangevilloise,

1384, 1417

Syr Alberto, h, 6 ans, (AA), Albert

Du Berlais et Syr Daria, 1380/4

T

Tabac D’Estruval, h, 8 ans, (AQ),

Fragrant Mix (IRE) et Javelle

D’Estruval, 1383

Takamaklan, f, 3 ans, Namid GB et

Key Reef IRE, 1412/3

Tamara Du Granit, h, 8 ans, (AQ),

With The Flow USA et Etnou,

1358/1, 1407

Tamelo De Vaut, h, 8 ans, (AQ),

Ungaro GER et Lolita De Vaut,

1393/5

Tania De Balme, f, 8 ans, Cachet

Noir USA et Calyptol, 1417/5

Tavenger, h, 8 ans, Reste Tranquille

et Scavenger, 1377

Tectona (IRE), f, 4 ans, Shirocco

GER et Too Marvelous, 1391/4

Telis, h, 8 ans, Ocean Of Wisdom

USA et Volunia (GB), 1350

Tempete D’Ainay, f, 5 ans,

Trempolino USA et Etoile

D’Ainay, 1369/5

Theos An Einai (IRE), h, 7 ans,

Slickly et Satilmis TUR, 1423

Therefore, h, 9 ans, High Chaparral

IRE et Universelle USA, 1386

Thilda, f, 8 ans, (AQ), Ungaro GER

et Vhiltida, 1373

*Tiberius GER, h, 6 ans, Sholokhov

IRE et Trinidad GER, 1361

Tiger’s Saga, m, 3 ans, Hold That

Tiger USA et Saga D’Or, 1366/5

Tigre De Chantenay, h, 4 ans,

Califet et Oresme, 1404/2

Tin Iron, h, 5 ans, Iron Mask USA et

Tina, 1379

Tintin De L’Oasis, h, 8 ans, (AQ),

Slipstream King et La

Normandie, 1356/1

Tisem, h, 4 ans, Great Journey JPN

et Dara Dancer GB, 1397/4

Todaraba, f, 4 ans, Martaline GB et

Diana Vertica, 1425/2

Told Grace, f, 4 ans, Hold That

Tiger USA et Calling Grace,

1395/1

Tonic Des Cotieres, h, 10 ans,

Maille Pistol et Ngaio USA,

1377/3

Tonitouz, h, 5 ans, Tonitruant USA

et Touzany, 1407

Top Summer, h, 8 ans, (AQ),

Polish Summer GB et

Hesmeralda, 1362/3

Tosca De Montot, f, 8 ans, (AQ),

Dom Alco et Idylle De Montot,

1364

Tosca La Diva, f, 4 ans, Simplex et

Nomita (IRE), 1391/3

Totor D’Anzy, h, 3 ans, Khalkevi IRE

et Haut Precy, 1421/4

Tou Va Bien Du Mon, h, 8 ans,

(AA), Albert Du Berlais et Flo Du

Mont, 1411

Tourbillondeschamp, h, 8 ans,

(AQ), Robin Des Champs et Non

Mais, 1364/1

Tres Honore (GB), h, 4 ans,

Muhtathir GB et Mahima, 1420/1

Triagoz, h, 8 ans, (AQ), Ragmar et

Falkland III, 1373/3

Trophe De Sourniac, h, 8 ans,

(AA), Jebeland Pontadour et

Rocky Star Sournia, 1380/1

*Troyanda GER, f, 5 ans, Doyen

IRE et Tower Bridge GER, 1384

Truc De Fou, h, 3 ans, Le Fou (IRE)

et Qudrah IRE, 1365/4

True Journey, h, 8 ans, (AQ), True

Brave USA et L’Odyssee, 1408/4

Tsian D’Alm, f, 8 ans, (AQ),

Freedom Cry GB et Nijski D’Alm,

1381/3

Turbo, h, 6 ans, Turtle Bowl (IRE) et

Spring Of Passion, 1401/3
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Turgeon De Ballon, h, 9 ans,

Turgeon USA et Parkinette, 1406

Tuticolle, h, 8 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Galaxie De Larue,

1358

Tzar De L’Elfe, h, 5 ans, Satri IRE et

Rue Tournefort, 1392

U

Ubu Roi, h, 7 ans, (AC), Le Balafre

et Monetta, 1392/2

Ucla De Kernin, f, 7 ans, (AQ),

Tiger Groom GB et Farquhar,

1406

Ugenie D’Angron, f, 7 ans, (AQ),

Visionary et Jenny D’Angron,

1377, 1408/1

Ukya, f, 7 ans, (AQ), Bachir IRE et

Karvina, 1360

Ulla Banba, f, 7 ans, (AQ), Great

Pretender IRE et Giverdey,

1372/1

Ulluco, h, 7 ans, (AQ), Bonnet

Rouge et Olga Du Mesnil, 1406

Ultimfly, f, 7 ans, Robin Des Pres et

Ultim De Plaisance, 1376

Ultimum, h, 7 ans, Massimo et

Laila Messipierre, 1350

Umix Neuville, h, 7 ans, Fragrant

Mix (IRE) et Riambelle, 1403

Umournoir, h, 7 ans, (AQ), East Of

Heaven IRE et Gribiche, 1408

Un D’Ussel, h, 7 ans, (AC), Balko

et Lakme De Brejoux, 1359

Un Fou, h, 7 ans, (AQ), Le Balafre

et Histoire Folle, 1356/2, 1403/2

Une Dam, f, 7 ans, (AQ), Dear

Doctor et Toille Dam, 1358/5

Unechtimix, f, 7 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Grace De Vonnas,

1383/3

Unique Du Moulin, h, 3 ans, Arc

Royal GER et Tequeromas GER,

1370/4, 1422

Univers De Mee, h, 7 ans, (AQ),

Denham Red et Une De Mee,

1401/4

Unzo Du Bara, h, 7 ans, (AQ),

Network GER et Full Of Wisky,

1360/1

Up Big One, f, 7 ans, (AQ), Tzar

Rodney et Eliflo, 1351/1

Upandunder, h, 7 ans, Fairly

Ransom (USA) et Emerald Ridge

IRE, 1360

Uranus Des Fosses, h, 7 ans,

Maresca Sorrento et Barbebleue,

1406

Uriama Du Houx, h, 7 ans, Network

GER et Turiama, 1407

Ursulone, f, 7 ans, (AQ), Tiger

Groom GB et Manza, 1408/5

Usagi, f, 7 ans, (AQ), Le Balafre et

Kobila, 1356/3, 1403/1

Usher Du Lys, h, 4 ans, Saint Des

Saints et Malika Du Lys, 1391

Usockem, h, 7 ans, (AQ), Kapgarde

et Mosaka D’Airy, 1350/3

Ustan, h, 7 ans, (AQ), Persian

Ruler GB et Milved Baby, 1386/4

Uto, h, 7 ans, (AQ), Bering (GB) et

Nouvelle Zelande, 1411/1

V

Vado Via, f, 6 ans, (AQ), Forestier

et Napolitaine, 1390/4

Vagabond Du Doubs, h, 6 ans,

(AQ), Prince Kirk PNA et Julia

D’Ex, 1402/4

Vague Des Ongrais, f, 6 ans,

Hurricane Cat USA et Pretty Des

Ongrais, 1363

Vainqueur De Nouji, h, 6 ans, (AQ),

Murmure et Gracieuse De Nouji,

1401

Valet De Ciergues, h, 6 ans, (AQ),

Voix Du Nord et Dame Aurelie,

1372/3

Vallee Viva, f, 6 ans, (AQ),

Kapgarde et Ifranne, 1373/2

Valmy De Vaut, h, 6 ans, (AQ),

Dark Moondancer GB et Lolita

De Vaut, 1383

Valseur Mome, h, 6 ans, (AQ),

Passing Sale et Belle Mome,

1377/2

Valsulona, f, 6 ans, (AQ), Brier

Creek USA et Manza, 1356/4,

1408

Vanille, f, 6 ans, (AQ), Lavirco GER

et Elisa De Mai, 1405

Vapeur De Brion, h, 6 ans, (AQ),

Robin Des Pres et Joslaine, 1355

Varan De Komodo, h, 6 ans, (AQ),

Trempolino USA et Haldiana,

1390

Vas Y Alex, h, 6 ans, (AQ), Robin

Des Champs et Kim Alex, 1355

Vauclain, h, 6 ans, (AQ), Prince

Kirk PNA et Ofurie, 1408

Vazi Lulu, h, 6 ans, (AQ), Voix Du

Nord et Karella, 1358

Veltava, f, 6 ans, (AQ), Le Balafre

et Olgiy, 1390/3

Vendelogne, f, 4 ans, Turtle Bowl

(IRE) et Veiled Star IRE, 1394

Venus Des Bordes, f, 6 ans,

Assessor IRE et Nostra Des

Bordes, 1390

Verone Des Brosses, f, 6 ans,

(AQ), Network GER et Hevea

Des Brosses, 1398

Verryline, f, 4 ans, Martaline GB et

Little One, 1413/1

Vertige De Cotte, h, 6 ans, (AQ),

Epalo GER et Pensee De Cotte,

1410/5

Via Tennise, f, 6 ans, (AQ), Fragrant

Mix (IRE) et Darling Tennise,

1373/1

Vicky De Touzaine, f, 6 ans, (AQ),

Dom Alco et Isapi Du Moulin,

1396/3

Vicody, h, 6 ans, (AQ), Secret

Singer et Idy, 1383/1, 1417/2

Victor Du Chatenet, h, 6 ans, (AQ),

Art Bleu GB et Miss Berline, 1358

Vidock D’Ox, h, 6 ans, (AQ),

Antarctique IRE et Pilawa D’Ox,

1383/5

Vilessca, f, 6 ans, Della Francesca

USA et Irisha IRE, 1381

Villa Imperia, f, 6 ans, (AQ),

Limnos JPN et Imperia II,

1351/4, 1409/5

Villa Secrete, f, 6 ans, (AQ), Secret

Singer et Lutesse, 1408/3

Vilvol, f, 6 ans, (AQ), Epalo GER et

Lafeline, 1396

Vino Tinto Marsal, h, 6 ans, (AQ),

Sheyrann IRE et Guiguite Du

Pots, 1383/4

Violet Rose, h, 6 ans, (AQ), Lavirco

GER et Ile Rose, 1364/2

Vision Antique, h, 6 ans, (AQ),

Della Francesca USA et Joie De

Cotte, 1386

Vitalys De Beaufeu, h, 6 ans, (AQ),

Denham Red et Gemma, 1358/4

Vite Faite, f, 6 ans, Kotky Bleu et

Pignada, 1360/3

Viva Gloria, f, 5 ans, Konig Shuffle

GER et La Viva, 1419

Vivara D’Avril, f, 6 ans, (AQ),

Discover D’Auteuil et Jivara

D’Avril, 1401

Voix Du Reve, h, 3 ans, Voix Du

Nord et Pommbelle, 1370

Vol Noir De Kerser, h, 6 ans, Policy

Maker (IRE) et Nuit De Kerser,

1354/1

Volage De Ballon, f, 6 ans, Clety et

Turgentry, 1423

Volontaire, h, 6 ans, (AQ),

Shaanmer (IRE) et La Du Maine,

1372

Vous Madame, f, 6 ans, (AQ),

Dano Mast GB et Nyoka, 1363/1,

1398/3

Voyage A Venise, h, 7 ans, Della

Francesca USA et Ashley GB,

1403/5

Vrai Lutteur, h, 6 ans, Russian Blue

IRE et Damaris, 1376, 1405

W

Wendy Law, f, 3 ans, Classic Law

GB et Wind Of Grace, 1370/5

Westhead, h, 6 ans, Ballingarry IRE

et Themis Eria, 1406/3

Why Not Law, h, 6 ans, Classic

Law GB et Wind Of Grace,

1384/2

Winer Des Cotieres, h, 9 ans,

Maille Pistol et Cathy Des

Cotieres, 1376

Winner Of Spring, h, 6 ans, Roli Abi

et Grace Des Essarts, 1378/2,

1409/4

Work Ten, h, 6 ans, Network GER

et Fleurette D’Anjou PNA, 1364

X

Y

Yarsagumba, f, 3 ans, Honours List

IRE et Et Pourtant, 1365/3

Z

Zanzibeline, f, 3 ans, Zanzibari USA

et Capuccina, 1418

Zanzibelle, f, 3 ans, Zanzibari USA

et Audebelle, 1418

Zara Blue, f, 7 ans, (AC), Dom Alco

et Honey Blue, 1380/2

*Zerodeconduite PNA, h, 3 ans,

Zero Problemo IRE et Valley’s

Witch GB, 1387/5
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